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DISTRICT DE QUEBEC.
Bureau du Prolonotairc,

Le 21 Mai, 1833.

Qu'il soit Notaire que le vingt-et-un de Mai da -

s l'arnée

nul huit cent trente trois, Peter Ruthven et William Ruthven
Papetiers et assoc es faisane Commerce sous le nom et raisoi de

Peter et William Ruthven résidans en la Cité de Québec ont

! dans ce Bureau le Titre d'un Livre le Titre du qu ls est

dans les mots suivans, savoir ;
" Abrégé de l'Histoire du Canada,

M en quatre parties. Quatrième partie, depuis le départ d- Géné-
ra

1

. Provost jusqu'à celui du Comte Dalhousie. A l'uage des
'* Ecoles Elémentaire, par Jos. Fr. Perrault, Protonoiire," au

sujet du quel ils reclament la droit de propriété comn' proprié-

taires Enregistré en conformité a l'Acte ProvincU intitulé

M Acte pour protéger la propriété littéraire."

PERRAULT & BURDUGHS,
Protonotaires de la Cour du Bac du Roi,

du District de.uébec.



CHAPITRE I.

Evénements depuis h départ du Général Provost
jusqu'à l'arrivée du Comte Dalkousie.

Il n'y a eu aucun événement assez marquant depuis

le départ de Sir Geo. Provost jusqu'à l'ouverture du
Parlement Provincial le 26 Janvier 1816, sous l'ad-

ministration de Sir Gordon Drummond pour être

mentionné dans cet Abrégé de l'histoire du Canada.

bresdu parlement contenoit en substance: "qu'il avoit

plu à Son Altesse Royale le Prince Relent de lui

commettre l'administration du Gouvernement de la

province à laquelle iléîoit d'autant plus attaché qu'il

étoit né dans sa Capitale.

" Qu'il ne pouvoit donner de détails favorables sur

l'indisposition de notre vénérable Souverain si ce n'é-

toit que Sa Majesté ne ressentoit pas de douleurs vio-

lentes et que sa tranquillité n'étoit pas troublée.

" Que l'exil de l'usurpateur et les efforts des puis-

sances procureroient à l'Europe entière une prospé-

rité permanente.
" Qu'il recommandoit le renouvellement de l'acte de

la milice et de ceux qui étoient sur le point d'expirer

que l'onjugeroit nécessaires et avantageux.
" Que l'on à du voir, avec satisfaction que le gou-

vernement exécutif avoit rempli sa promesse envers
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le public, en rappelant et payant les billets de l'ar-

mée en circulation.

" Qu'il lui était ordonné de la part de Son Altesse

Royale de leur exprimer son plaisir des sentiments de

patriotisme et de l'esprit public qu'ils avoieot mani-

festés par leur vote d'une somme d'argent pour la

consti clion d'un canal depuis Montréal jusqu'à la

Chine.
*' Il recommandoit spécialement de promouvoir les

communications intérieures et il espéroit qu'ils justi-

fieroient la ferme confiance où il étoit de leur atta-

chement à la personne et au gouvernement de leur

Souverain et qu'il étoit disposé à seconder leurs lou-

ables efforts dans toutes les mesures qui tendroient à,

promouvoir les intérêts de la province."

Le 31 du même mois la rhambre présenta son ad-

resse à Son Excellence, qui étoit, suivant l'usage,

l'echo de sa harangue à laquelle il donna la réponse

suivante :

" Messieurs de la Chambre d'Asembléc,

" Je reçois votre adresse avec les sentiments de

la plus vive satisfaction.

" Les principes que vous y témoignez, et qui for-

meront, je n'en doute pas, la basse de votre conduite

vous sont honorables comme sujets loyaux et comme
représentants d'un peuple libre.

" Quoique vous estimiez trop sensiblement les ser-

vices que j'ai eu le bonheur de rendre à mon pays,

j'accepte avec reconnoissance cependant les exprès-
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sions flatteuses que vous énoncez à leur égard, et je

vous assure que le même sentiment local qui m'a ani-

mé augmenterait, s'il étoit possible, la promptitude

que le sentiment de devoir seul me fera sentir, à se-

conder toutes mesures qui auront pour but l'avantage

de la province."

Le 2 de Février la Chambre d'Assemblée reçut

par Mr. R. R. Loring, Ecuver, secrétaire civil de Son
Excellence l'administrateur en chef le message sui-

vant :

11 Gordon Drwnmond Administrateur en Chef,

"L'administrateur en chef a reçu ordre de Son
Altesse Royale le Prince Régent de faire connoitre à

la Chambre d'Assemblée de cette province, son bon
plaisir concernant certaines accusations portées par

cette Chambre contre le juge en chef de la province

et le juge en chefde la. cour du banc du roi pour le

district de Montréal.
" Quant aux accusations qui concernent les actes fait

par un ci-devant icuverneur de la province, les quels

actes l'assemblée ayant pris sur elle de les trouver

injustes ou illégaux a imputé, par une semblable sup-

position, aux avis donnés par le ju<re en chef à cegou-

verneur Son Altesse Royale a jugé qu'une enquête ne

pouvoit être nécessaires, en ce qu'elle ne pouvoit

être instituée, sans admettre le principe que le gou-

verneur d'une province peu à sa propre discrétion

se dévêtir detoute responsabilité sur des points ds

Gouvernement.



O HISTOIRE

" Son Al'esse Royale ayant en vue l'intérêt géné-

ral de la province, il lui a plu en conséquence de ré-

férer à la considération du Lords du conseil privé,

telles accusations seulement portées par la Chambre
d'Assemblée qui avoient rapport aux règles de prati-

que établies par les juges dans leurs cours respectives,

étant des points sur les quels s'il eut existé quelque

chose qui ne fut point convenable, les juges en deve-
noient lessuels responsables.

" Par la copie ci annexée de l'ordre en conseil de
Son Altesse Royale, en date du 29 Juin 1815, l'admi-

nistrateur en chef transmet à l'assemblée le résultat

de cette investigation, laquel a été conduite avec tou-

te l'attention et la solcmnité qu'exigeoit l'importance

du si

" En faisant cette communication à l'assemblée il

est maintenant du devoir de l'administrateur en chef,

en obéissance aux ordres de Son Altesse Royale le

Prince Régent, d'exprimer le regret avec lequel Son
Altesse Royale a envisagé les derniers procédés de
la Chambre d'Assemblée contre deux personnes qui

remplissent depuis si longtemps et avec tant d'habili-

té les plus hauts devoirs judiciares dans la colonie;

circonstance d'autant plus fâcheuse qu'elle tend à avi-

lir aux yeux de l'inconsidéré et de l'ignorant, leurs

caractères et leurs services, et par là à diminuer l'in-

fluence à la quelle elles ont un juste droit d'après leur

situation et leur bonne conduite uniforme.
" La communication ci-dessus n'ayant seulement

rapport qu'aux accusations préférées contre les dits

juges en chef pour ce qui concerne les règles de pra-
tique et à celles qui sont fondées sur des avis suppo-
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ses avoir été donnés par le juge en chef de la provin-

ce au feu Sir James Craig, l'administrateur en chef a

de plus un ordre de signifier à la Chambre d'Assemblée

que les autres accusations a l'exception d'une seule,

avoient paru au gouvernement de S. M. de trop peu

d'importance pour requérir une investigation, et que

celle nommément contre le juge en chef de la cour du

banc du roi pour le district de Montréal, qui l'accuse

d'avoir refusé un writ d'habeas corpus, étoit en com-

mun avec les autres accusations qui n'ont point de

rapport aux règles de pratique, totalement de pourvue

de tout témoignage quelconque."

" A la Cour à la Maison de Carlton

h 29 Juin 1815.

Présent
" Son Altesse Royale le Prince Régent en conseil.

" Vu qu'il a été ce jour lu un rapport d'un comité

des Lords du ties honorable conseil privé de Sa M.
en date du 24 du présent mois dans les termes sui-

vants, savoir :

" Ayant plu à votre Altesse Royale par votre

ordre en conseil du 10 Décembre dernier, pour et

au nom de S. M. de référer à ce comité une lettre

du comte B ithurst, l'un des principaux secrétaires

d'état de Sa M. au Lord Président du conseil, trans-

mettant copie d'une lettre de Sir George Provost,

datée de Québec le 18 de Mars 1814, accompagnée

d'une adresse de la Chambre d'Assemblée du Bas

Canada, à votre Altesse Royale, avec certaines ar-

ticles de plainte y mentionnées contre Jonathan
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Sewell, Ecuyer, Juge en chef de S. M. pour la pro-
vince du Bas Canada, et James Monk, Ecuyer, Juge
en chef de la Conr du Banc du Roi pour le Dis-
trict de Montréal, et aussi transmettant un mé-
moire des membres du conseil exécutif Juçrcs de la

cour d'appel et des juges puisnés de la cour du banc
du roi pour le district de Québec, et de la cour du
banc du roi pour le district de Montréal, dans la

dite province du Bas Canada, demandant à faire partie

dans l'examen et décision sur les dits articles de
plainte, ensemble avec la requête du dit Jonathan
Sewell, Ecuyer, par laquelle lettre le dit comte Ba-
thurst requiert qu'autant des dites plaintes de la

chambre d'assemblée qui ont rapport aux règles de
pratique, les quelles sont représentées comme ayant
été introduites par les dits juges en chef dans leurs

coursrespcctivcs, soit sommés à votre Altesse Roya-
le en conseil, afin que s'il est établi que telles règles

ont été introduites, il soit décidé si les dits juges en
chef en formant ces règles ont outrepassé leur autorité.

" Les Lords du comité en obéissance aux dit ordre

de référence de votre Altesse Royale, ont pris en
considération la dite lettre et les papiers y inclus, et

après avoir reçu l'opinion du procureur de Sa Ma-
jesté et du Solliciteur Général, qui à cette fin ont
assisté à ce comité, et après avoir mûrement délibéré

sur les plaintes de la dite chambre d'assemblée, en
autant qu'elles ont rapport aux dites règles de prati-

que, leurs Seigneuries son convaincus de faire rap-

port humblement à votre Altesse Royale, que les rè-

gles qui sont déclarées être le sujet de telle plainte

de la part de la dite chambre d'Assemblée du Bas
Canada, contre les dits Juges en chef, Jonathan
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Sewell, Ecuyer, et James Monk, Ecuyer, les quelles

régies leurs Seigneuries observent n'ont point été

faites par les dits Juges en chef respectivement, pu-

rement de leur autorité privée, mais par eux conjoin-

tement avec les autres juges des cours respectives,

sont toutes des règles concernant le règlement delà
pratique de leurs cours respectives, et dans les limi-

tes de ce pouvoir, et de cette juridiction dont ces cours

sont revêtus par les re^es de la loi, par les ordon-

nances coloniales et par les actes delà législature
;

conséquemment, que ni les dits juges en chef ni les

cours sur lesquelles ils président, n'ont en faisant

telles règles outre passé leur autorité, et ne sont point

coupables de s'être abrogé un pouvoir législatif.

" Son Altesse Royale le Prince Régent ayant pris

le dit rapport en considération, a bien voulu, poul-

et au nom de Sa Majesté, approuver le dit rapport,

et ordonner, ainsi, qu'il est par le présent ordonné,

que les dites plaintes ou autant qu'elles ont rapport

aux dites règles de pratique, soient ei elles sont par
le présent renvoyées par ce conseil.

(Signé) James Buiier, C. D."

Sur quoi il fut résolu qu'il seroit fait un appel

nominal pour le 14 du présent mois de Février et

que la chambre se formeroit en comité sur le dit mes-
sage.

Le 14 l'appel nominal ayant eu lieu, Mr. A.
Stuart a proposé que cet ordre du jour fut remis au
vingt; Mr. Lee l'ayant amendé en demandant que
ledit message fut référé à un courte spécial de sept
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membres pour faire rapport de son opinion sur la

manière la plus convenable de procéder sur le sujet,

son amendement passa à uue majorité de 13, pour

25, contre 12.

En conséquence Messieurs Lee, Cuvillier, Tas-
chereau, Davidson, Borgia, Dumont et Vanfelson
furent nommés pour composer le dit comité.

Le 24 Février 1S16, Mr. Dénéchau, président du
comité relativement à l'ordre en conseil sur les ac-

cusations contre les honorables juges en chef, fit

rapport des résolutions passées dans le comité, et en-

suite adoptées par la chambre, comme suit :

"Résolu, comme étant l'opinion de ce comité que
cette chambre agissant pour et au nom des communs
du Bas Canada, dans ces procédés relativement aux
chefs d'accusations contre Jonathan Sewel!, Ecuver,

juge en chef de la province, et James Monk, Ecuver,
juge en chef de la cour du banc du roi pour le dis-

trict de Montréal, a été influencée par un sentiment

de devoir, par un désir de maintenir les loix et la

constitution de cette province, et par des égards

pour l'intérêt public et l'honneur du gouvernement
de Sa Majesté.

li Résolu, comme étant l'opinion de ce comité, que
les communes du Bas Canada avoient droit d'être

entendues, et d'avoir une occasion de produire des té-

moignages au soutien de leurs accusations contre les

dits Jonathan Sewell et James Monk, Ecuyers.
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t: Résolu, comme étant Popinion de ce comité, que

la résistance et l'opposition du conseil législatif, dont

les dits Jonathan Sewell et James Monk, étoient et

sont membres, au droit des communes du Bas Ca-

nada, de porter les dites accusations, et les obstacles

subséquemment mis à leur poursuite, ont empêché

cette chambre d'être représentée par un agent pour

maintenir et soutenir les dites accusations.

Résolu, comme étant l'opinion de ce comité, que

cette chambre a toujours désiré et désire encore

une occasion pour être entendue sur les dites accu-

sations, et produire des témoignages au soutien d'i-

celles, et que cette chambre a raison de regretter, que

telle occasion ne lui ait pas été fournie jusqu'à ce jour.

Résolu, comme étant l'opinion de ce comité, qu'il

soit préparé une humble représentation et requête

au nom des communes de cette province, à son Al-

tesse Royale le Prince Régent, faisant appel à la

justice du gouvernement de Sa Majesté et priant que

l'occasion soit fournie aux fidèles communes de Sa
Majesté en cette province d'être entendues et pou-

voir soutenir les dites accusations.

Après quoi il a été nommé un comité de cinq

membres pour préparer l'humble représentation et

pétition en conformité à la dernière résolution.

Le 26 du môme mois la chambre fut informé par

le gentilhomme huissier de la verge noire, que c'étoit

le plaisir de Son Excellence l'administrateur en chef
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qu'elle se rendit immédiatement auprès de lui dans
la chambre du conseil législatif, où s'étant rendu

aussitôt il plut à Son Excellence de donner, au nom
de Sa Majesté, la sanction Royale au bill public

suivant :

Acte qui continue pour un temps limité, un acte

pas-é dans la quarante cinquième année du règne de

Sa Majesté, intitulé, " acte pour régler les procédu-

res dans les élections contestées ou les retours de

membres pour servir dans la chambre d'assemblée

du Bas Canada."
A la suite de quoi Son Excellence a fait la haran-

gue suivante aux deux chambres.

" Messieurs du Conseil Législatif, et Messieurs

ele ta Chambre d'Assemblée.

" Lorsque je vous ai rencontré en parlement

provincial, ce fut dans l'espérance que vos e

unanimes auroient été appliqués à ces objets d'avan-

taee public, que je vous ai recommandés.
t; La chambre d'a-semblée s'est encore occupée

dans la discussion d'un sujet sur le quel la décision

de son Altesse Royale le Prince Récent, pour et au

nom de Sa Majesté leur a déjà été communiquée, et

quoi que je regrette beaucoup qu'aucune considéra-

tion puisse avoir induit la chambre d'assemblée de

perdre de vue le respect qui étoit dû à la décision de

son Altesse Royale, il est de mon devoir de vous an-

noncer ma détermination de proroger le présent par-

lement et de recourir de nouveau aux sentiments du

peuple par une dissolution immédiate."
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Après quoi l'honorable orateur du conseil législatif

dit que c'étoit la volonté et le plaisir de Son Excel-

lence que le parlement fut prorogé an 2me jour de

prochain, et en conséquence qu'il étoit prorogé

au dit jour.

Tel fut le motif de la dissolution de ce parlement

qui fui comme très arbitraire et contraire au

droit public de pétitioner : ssî ne fut-il pas compli-

menté lors de son départ qui eut lieu peu ae mois

après.

Le 16 de Mai 1S16, il parut dans la gazette de

Québec la première nouvelle que Son Excellence

Sir Gordon Drummond et sa suite devoit embarquer

le mardi suivant au matin dans le Rcgaîia pour l'An-

gleterre.

Le de 22 Mai sortit une prockmatîcm du Major Gé-

néral John Wilson, qui annoncoit son appointement

comme administrateur du gouvernement de la pro-

vince et commandant les troupes de S. M. dans le

Haut et Bas Cai

Le 9 de Juillet il fut mis un embargo sur l'expor-

tation des grains de toutes espèces employés à faire

du pain.

Le 12 du même mois, Sir John Cope Sherbrooke,

sa dame et sa suite débarquèrent du Steam-Boat

Malsham sur le quay du roi et furent conduits au

Château Si. Louis au milieu des salves de la garni-

son, accompagnésdes officiers de l'état major et d'un

grand nombre de citoyens.

Arrivé au Château il trouva le conseil assemblé

pour le recevoir, sa commission de Capt. Général

et gouverneur en chef lue, ensuite il prêta les ser-
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ments usités en pareil cas, et son installation fut an-

noncée par une salve tirée des remports.

Le 15 de Janvier 1817, eut lieu la 1ère session du

9e parlement provincial. Les membres présents

ayant prêté le serment usité entre les mains des com-
missaires, se sont rendus à leurs sièges dans la cham-
bre d'assemblée et delà dans la Chambre d'assemblée

sur l'intimation à eux donnée par le gentilhomme
huissier de la verge noire que Son Excellence y re-

quéroit leur présence, où étant l'Honble. orateur du
conseil législatif leur a dit que le plaisir de Son Ex-
cellence étoit qu'ils se rendissent incessamment au

lieu où l'assemblée siégoît ordinairement pour faire

le choix d'une personne convenable pour être leur

orateur et la lui présenter pour son approbation.

Rentrés dans leur chambre 3Ir. Samuel Sherwood

à proposé pour orateur Mr. Jos. Ls. Papineau, secon-

dé par 3Ir. James Smart.

La question ayant été mise parle greffier elle a

été agréer unanimement ; en conséquence 31r. Pa-

pineau a été installé dans les formes ordinaires et la

chambre s'est ajournée au lendemain à une heure

après midi.

Le lendemain la chambre fut mandée dans la

chambre du conseil où l'orateur élu fut présenté et

approuvé par Son Excellence qui lui accorda les

demandes usitées en pareille circonstance.

Ensuite il plut à Son Excellence de faire une ha*

ranaue dont la substance étoit: " qu'il avuit plu à

son Altesse royale le Prince Régent de l'appeler au

çrouvernement en chef des provinces Britanniques

de l'Amérique septentrional et de commettre à se&



DU CANADA. 15

soins l'administration du gouvernement du Bas Ca-

nada. Qu'il avoit été induit a assembler la législatu-

re à une époque moins reculée qu'à l'ordinaire à cau-

se de la disette où se Irouvoient les paroisses au des-

sous de Québec par la perte des maisons la saison

dernière.

"Qu'il présenteroit aux deux charnières du parle-

ment les renseignements qu'il avoit obtenus et les

mesures qu'il avoit prises dans un cas si alarmant, en

leur recommandant de prendre des mesures ultérieu-

res que les circonstances paroisseot exiger.

" Qu'il se reposoit sur leur libéralité pour faire les

provisions nécessaires pour défrayer les dépenses dé-

jà encourues et pourvoir aux ultérieures.

" Qu'il ordonnera, comme d'ordinaire, que l'état

du revenu provincial et des déboursés de l'année

dernière leur soit soumis.
11 Que l'on atîribu en général le manque des der-

nières récoltes à une saison défavorable, mais qu'il

seroit bon de s'enquérir si d'autres circonstances n'y

oni pas coopéré afin d'y remédier.
" Qu'il sentoit qu'il étoit de son devoir d'appeler

leur attention immédiate au renouvellement de l'acte

de milice et de plusieurs autres qui sont de la plus

grande importance à la province.
" Vous appréciez trop bien, disoiî-il, les avanta-

ges résultant de l'amélioration des communications

intérieures de l'asriculture et du commerce pour qu'il

soit nécessaire de vous recommander ces objets.

" Il ajoutoit que les devoirs dans lesquels ilsalloient

être engagés étoient importants et laborieux, mais

qu'il osoit anticiper qu'ils s'en acquitteroie::t avec
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zèle et assiduité, et que dans l'espérance que leurs
délibérations auroient pour objet de promouvoir les

meilleurs intérêts de la province, il offroit son aide et
son support pour les effectuer."

Le 20 de Janvier la chambre présenta son adres-
se à son Excellence en réponse à la harangue ci-des-
sus, à laquelle il lui plut de faire la réponse sui-

vante :

" Jlissicurs de la Chambre d'Assemblée.

" Les assurances que vous venez de me donner de
votre promptitude de coopérer dans toutes les mesu-
res que les circonstances actuelles peuvent rendre
nécessaires, et le zèle que vous exprimez pour le

bien public, m'occasionnent la plus vive satisfaction

et exigent mes remerciments les plus sincères.

" L'opinion relative à moi-même contenue dans
votre adresse n'a pu m'être que très agréable, et

vous pouvez être persuadés que les mêmes motifs,

qui ont servis de guide à ma conduite dans la Nou-
velle Ecosse seront strictement suivis pendant que
j'aurai l'honneur d'administrer le gouvernement du
Bas Canada."

A la suite de ces préliminaiies d'usage, la chambre
s'est occupée constamment des affaires publiques

jusqu'au 22 de Mars qu'elle a été prorogée. Ses
travaux n'ont été interrompus que par une enquêté
et des procédés sur la conduite de PHonble. Louis
Charles Foucher, un des Juges puisnés du district de

Montréal qu'elle a jugé apropos de faire malgré le
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peu de succès de ses démarches précédentes, contre

les honorables Juges en chef Sewell et Monk. Toute

la satisfaction qu'elle a obtenue contre le dit Juge

Fouchera été sa suspension de l'exercice de ses fonc-

tions judiciaires jusqu'à ce que la décision de son

Altesse Royale le Prince Régent fut connue.

Les bills suivants furent sanctionnés par Son Ex-

cellence, savoir :

Acte pour autoriser Jean Marie Lanjrlois dit

Germain, à construire un pont sur la rivière \ a-

maska au pied de la cascade vis-à-vis le village de

Saint Hyacinthe, comté de Richelieu, pour fixer les

droits de péage sur icelui, et qui pourvoit à des rè-

glements pour le dit pont.

Acte pour rappeler en partie une clause d'un acte ou
ordonnance passé dans la 29eme année du rè^ne de

Sa Majesté, intitulée, "acte qui continue les ordon-

nances qui règlent les formes de procéder et qui

pourvoient pins efficacement à l'administration de la

justice et spécialement dans les nou>eaux districts.'

Acte pour ériger une salle d'audience, avec des dépen-

dances convenable*, dans le district des Trois-Riviè-

res, et pour défrayer la dépense d'icelle.

Acte qui établit des règlements concernant les étran-

gers.

Acte pour rendre plus certaines les lignes et bornes

des terres, et pour établir et planter dans différentes

parties de cette province des pierres, sur les quelles

sera tirée et marquée une ligne méridienne.
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Acte pour amender un acte y mentionné, passé dans la

39eme année du rè^ne de Sa Majesté, en a'itant que

le dit acte a rapport aux salaires des ins| e.ieurs des

chemins, rue», ruelles et punis dans les cités de Qué-

bec el de Montréal respectivement.

Acte pour changer et amei 1er un acte passé dans la

36eme année du régne de Sa Majesté, intitulé '-acte

qui pourvoit à la sauve-jarde et enregistrement de

toutes lettres patentes, par les quelles iî sera ci-après

fait quelqu'cclroi de terres incultes de la couronne

situées en celte province."

Acte pour mettre en force et continuer pour un temps

lim té, et amender un acte passé dans la 43eme année

du rè^ne de Sa Mnjrsté intitulé, ** acte pour mieux
régler la milice de cette province, et pour rappeler

ceriains actes ou ordonnances y mentionnés."

Acte qui donne de plus ample» pouvoirs au gouverne-

ment exécutif pour prévenir l'introductiou des ma-
ladies pestileucieiles ou contagieuses dans cette pro-

Tiuce.

Acte pour autoriser de fermer et vendre une partie

de la rue Capitale dans la cité de Montréal et pour

disposer des argents provenant de la vente d'icelle.

Acte qui pourvoit p'us efficacement au règlement de la

police dans les cité; de Québec et de Montréal, et dans

la ville d<rs Trois-R;\ières et pour d'autres fins.

Acte pour autoriser Joseph Hoy écuyer, à ériger un
pont sur la rivière Jé^us. vi>-à vis le Vilia^e de Ter-

rebonne dans le comté d'Effingham, qui fixe des droits

de péages pour passer sur icelui, et qui pourvoit à

des règlements pour le dit pont-
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Acte pour autoriser Louis Michel Viger, écuyer, à érige*

un pont de péage sur la rivière des Prairies.

Acte pour faciîiler l'administration de la justice dans

certaines pet, tes affaires y mentionnées dans les pa-

roisses de campagne.

Acte qui approprie une autre somme d'argent aux fins

de paver certaines arrérages dûs jour la bâtisse d'une

prison commune dans le district de Québec.

Acte qui approprie une somme d'argent pour le paye-

ment de certains officiers de milice, et autres fins y
mentionnées.

Acte pour accorder à Pierre Casgrain écuyer, un droit,

de péage sur le Pont-Lévis érigé sur la rivière Ouelle

dans le comté de Corn T.vallis.

Acte en faveur des étudiants en droit pour la profession

d'avocat, procureur, solliciteur et conseil qui ont

ser\i pendant la dernière guerre avec les Etats Unis
de l'Amérique.

Acte qui continue un acte passé dans la 54eme année du
règne de Sa Majesté intitulé "acte pour établir des

maisons de poste dans les différentes parties de cette

province."

Acte pour amender un acte passé dans la 34erae année
du régne de Sa Majesté intitulé, ''acte qui divise la

province du Ras Canada, qui amende la judicature

d'icelle, et qui rappelle certaines loi* y mentionnées,'*

en ce qui regarde l'établissement des termes supérieurs

de la cour du banc du roi pour le district des Trois-

Rivière*.
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Acte pour faire bon du déficit dans le fond pourvu par
la loi pour défrayer certaines dépenses contingente»
de la chambre d'assemblée.

Acte pour continuer encore, pour un temps limité,

deux actes y mentionnés qu'établissent des règlements
plus elhcaces pour le commerce du bois.

Les titres des bills suivants ont été lus et réservés

jusqu'à ce que la volonté de Sa Majesté soit signifiée.

Acte pour le soulagement et le secours de certaines per-

sonnes y nommées et d'autres, et qui les autorise à
s'associer sous le nom de société amicale de Québec,
sujette aux restrictions, règles et règlements y con-
tenus.

Acte pour l'incorporation de la compagnie d'assurance
de Québec contre les accidents du feu.

Acte pour l'incorporation de la compagnie d'assurance

de Montréal contre les accidents du feu.

Acte pour régler le commerce entre cette province et

les Etats l'nis d^ l'Amérique par terre ou par la navi-

gnliou intérieure.

Ensuite les titres des bills suivants ont été lus sé-

parément et il a plu à Son Excellence de signifier la

sanction royale sur chacun d'eux en disant, u qu'au

nom de Sa Majesté il remercioit ses loyaux sujets

et acceptoit leur bienveillance."

Acte qui continue pour un temps limité, un acte passé

dans la 55eme année du règne de S. M. intitulé, " acte
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pour accorder de nouveau droits à Sa Majesté pour
subvenir aux besoins de la province."

Acte pour approprier une certaine somme d'argent à
l'achat de grains de semence pour servir les paroisses

en détresse par manque de la dernière récoite.

Acte pour approprier une certaine somme d'argent y
mentionnée, pour l'encouragement de 1 inoculation de
la vaccine.

Acte pour pourvoir plus efficacement à améliorer les

communications intérieures dans la province.

Alors Son Excellence a bien voulu faire la haran-

rançue suivante aux deux chambres:

M Messieurs du Conseil Législatif et Jlcssieurs

de la Chambre d'Assemblée.

" Je ne puis vous décharger des importants devoirs

dans lesquels vous avez été engagés, sans vous expri-

mer ma reconnoissance la plus vive pour l'attention

et le dévouement que vous avez apportés à la dépè-

che des affaires importantes qui ont été soumises à
votre considération pendant la présente session.

" L'empressement avec lequel vous avez accordé

les subsides nécessaires pour soulager les paroisses en

détresse et pour d'autres objets concernant le service

public, exige de ma part les plus sincères remerci-

ments, et je vous prie d'être assurés que j'emploierai

toutes les précautions nécessaires, afin d'assurer un
emploi convenable à votre libéralité.

" Permettez moi avant de vous séparer, de vous
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faire sentir la nécessité d'user de votre influence pour

inculquer dans l'esprit des habitants.de vos districts

respectifs, cet esprit de loyauté, d'industrie et d'har-

monie, si essentiels à la prospérité et au bonheur du
peuple."

Après quoi Mr. l'Orateur du Conseil Législatifa

annoncé que c'étoit le plaisir de Son Excellence que
le parlement fut prorogé au 2eme. jour de Mai pro-

chain, et en conséquence qu'il étoit prorogé au dit

jour.

Il ne s'est passé aucune événement dans la colonie

qui intéresse son histoire depuis la fia de cette session

jusqu'au commencement de l'autre, abstraction faite

de ceux d'Europe dont je ne prétends pas faire men-
tion, comme étant étrangers et ne nous intéressant

qu'indirectement.

La deuxième session du 9eme Parlement Provin-

cial eut lieu le 7 Janvier 1818, et il plut à Son Ex-
cellence Sir John Coape Sherbrooke de l'ouvrir par

une harangue dont la substance étoit :
" que s'il avoit

eu la douleur à la dernière session de ce parlement

de leur représenter la détresse des habitants de plu-

sieurs paroisses de ce district par le manque des ré-

coltes, il avoit actuellement la satisfaction de les in-

former que la provision libérale de la Législature

avoit non seulement alégit la détresse, mais encore

procuré aux agricultures les grains nécessaires pour

ensemencer leurs terres et qu'il y avoit tout lieu d'es-

pérer que le produit des récoltes sera plus que suffisant

pour la consommation de l'année courante.
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" Que quoique certaines parties des communicati-

ons intérieures ayant été conduites à sa satisfaction,

il restoit encore beaucoup à faire, mais comme il n'y

aveit eu que la moitié de la somme votée d'employée

il avoit lieu de croire que les plans appiouvéa seroient

exécutés dans le cour de la saison prochaine.

" Que quant à l'agriculture, il avoit lieu de croire

qu'elle étoit améliorée et qu'il étoit persuadé qu'ils y
donneraient toute l'encouragement possible.

" Que si l'émigration Buropienne continue, il se-

roit digne déconsidérer s'ilconviendroit d'encourager

quelques bons fermiers de s'établir dans la province

pour donner l'exemple d'une bonne culture.

" J'ai reçu les ordres disoit-il de .Son Altesse Roy-
ale de m'adresser à la Législature provincial pour vo-

ter les sommes nécessaires pour la dépense ordinaire

et annuelle de la province, et je suis persuadé que ces

ordres recevront de votre part toute l'attention que

leur importance mérité; en conséquence je ferai mettre

devant vous un état des sommes requises pour défray-

er les dépenses du Gouvernement civil de la province

pour 1818, et j'ai a vous requérir au nom de S. M. de

pourvoir d'une manière constitutionnelle aux fonds

nécessaires pour cet objet.

" L'état du revenu public et des déboursés des der-

niers douze mois vous sera soumis, afin que vous puis-

siez déterminer la nature des fonds qui se trouvent

à votre disposition, et j'anticipe avec confiance la

continuation de cette loyauté, et de ce zèle pour le

service de S. M. que m'a déjà été manifesté de votre

part et la prompte exécution de l'offre que vous

avez ci-devant faite, avec une libéralité qui vous fait
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honneur, de défrayer les dépenses du gouvernement
provincial de S. M.

;
' Le montant qui s'est trouvé dû par cette pro-

vince à celle du haut Canada pour la proportion des

impots sur les marchandises transportées chez eux a

été pavé aux personnes autorisées à le recevoir.
•• Le nouvel accord entre les deux provinces, vous

sera remis avant d'être mis à l'exécution.

" En vous rassemblant pour délibéier sur les me-
sures les plus convenables, pour avancer les intérêts

du peuple dont vous êtes les réprésentants, je suis

convaincu disoit-il que vos délibérations auront pour

guide les mêmes principes de loyauté la même dispo-

sition de confiance mutuelle et de bonne volonté que
vous avez démontrés dans votre dernière session, et

tandis que de ma part je seiai toujours prêt à donner

mon assistance à toute mesure qui aura pour but le

bien-être de la province, je ne puis douter que d'ap-

rès de semblables sentiments de part et d'autre le ré-

sultat de cette session ne soit aussi honorable pour

vous qu'utile à votre partie."

Le 10 la chambre fut admise à présenter son ad-

resse à Son Excellence en réponse à Sa harangue,

qui, suivant l'usage, étoit une réponse à chaque para-

graphe à laquelle il lui a plu de répliquer.

" Messieurs de la Chambre d*Assemblée.

" Acceptez mes sincères remerciments pour cette

adresse.
" Le désir que vousy démontrez de pourvoird'une

manière constitutionelle les fonds nécessaires pour
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l'année 1818 avec l'assurance de prendre en considé-

ration le> auttes objets dont je vous ai recommandé
i, mérite nia vive reconnoissance^ et je sois

tout persuadé que vous remplirez d'une manière qui

ne poi'rroit que rencontrée mes veux et promouvoir

re de la province, les devoirs importants qui

vous sont mis en charge."

Après quoi les membres se sont rétirés dans leurs

appartements respectifs, poury travailler aux affaires

publiques qui les ont retenues jusqu'au premier d'Avril

qu'ils ont été prorogés.

C'est dans cette session que la ebambre fut chargée

de pourvoir des fonds pour subvenir à défrayer la liste

civile de la province.

Le Message de Son Excellence à cette occasion,

daté du château St. Louis le 26 Février 1818, étoit

conçu en ces termes :

" Le gouverneur a donné ordre de mettre devant
la Chambre d'Assemblée les estimations pour les dé-

penses ordinaires et permanantes du gouvernement
civil du Bas Canada, et du revenu applicable à la dé-

charge d'icelles pour l'année 1818; et d'après ces

estimations il paroit qu'il faut um> somme additionnelle

de qiiaranii mille deux cent soixante et trois livres

huit chelins et dix huit sous courant pour couvrir la

dépense de l'année.

" En dressant ces estimations on a porté attention

à la dépense des années précéd intes, dans laquelle il

n'y a eu que très per de varia ti -
; et le oouvt-nieur

en cfeef se repose sur le zèle et te lo; auté de l'assem-
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blée, pour pourvoir aux appropriations nécessaires
afin de taire bon du déficit qui se trouve dans les sub-
sides.

" S'il est trouvé nécessaire de pourvoir à la dépen-
se d'aucun autre objet, le gouverneur en chef endon-
neia information à la Chambre d'Assembiée, par un
message, avant qu'elle ait clos se procédés sur les

estimations : et comme il y a d'autres charges pour
les quelle-; Son Excellence a jugé convenable de con-
sulter le gouvernement du roi. Son Excellence les fe-

ra mettre de la même manière devant la Chambre
dWssemblée lorsqu'il aura reçu les instructions à ce
sujet."

Les comptes et estimations qui accompagnoient ce

message furent référés à Messrs. Davidson, Molson,

Cuvillier, Vanfelson, Borgia, Tachereau et M'Cord
formant un Comité spécial, avec pouvoir d'envoyer

quérir personnes et papiers et de faire rapport avec

toute la diligence convenable.

Ces comptes et ces estimationsdonnèrent occasion

à de vifs débats pendant une longue suite d'années

et furent la cause de la désunion et mésintelligence des

deux chambres, qui durent encore quoique j'écrive ce

ci en 1832.

Cependant le 24 Mars il fut résolu, ninuere con-

tra dicenté que la chambre concouroit dans la résolu-

tion du comité " qu'une somme n'excédant pas qua-

rante mille deux cent soixante et trois livres

huit chelias et dix huit sols courant soit accordée à S.

M, afin de défrayer les dépenses du gouvernement ci-

vile de cette province pour l'année 1818.*
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2t le 26 il fut résolu sur la motion de Mr. Tasche

reau, qu'une humble adresse seroit présentée à S

Excellence le priant de vouloir bien ordonner que la

dite somme soit prise sur lesargents non appropriés

entre les mains du receveur général de cette province

pour les Uns susdites, assurant Son Excellence que

celte chambre en feroit bon à la prochaine session du

parlement.

Le rapport que le comité sur la liste civile fit le 24

IMars 1832 a la chambre étoit comme suit:

" Votre comité a pris en considération le tableau

d'estimation de la liste civile pour cette année : char-

gé de faire rapport de temps à autre il a cru de son

devoir de s'occuper immédiatement de l'examen gé-

néral des différents chapitres dont-il se compose pour

soumettre à la chambre le fruit de ses premières re-

cherches le plutôt qu'il lui seroit possible.

" En ce livrant à ce travail avec autant de soin

que l'a pu permettre la célérité avec laquelle il s'est

trouvé dans la nécessité de le fair^, à raison de la

longueur du temps qu'a déjà duré la session, votre

comité a pu se convaincre qu'elle est en effet trop

avancée pour qu'il fut possible pendant le temps pro-

bable du reste de sa durée de faire un rapport sur

chacun des items de ce tableau, et encore moins par

rapport à ceux qui se composent de détails qui exigent

une enquête particulière.

" Votre comité croit qu'il sera indispensable de

s'en occuper de nouveau dans une autre session ; il a

cru conséquemmeut devoir se borner dans un premier

rapport à dos observations plus ou moins générales sui
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différents chapitres da tableau, ou sur quelques uns
des items qui ont paru exiger une attention plus par-

ticule

"Sur le 1er Chapitre, ippointements d î rs du
gouvernement non coni] ris ous le titre d'auc i Jé-

partement, voue comité doit observer :

lo. Que les salaires portés pour le Lieutenant Gou-
verneur de la Province et l'Auditeur des Patentes
sont perçus par des personnes qui sont absentes de la

province, dont la présence est nécessaire pour rem-
plir leurs fonctions.

' ;

2o. Votre comité doit devoir soumettre à cette

chambre s'il ne seroit pas nécessaire de porter les

salaires du Lieutenant Governeur de Gaspé au cha-

pitre des pensions, aussi bien que ceux de l'inspecteur

des forêts, à la place des quels votre comité ne voit

pas qu'aucunes fonctions soient attachées.
" 3o. Quant aux salaries portés pour un agent de

la province, quoi qu'elle eut désiré qu'il en fut nommé
un, et que cette chambre ait adopté toutes les mesures
qui dépendoient d'elle pour y par'. : les voies

légales et de la mé pro-

vinces Britanniques, ses démarcn Lé infruc-

tueuses. Votre comité ne voit pas comment cet

agent a été nommé, ne connoit ni ses s

fonctions, iî ne peut voir corn

ou quelles

due. il ne voit pas sur quel principe ses

portés au compte de la province dont il n'est point un
officier.

" 4o. Quant aux salaires portés au montant de
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cent louis pour un assistant commis de l'inspecteur

général des comptes provinciaux, ils ne se trouvent

point dans les comptes des années précédentes ce-

pendant votre comité ne pourroit prendre sur lui de

décider que cet item ne dût pas rester dans le

tableau.
" 5o. Il a paru à votre comité que le salaire du

secrétaire du Gouverneur, à raison de l'importance

de ses fonctions et de la multiplicité de ses devoirs,

devroit être porté à une plus forte somme.
" Sur le 2eme chapitie, Conseil Exécutif, votre

comité doit observer que le troisième article porté

pour les salaires d'un greffier assistant est nouveau,

et qu'il ne peut en voir la nécessité, et qu'il paroit

par le précis des warrants accordés par son Excel-

lence le Gouverneur en Chef pour le payement de la

dépense civile de l'année dernière, que la somme de

six cent quatrevingt dix louis a été considérée et jugée,

depuis l'année mille huit cent treize comme une ré-

munération suffisante pour les devoirs et dépenses

continentes qu'en traîne cette charge.

" Votre comité ne voit pas non plus la nécessité de

l'établissement du comité pour l'audition des comptes

publics, d'autant qu'il y a déjà un officier préposé pour

remplir les fonctions de l'inspecteur des comptes, et

qu'une somme de neuf cent louis se trouve portée,

dans le même chapitre pour le pavement des membres

du Conseil Exécutif et que cette somme devroit suf-

fîr pour compenser les peines que peut exiger la revi-

sion des rapports de l'inspecteur des comptes de la

province.
; " Votre comité cependant croit qu'il pourrait être
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juste de pourvoir aux dépenses extraordinaires que la

révision et la réduction des comptes de l'année der-
nière auraient pu entraîner.
" Suj riants des Juges

et a utr.esdépenses de l'administration de lajustice!
" lo. Sur la somme de deux cent livres portée

pour les salaires du Juge del'A mirante, votre comité
doit observer qu'elle avuit d'abord été accordée par
une ordonnance actuellement expirée pour tenir lieu

de tous honoraires, et que ce salaire ne devoit être

accordé que sur ia même condition.
" ^o. Que la somme de deux mille louis pour les

dépenses contingentes du service public dans la cour

de justice parait trop considérable et excède de beau-
coup celle qui se trouve portée pour le même objet

dans les comptes des années précédentes.
" 3o. Quant aux autres articles de ce chapitre pour

les comptes contingents des Sherirîs, Protonotaires,

Greniers et Coronaires, une enquête seront absolu-

ment nécessaire pour en établir ainsi que pour l'ar-

ticle qui précédé, le quantum probable avec quelque
degré d'exactitude, mais qu'elle paroit impossible

dans ce moment à l'époque avancée où se tiou.

session, observation également a able au de.

article pour les contingents d'un, ccur d
;

over et ter-

miner.

" 4o. Votre comité doit observer en outre sur l'ar-

ticle que regarde les salaire* de l'inspecteur de police

de Montréal, qu'il n'y a aucune fonction nécessaire

attachée à cette charge, et <;ue cette somme devrait

être portée au chapitre des pensions en faveur de ce*

lui qui la possède.
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M 5o. Enfin, quant aux dépenses contingentes, qu'-.

elles pourvoient cependant être accordées, sans un

grand inconvénient, moyennant le compte qui en doit

être rendu, parce que le surplus de ce qui pourroit

être dépense doit toujours rester à ia disposition fu-

ture de la législature, observation également applica-

ble à d'autres contingents portés dans le tableau.

" Sur le 7eme chapitre des pensions.
11 Que plusieurs des personnes dont les noms sont

portes dans ce chapitre sont décédés.
" Qu'aucune pension ne peut être continuée ou

pavée, excepté à ceux qui se trouvent dans le tab-

leau, et qui les recevoient avant le sept Janvier de

cette année, jour où le parlement provincial s'est as-

semblée.
" Sur le 9eme chapitre de l'état major de la milice,

11 Sur le lieme chapitre pour le soulagement des

insensés des enfants trouvés et des malades.
" Et sur le i2em* des maisons de correction.

" Voire comité doit observer qu'il n'est pas néces-

saire pour cette année de pourvoir à cette dépeuse

qui est réglée et à laquelle il est pourvu par des actes

qui n'expirent que l'année prochaine, temps auquel

elles trouveroient naturellement leur place dans le

tableau qui sera fait pour l'année suivante.

" Sur le lOeme chapitre, des chemins et maisons

de poste.

" Voire comité observe que quant au salaire du

grand voyer de la province il de\roit au-i être porté

au chapitre des pensions en feveur de l'individu qui

a été nommé à cette chaige et pour les mém-'s rai*

Sons qu'on a indiquée par rapport à d'autrtfs place
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qui n'exigent aucunes fonctions et sont des sinécures

qui ne doivent pas survivre à ceux qui jouissent

maintenant des émoluments qui s'y trouvent.
" Sur le 14eme chapitre, frais de collection des

revenus publics.

" Il paroit à votre comité que la somme portée au
montant de dix huit cent livres comme commission
sur les droits provinciaux, doit surpasser de beaucoup,
celle qui peut être légalement perçue par les officiers

préposés à leur perception qui ne paroissent avoir

aucun droit à telle commission, excepté sur les droits

perçus en vertu de l'acte du parlement provincial de
la 33eme année de sa Majesté, chapitre 8 dont le

}
roiMiit en paroit avoir été l'année dernière que de

£2045 6 10.

" Votre comité prend la liberté de suggérer la con-

venance de s'adresser à son Excellence pour lui re-

présenter la nécessité de supprimer les offices aux
quels il ne se trouve aucune fonction d'attachée en
accordant aux possesseurs des pensions équivalantes

leur vie durant, plus fondé sur ce point que de l'an-

née 1795, les salaires du grand vover de la province

se trouvent portés dans les comptes publics en cha-

pitre des pensions.

Le 1 de Avril 1818, Mr. W. Bouthillier, Gentil-

homme huissier de la verge noire, notifia à la chambre
le plaisir de son Excellence que les membres se ren-

dissent immédiatement auprès de lui dans la cham-
bre du conseil législatif.

S'y etanî.f^n'tlus^<m Excellence a bien voulu don-
ner au nom de sa Majhsté la sanction royale aux bills

SWTSBtS f G
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Acte qui amende un acte passé dans la 46eme année du
rè.i.e de sa M>je>té, intitulé, M arte qui rappelé une
ordonnance la^te et passée dans la ^ôeme année du
rè^ne de sa Majesté intitulée ** ordonnance qui détend
l'exportation rie tanne marchande, an. m que le iaux

tan sur les quarts de faune et de biscuit, qui lè^le l'in-

spection de ta laine de fromeut el de blé d'nde et qui
pourvoit à constater à l'avenir la qualité du biscuit"'

Acte pour accorder aux dames religieuses hospitalières

de Québec une certaine somme d'argeut pour les fins

y mentionnées.

Acte pour étendre les provisions d'un acte y mentionné,
et peur accorder une certaine somme d'argent p»ur
pourvoir plus efficacement au Buulagement des inier-

mes et personnes dérangées dans leur esprit et pour le

soutien des enfants trouvés.

Acte pour ratifier et confirmer les articles de l'accord

provisionnel conclu entre les commissaires respectifs

de cette pro\ince el du Haut Canada à Voulréai ie

31 Mai S17, lelativement aux droits tt pour les met-
ire à éxecution.

.Acte pour établir une maison d'industrie dans !a cité de
Montréal.

/kcïe qui pourvoit plus efTicacement à la surelé des cités

de Qnélec et de Montréal îrar l'établissement de £uets

et de flambeaux de nuit daus les dites cité», et p at

d'autres objets, el qui pourvoit aux ntojens u'cu dé/»

frajer les dépenses.

Acte qui amende un acte passé dans la 5Teme année du
reçue de Sa Majesté iutitulé, " acte pour pourvoir à
des maisons de correction temporaires dar.F les diffé-

rents districts de celte province.*
1
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Acte pour faciliter les procédures sur les élections con-
testées ou les retours des membres pour servir dans
la chambre d'assemblée.

Acte pour approprier une cerlaine somme d'arpent y
mentionnée peur faire des réparations à la salle d'au-
dience de la filé de Montréal.

Acte qui autorise les Juges de Paix du district de Mon-
tréal à tracer et ouvrir une nouvelle rue dans la cité

de Montréal, sur un opin de terre en la possession de
George Lepailleur et pour obvier à certains inconve-.
nients y mentionnés.

Acte pour l'encouragement de l'agriculture dans cette

province.

Acte pour pourvoir à la police de certains bourgs et

villages.

Acte qui autorise la nomination de commissaires pour
améliorer la communication par eau avec le Haut Ca-
nada.

Acte qui fait une provision teirporair* pour le règle-

ment du commerce entre cette province et les Etats

Unis de l'Amérique, par terre ou par la navigation.

intérieure.

Acte pour accorder une certaine somme d'argenté l'effet

de répare la prison commune du district de Québec.

Acle qui élei d les pro\isions d'un acte passé dans la

S4eme année du règne de Sa Majesté intitulé, '• acte
qui divise la province du Bas Canada, qui amende la

judicature d'icelle, et qui rappelé certaines loix y
mentionnées," et qui pourvoit plu» efficacement à

l'administration dt la justice dans cette province.
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Acte pour faire entretenir un Canal navigable de, ï ou
près de la ville de St. Jean, sur la rivière Sorel ou
Richelieu, à travers la Baronie de Longueil et la

Seigneurie de C.ambly, et venir terminer au bassin

de Charably.

Acte pour autoriser Jean Thomas Taschereau, Ecuver, et

autres t dénommé-, à bâtir un pout de péage sur la

riv-ère Etchemins, uns la paroisse St. Claire, dans le

comté Uorchester.

Acte qui autorise Wm. Hall, Ecuyer, à bâtir un pont de

péa^e sur Ja rivière Etchemins, au quav d'en bas,

dans la paroisse de St. Henry, comté Dorchester.

Acte pour autoriser Walter Davidson, Ecuyer, à cons-

truire un pont de péage sur la rivière Chaudière, au
dessous de la grande chute de la dite rivière.

Acte pour autoriser François Terroute, Ecuyer, à éri-

ger un pont de péa^e sur la rivière Etchemins, dani

la paroisse de St. Henry, près de l'Eglise de ladite

paroisse dans le comté Dorchester.

Acte pour autoriser François Verroute, Ecuyer, à bâtir

un pont de péage sur la rivière Chaudière dans la

paroisse de Ste. Marie, Nouvelle Beauce près de l'E-

glise de la dite paroisse, dans le comté de Djrcheater^

Acte pour autoriser William Hall, Ecuyer, à ériger un
pont de péa^e sur la grande branche de la rivière St.

François près de la ligne de séparation entre les

Towuships de Dudswell et de Westbury, dans le comté
de Buckinghamshire.

Acte pour autoriser Claude Dénécbau et Joseph Fraser,

Ecuyers, à ériger un pont de péage sur la rivière d»
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sud dans la paroisse de St. François, dans le comté de
Herlford.

Les iiîrcs suivants de trois bills ont été ensuite lus.

; R] ;• Si é III-

:i p '• ilH e dil Bas C ;i.,a<la

i rappelé cer-

ta qu'il a r; ;>porl aux
' r '

|
us.

; erreur et l'avancement de l'éduca-

tion uau; ies paroisses de campagne de celle province*

Acfe pour l'établissement d'une Banque dans la cité de
Montréal, dans la province du Bas Canada.

Sur quoi le greffier du conseil législatif a annon-
cé sur chaque bill séparément, que c"éîoit le plaisir

de Son Excellence de réserver les dits bilis pour la

signification du plaisir de Sa Majesté sur iceux.

Ensuite il a plu à Son Excellence de faire aux
deux chambres la harangue suivante :

" Mesiseurs du ConseilLégislatif et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.

"L'assiduité avec laquelle vous vous êtes appliqués

aux affaires publiques qui vous ont été soumises, me
permet de terminer cette session prolongée, et de vous

donner l'occasion de retourner à vos familles et à
vos foyers.

" Je pe vous rendrois pas justice, si pn vous congé-

je rnancj ois de vous exprimer la satisfaction

que j'ai res:?ntie en voyant l'harmonie et la diligence

laborieuse avec les quelle vos procédures ont éiécon-

«kfiftfc.
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Pour ces preuves marquantes de votre zèle et pa-
triotisme, je vous offre nui plus vive reconnoissance.

• : Messieurs de la Chambre d'Assemblée.
" Mes remerciments vous sont particulièrement

dus pour votre prompte libéralité, en accordant les

>iil)-:

d

l'année couran

qu'il n'existoit aucun doutede votre part, <

L'application des so mes mises a ma disposition, j'au-

rai pour guide unjuste principe d'économie.

" Messieurs du Conseil Législatif,

et Messieurs de VAssemblée.
" Les mesures que vous avez adoptées dans le cours

de la session, me sont des témoignages précieux de
votre attention au bien être de la province, et de vo-

tre attachement au gouvernement sous le quel vous
vivez.

" En prenant maintenant coneé de vous, c'est

avec une pleine, assurance que de retour à vos dis-

tricts respectifs, vous necesserez pas de mettre en.

action les mêmes bons principes qui ont ainsi guidé

votre conduite publique, et que vous vous servirez de
vos meilleurs efforts pour les faire apprécier dans vos

.endroits."

La harangue terminée Filon. Orateur du Conseil

Législatif a annoncé que c'étoit le plaisir de Son Ex-
cellence que le parlement fut prorogé au 9 de Mai
prochain et en conséquence qu'il étoit prorogé au dit

jour.

On fut informé le 27 de Juillet par la Gazette de
Québec de l'arrivé à 47 mille en bas de Québec du

C
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Rfivire Iphigénie ayant à bord sa Grâce le Duc de
Richmond, Gouverneur Généra] de l'Amérique Bri-

tannique et Sir Peregrioe Maitland, Lieut. Gouver-
neur duHaut-Canada avec leurs suites.

' tisseau parvint au port le 29.

L : 39, Son Excellence Sir John Coape Sherbrooke
»eçu l'adresse des citoyens de Québec au sujet de

L,- u: 1 me jour il sortit une proclamation de sa Grâ-
ce le Duc de Richmond, annonceant sou appointe-

ment de Capitaine Général et Gouverneur en chef
des provinces du haut et bas Canada et continuant

)es fonction astres dans leur offices respectifs.

Le 12 d'Août le Général Sherbrooke s'embarqua
avec sa dame et sa suite à bord de l'Iphigénie pour
l'Angleterre sans les honneurs ordinaires, ayant de-

mandé d'en être dispensé.

Le 12 Janvier 1819, sa grâce le Gouverneur en
Chef s'est rendu à la Chambre du Conseil Législatif,

où étant assis sur le trône, l'huissier de la versre noire,

a été envoyé quérir l'assemblée de se rendre immédia-
tement auprès de lui. . La chambre s'y étant rendue
sa grâce a bien voulu leur taire le discours suivant :

" qu'il avoit plu à Son Altesse Royale le Prince Ré-
gent de le nommer Gouverneur en Chef des provin-

ces Britanniques de l'Amérique septentrional et de

la charge spécialement de l'administration du gou-

vernement du Bas Canada, et qu'en conséquence il

étoit de son devoir de les assembler pour la dépêche
des affaires publiques ; mais qu'ayant été informé de
la mort de Si M. la reine, il croyoit qu'il conveuoit

d'ajourner les affaires publiques pour quelque temps
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afin do témoigner notre respect pour sa mémoire, et en
conséquence qu'il prorogeoit le parlement au 22 du
présent mois.'

1

Le 22 Sa Grâce le Duc de Richmond ouvrit le par-

lement par le discours suivant:

3Iessicurs du Conseil Législatifet Messieurs de la

Chambre d'Assemblée.
" Le respect que nous devions à la mémoire de S.

M. notre révérende reine, avant été publiquement
manifesté par votre courte prorogation, je vous as-

semblée avec l'assurance de ma confiance dans votre

zèle etassiduité,et dans votre union et loyauté à avan-

cer les meilleurs intérêts de cette province favorite,

inséparablement liés à ceux de la mère patrie et à
l'honneur de la couronne et du gouvernement de S.

M. dans le cours des quels vous pouvez vous reposer

sur ma co-opération et assistance.

" 3Iessicurs de la Chambre d'Assemblée.

"Sa Majesté ayant bien voulu accepter l'offre vo-

lontaire des représentants des communes de cet pro-

vince de pourvoir aux dépenses du gouvernement ci-

vil, votre ci-devant Gouverneur en Chef, Sir J. C.
Sherbrooke, pour le mettre à effet, a adopté durant

votre dernière session, des mesures que vous avez
supportées avec Zf le ; mais sa maladie vous ayant
empêché de compléter les appropriations requises, je

crois nécessaire de tourner votre attention sur cet ob-

jet afin de clore sous ce rapport son administration,

qu'il a si honorablement conduite, et a cette fin je fe-

rai mettre incessamment devant vous les comptes de
C2
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la dépense du gouvernement civil pour l'année der-

nière, et du revenu recueilli dans la même période,

afin que vous puissiez procéder sur d'autres objets de

finance.

" Je ferai pareillement préparer et mettre devant

vous les estimations des dépenses pour la présente

année et du montant probable du revenu d'après las

loix maintenant en force, afin que vous puissiez être

en état d'adopter toutes les mesures qui prennent pins

particulièrement leur origine dans votre branche de

législature.

" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs
" de la Chambre d'Assemblée.

" D'après votre expérience dans les affaires publi-

ques de cette province et la connoissance immédiate

que vous avez des besoins et des intérêts de vos com-
patriotes, il m'est inutile si tôt après mon arrivée de

fixer votre attention, sur aucun objet particulier do

la législation dans le cours de la session, je vous com-
muniquerai par messages, les objets que les circon-

stances pourront requérir.

" Mon désir sincère est d'avancer, de tout mon pou-

voir la prospérité de cette colonii croissante, et je ne

doute pas que je n'éprouve, par la co-opération de

vos procédés, les résultats les plus satislaisants pour

les intérêts du peuple et du gouvernement de Sa Ma-
jesté."

Le 26 la chambre et Mr. l'Orateur ont été admis

à présenter à sa Grâce le Gouverneur en Chef son

adresse à l'occasion de sa harangue à l'ouverture du
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parlement, à laquelle sa graee adaigné faire lu répon-

se suivante.

" Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

"Je n'ai aucun doute que le respect démontré de

votre part envers la mémoire de S. M. votre feu Reiue
révérée, ne soit considéré par Son Altesse Royale le

Prince Régent comme une preuve additionnelle de.

votre lovante et de votre attachement pour laquelle

mes vifs remerciments sont dûs.
" Won désir sera toujours de cultiver les sentimens

favorables que vous exprimiez à mon égard, en m'at-

tachant à tout ce qui pourra tendre à avancer les

meilleurs intérêts et le bien être de cette province.

J'éprouve une véritable satisfaction des assurances de

votre attention aux objets que je vous ai recommandés»
comme appartenant plus particulièrement à votre

branche de la législature."

Aucune circonstance particulière n'a interrompu

les travaux de la Chambre d'Assemblée jusqu'au vingt

quatre d'Avril, qu'elle fut sommée de se rendre à la

Chambre du Conseil Législatif où il plut à Sa Grâce
de donner la sanction royale aux bilïs suivants.

Acle pour amender un acte passé dans la 4Seme. année
du rêgue de S. II. intitulé, " acle

|
o:ir mieux régler les

poids et taux aux quels certaines espèces auront coûts
dans celte province, pour empêcher de falsifier, con-
trefaire ou diminuer «celles, et pour rappeler un acte

et une ordonnance j mentionnés."

Actt pour continuer pour un temps limite, et amender un
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acte passé dan3 la 43erae année du rè^ne d« S. M. in-

titulé, " acte pour mieux régler la milice de cette pro-
vince et pour rappeler certains actes ou ordonnances

y mentionnés.

Acle pour faire et maintenir un canal navigab'e du
voisinage de la cité de Montréal à la paroisse de La-
chme, dans Plaie et comté de Montréal.

Acte pour rappeler certains actes j mentionnés et pour
régler le commerce des Bois.

Acte pour discontinuer certains droits y mentionnés.

Acte pour confirmer et valider certains procédés des

Commissaires pour la construction et réparation des

églises, presbytères et ciraatières.

Acte pour faire bon d'une somme d'argent avancée par
les commissaires ci-devant appointés pour avoir la

superintendence de la maison de correction temporai-
re pour le district de Montréal.

Acte pour approprier une certaine somme d'argent pour
réparer la prison commuue du district de Montréal.

Acte pour rappeller partie d'une ordonnance passée dans
la 1 Terne année du rè^ne de S. M. intitulé, %l ordonnan-
ce pour prévenir les accidents du feu," et pour d'au-

tres fins y mentionnées.

Acte poiîr mieux appliquer certains argents ci-devant

appropriés aux communications intérieures du comté
de Northumberland.

Acte pour continuer, pour un temps limité, un acte ptt-
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se dans la 57eme année du règne de S M. intitule, "ac
te pour faciliter l'administration de ia justice dans cer-

taines petites affaires y mentionuées, dans les paroisses

de campagne."

Actepour continuer pour un temps limite, deux différents

actes y mentionnés pour pouvoir des maisons de cor-

rection temporaires dans les différents districts de cet-

te province, et pour d'autres objets.

Acte pour continuer, pour un temps limite, un acte passé

dans la 5Seme année du règne de Sa Majesté, intitulé,

" acte pour étendre les provisions d'un acte passé dans

]a 34eme année du règne de Sa Majesté intitulé, " acle

q ii divise la province ôii Bas Canada, qui amende la

judicature d'icelie, et qui rappelle certaines lois y men-
tionnées," et qui pourvoit plus efficacement a ï'admi»

nistralionde la justice en cette province."

Acte pour assurer les habitants du district inférieur ie

Gaspé dans la possession et jouisance de leurs terres.

Acte pour autoriser George Lepailleur à vendre un cer-

tain lot de terre en sa possession, substitué par fe i

Charles Lepailleur, situé sur la rue St. Joseph, dans

la cité de Montréal.

Acte pour continuer, pour un temps limité, un acte

passé dans la 57eme année du rè^ne de Sa Majesté, in-

titulé, -'acte qui pourroit au maintien du bon ordre

les jour de fêles et dimanches.

Acte pour autoriser les Juges de paix pour le district

de Montréal, à approprier à même les fonds y men-
tionnés, une certaine somme d'argent pour l'érection

d'étaux additionnels sur le» places de marché, et à

bâtir deux nouvelle» maison» ue pc»ée.
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Acte pour faciliter le recouvrement de petites dettes

dans certaines parties de cette province.

Acte pour approprier un certain lot de terre dans la ci!c

de Montréal à la situation d'une bibliothèque publi-

que, et pour incorporer certaines personnes \ menti-
onné' »,

Acte pour continuer pour un temps limité, deux diffé-

rents acles y mentionnés, pour régler les personnes
> dans le n étier déco ire et vendu du pain

dans les cités de Québec et de Mouiréal et dans la ville

des Trois-Kivières.

Acte pour prévenir les accidents dans le débarquement
de la poudre à tirer, dans le havre de Québec, des

naviresou autres vaisseaux, et pour obvrier au manque
de soins dans le transport d'icelle aux poudrières.

Acte pour autoriser George Waters AIlsopp, Broyer, et

autres y mentionnés, à bâtir un pont de péage sur

la rivière Jacques Cartier, comté d'Hampsbire.

Acte pour autoriser Anthony Anderson et autres, pro-

priétaires du pont Dorchester, à le changer de place.

Acte qui autorise Jean Lagorce à bâtir un pont de péa-

ge sur les mières du sud-ouest eî Caiix, dans la pa-

roisse St. Hyacinthe, c;>mlé Richelieu.

Acte qui accorde à John Bragg les droî's et privilèges

exclusifs d'ériger des ponts dans cette province, sui-

vant le modèle y mentionné.

Le titre du Bill suivant a été ensuite lu:

Acte pour encourager et promouvoir Téduration dans

les paroisse de campagne de cette province.
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Sur quoi le greffier du coaseil législatif a annon-

cé que c'étoit le plaisir de sa Grâce de réserver le

dit bill pour la signification du plaisir de Sa Majesté

sur icelui.

Le titre du Bill suivant a ttê ensuite lu:

Ac\e pour secourir certains censitaires de la Seigneurie

de la Salle, et suspendant certaines actions qui ont été

ou peuvent être intentées pour recouvrer la possession

des terres par eux possédées-

r quoi le greffier du conseil a annoncé que

c'étoit le plaisir de Sa Grâce de retenir la .sanction

royale du bill.

El ensuite les titres des Bilh suivants ont tté Jus :

Acte pour imposer certains droits sur divers articles y
mentionnées, et pour régler, pour un temps limité, le

commerce avec les Eiats Unis de L'Amérique, par

terre ou par la Navigation intérieure, et pour suspen-

dre certains actes et ordonnances y mentionnés.

Acte pour faire bon d'une certaine somme d'argent

avancée pour défrayer les dépensée du gouvernement
civil de celle province, pour l'année 1S>8.

Acte pour continuer encore, pour un temps limité, un

acte passé dans la 55eme année du règne de Sa Majesté

intitulé, " a> te pour accorder de nouveaux droits, à

Sa Majesté pour subvenir aux besoins de la province.''

Arlepour approprier une certaine somme d'argent pour

pourvoir a lu dépense pour diviser des terres pour les
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officiers et hommes de la milice, incorporée qui ont
été réduits, et autres qui ont servi duraut la dernière

guerre.

A chacun des quels il a plu à sa Grâce de donner

la sanction royale dans les termes suivants.

Au nom de Sa Majesté, je remercie ses loyaux su-

jets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bîlk.

Après quoi il a plu à Sa Grâce de faire aux deux
chambres la harangue suivante.

" Messieurs du Co72scil Législatif, et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.
" Je suis venu dans cette province prendre le gou-

vernement des domains de S. M. dans l'Amérique

du Nord avec le désir sincère de mettre a exécution

les desseins généreux et les vues bienfaisantes de Son
Altesse Royale le Prince Régent, de promouvoir et

avancer par tous moyens possibles la prospérité géné-

rale, l'amélioration des ressources naturelles et le bon-

heur individuel du peuple de S. M.
" Jem'étois flatté de l'espoir et de l'attente raison-

nable de trouver dans ces poursuites le prompt ap-

pui de toute personne bien instruite et capable d'ap-

piécier les motifs qui m'ont induit à accepter cette

charge.

" Frappé de ces impressions el avec une pleine

confiance dans votre zèle, dans votre loyauté et dans

votre connoissance locale des intérêts publics et pri-

vés du pays, je vous ai convoqué dans l'exercice de

vos devoirs législatifs, et j'ai patiemment observé vos

délibérations pendant le cours de la longue session

que je vais maintenant clore par une prorogation.
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M Vous, Messieurs du Conseil Législatif, n'avez

pas trompé mes espérances, et je vous prie d'accep-

ter mes remerciments pour le zèle et l'assiduité que

vous avez montrés dans tout ce qui concernoit plus

particulièrement la branche de la législature à laque 1

le vous appartenez.
" C'est avec un véritable regret que je me vois for-

cé de dire qu'il n'est pas en mon pouvoir d'expri-

mer à vous, Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

la même satisfaction, ni mon approbation, soit du ré-

sultat général des travaux aux quels vous avez em-
ployé un temps si précieux, soit des principes qui les

ont dirigé et qui sont consignés dans vos journaux.
" Vous avez procédé sur les documents que j'avois

fait mettre devant vous à voter une partie des som-
mes requises pour le service de l'année 1819 : mais

le bill d'appropriation que vous avez passé étoit établi

comme il paroit parles journaux de la chambre hau-

te, sur des principes qui ne pouvoient constitutionel-

lement être admis, et il a été en conséquence rejette

par la chambre haute de manière que le gouverne-

ment de Sa Majesté se trouve dépourvu des ressour-

ces pécuniaires nécessaires au maintien de l'adminis-

tration civile de la province pour Tannée suivante,

malgré l'offre et l'engagement volontaire faits a Sa
Majesté par la résolution de votre chambre du 13 Fé-

vrier 1810.

" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs

de la Ch am bre d 1A ssu.:'

J'avois recommande à votre c< d idéfation, par un

ïaes"sage spécial, l'acte de Judicaiure. afin d'y faire teb
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amendements qui paroiîroient convenables pour re-

convenients que le temps et l'expérien-

ce dans Padminîstration de.la justice auroicnt démon-
•• lires, et je sui qu'an objet de

cette importance n'ait où il

pouvoir de transmettre le résultat

i aux ministres de Sa Majesté, afin

iniou et l'asssistance des officiers en loi

de le couronne d'Angleterre, à l'appui des connois-

sances locales etd<^ :ce pratique de ceux quf,

is celte province, ont eu les occasions les plus fié-

connoître cette matière. J

: moins que vous vous trouverez en état d'y

der efficacement de bonne heure dans la session

preel.

se que j'ai

sanction royale à l'acte de milice, vu qu'il contient

no principes i|ue je ne puis pas approuver. Etant

ti naîtront de la perte de
certains servie.ss qui y sont spécifiés, et pour

la loi n'a fait aucune autre pi - induit à

une dans la confiance qu'il scia amendé
dans la sessi n prochaine de la i< .

ilir cette force militaire, locale et con-

tionnelle à des règlements efficaces et légaux, est

fortement gravée dans mon esprit, et nul obstacle ne

devroitse rencontrer pour empêcher qu'elle ne soi

condée, lors de son incorporation ou lorsque séden-

taire, par les servicesdes i iEciers à demi-page établis

rovince, c nt aux troupes

•si bien que par ceux des jeunes .

courageux qui pourroient être tirés des cités et des

villes, en cas de besoins.
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" La population de cette province fournit d'excel-

lents matériaux pour une armée de défense, mais ce

n'est que par le choix général etjudicieux des officiers

qu'une telle armée peut être rendue formidable à un
ennemi actif et entreprenant, et ce choix doit en tou-

te occasion appartenir au pouvoir exécutif seulement.
" La saison actuelle vous donne lieu de considérer

mûrement ces objets importants, ain-i que d'autres

également nécessaires, et qui ont droit de fixer votre

attention. Je recommande plus particulièrement à

votre attention comme individus, l'excellence de la

constitution dont vous jouissez, et qui accorde la pro-

tection la plus ample et la plus complète de la liberté

des personnes et des biens qui puisse être désirée, et

supérieure à tout autre système de gouvernement qui

ait jamais été possédé par aucune colonie, celui de la

colonie du liant Canada excepté, et comme compo-

sant les branches de la législature, il est de la derj

importance que vous connoissiez à fond vos droits con-

stitutionnels afin que des questions de privilège ne

se rencontrent jamais en opposition avec la préroga-

tive, et que taudis que vous maintenez respectivement

les droits qui par la constitution vous appartiennent,

vous puissiez être également scrupuleux a ne pas im-

puter l'un sur l'autre, et conserve respectivement la

déférence due aux droits delà couronne.
" Je soumettrai aux ministres dé 8. M. les procé-

dés de la session, avec un état général du révenu et

de la dépense de l'agriculture et du commerce de la

province, et je demanderai desinstuctionssurles points

qui paroitront plus essentiellement mériter d'être

ruieux compris, afin d'éviterautant qu'il sera possible
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toute différence d'opinion parmi ceux qui ne doivent

avoir qu'un même objet en vue."

Après quoi, le parlement a été prorogé au 31 de

uivant-

On peut juger par la harangue de Sa Grâce de son

déplaisir de la conduite de la chambre à l'occasion de
laliïte civile, que pavois priver devoir être la pom-
me de discorde entre les autorités constituées du pays,

effectivement la chambre n'ayant pas jucé à propos

d'en voter le montant, tel que demandé, et d'y faire

desdéductions qui dénotoient son intention de ne pas

soutenir aux dépens publics les sangsues qui jusqu'a-

lors se saturoient de son sang le plus pur : l'acte qu'-

elle avoit pa^sé par item afin qu'on ne se méprit pas

sur ce qu'elle intendoit payer, fut rejette par le Con-
seil Législatif et censuré par sa résolution du 21 Avril

1819 en ces termes :

Résolu lo. que la manière adoptée par ce bill po^r

accorder à S. M. pour défrayeras dépenses de la liste

civile est inconstitutionnelle et sans précédent, et une-

infraction directe de la part de la chambre d'Assem-

blée, des droits et des prérogatives de la couronne.

Que si ce bill passoit pour loi, il donneroit aux corn-,

mîmes de cette province, non seulement le privilège

constitutionnel de fournir les supports, mais aussi de

pourvoir de prescrire à la couronne le nombre et la des-,

cription de ses serviteurs ; et de régler et récompen-

ser leurs services individuellement, suivant que la

Chambre d'Assemblée, de temps à autre le jugeroit

convenable ce qui les rendroit dépendant d'un corps

d'électeurs, au lieu de les rendre dépendant de la

couronne; et pourroit dans l'événement les faire re—
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jetter cette autorité que leur serment d
r

allégiance les

force de supporter.

" 2o. Que cette chambre ne procédera pas d'avan-

,, considérer ce bill."

Le 1er Septembre on apprit la nouveHede la mort

de sa grâce le Duc de Richrnond dans le Haut Ca-.

nada.

Le lendemain son corps fut inhumé dans l'église

cathédrale Angloise avec les honneurs dus à son

rang, dans une route fait exprès.

Le 20 du mois il sortit une proclamation annon-
çant que l'honorable James Monk, en vertu de cer-

taines lettres patentes avoit pris la présidence et l'ad-

ministration du gouvernement de la province, étant

le plus ancien membre protestant du conseil exécutif

de S. M. dans le pays.

Le 3 de Janvier 1820, on fut informé par un para-

graphe dans la gazette de Québec que son Excel-

lence le Lient. Gén.' très Hon. George Comte deDal-
beusie étoit nommé Capt. Général et Gouverneur en

Chef, du Haut et Bas Canada et qu'il en avoit reçu

les compliments du conseil législatif d'Halifax dans

le mois de Novembre précédent.

Le 9 Février il sortit une proclamation du pré-

sident et administrateur de la province, déclarant

qu« c'étoit le bon plaisir de S. M. de convoquer un
nouveau parlement pour le 11 de Avril suivant.

Le 17 de Mars il en parut une autre de son Ex-
celknce Sir Peregrine Maitland, chevalier comman-
dant du très noble ordre militaire du bain, Major

Général commandant les forces de S» M. dans les

Provinces du Haut et Bas-Canada, Président et Ad-
mirateur du Gouvernement de la Province du
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Bas-Canada, et qui continuoit tous les employés dur

gouvernement dans leurs fonctions respectifs.

On apprit à Québec le '21 Mars la mort du Roi
George III. à la quelle on s'attendoit depuis long

temps.

Le dixième parlement de la province fut ouvert

le 11 d'Avril 1820 par son Excellence Sir Peregrine

Mailland, président et administrateur qui envoya le

tilhomme de la Verse ISoire, commander aux

membres de la chambre d'assemblée de se rendre

immédiatement auprès de lui dans la chambre du
conseil législatif, où s'étant rendus ils furent informés

on Excellence differeroit de leur faire connoi-

tre les raisons pour les quelles ce présent parle-

ment provincial étoit convoqué, jusqu'à ce qu'il y
une orateur de la chambre d'assemblée ; en consé-

quence que c'étoit le plaisir de son Excellence que
les membres de la chambre d'assemblée retournas-

sent au lieu où l'assemblée siège ordinairement et y
Dt le choix d'un orateur, que il présenteraient à

son Excellence le Jeudi suivant à trois heures pour

gon approbation.

L es membres se sont en conséquence retiré dans
leurs chambre, et ayant unanimement choisi Louis
Joseph Papineau pour leur orateur, ont ajourné au
treize jour fixé par son Excellence pour le recevoir;

effectivement le dit jour il fut approuvé suivant les

formes parlementaire-:, ensuite de quoi son Excel-

lence prononça le discours suivant.
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" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs

de la Chambre d'AsscmblCc.

" Quoique j'aie désiré me prévaloir des conseils

et des assistances de ce parlement, ce n'a été qu'avec

içoup de regret que je vous ai convoqué dans une

saison de l'année que je sens que doit vous être

grandement incommode ; mais je me suis assuré que

la loi ne me permeitoit pas d'adopter d'autres

moyens.
" Je regrette aussi que votre session s'ouvre, en

égard à la situation actuelle des affaires publiques,

dans une conjoncture particulière et malheureuse, vos

délibérations seront nécessairement sujettes à être in-

terrompues par l'information de la part du gouver-

nement de S. M. de ces événements importants qui

ont récemment jette la maison royale de Brunswick

et le peuple de l'empire dans une aûliction générale,

cependant en portant votre attention prompte et dili-

gente, que je ne doute nullement que vous ne soyez,

disposés de donner aux affaires publiques, j'espère

que vous serez en état de jouir de la satisfaction d'a-

voir contribué d'une manière essentielle au bien de

votre pays.
" Dans la crainte d'enfreindre par le manque d'au-

cune précaution nécessaire l'intégrité de cette con-

stitution sans égale qui vous a été accordée par un

(.rain dont l'oeil parternel étoit porté sur les in-

térêts de toutes les parties de ses domaines et qui

assurément vivra pour toujours dans la recounois-

sance et les souvenus de ces provinces ;
j'ai eu re-

cours aux sources convenables d'information sur les

effets que devient nécessairement produire les avis
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aux quels j'ai fait allusion, sur les différentes branches
de la législature, et le résultat m'a déterminé à ne
proposer aucune affaire à votre considération, excepté
celles qui peuvent promptem eut se conclure et que
sont d'importance ins actuels du service

public.

" Je vous communiquerai par Message, avec les

moins de délai possible, tout ce qui nie paroitre être

de cette description.

" Messieurs de la Chambre (VAssemblée.
" J'ordonnerai que l'état ordinaire du revenu et

de la dépense de l'année dernière soit mis devant
vous.

" Messieurs du Conseil Législatif, et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.
" Ayant reçu des communications officielles du

comte de Dalhousie, dans sa capacité de Gouverneur
Général des domaines de S. M. dans l'Amérique
Septentrionale, je crois qu'il est de mon devoir de
vous annoncer ici l'appointement de cet illustre per-

sonnage à la station élevée devenue vacante par ime
mort bien déplorée."

La chambre s'est déclarée incompétente et ne

pouvoir procéder à la dépêche des affaires le même
jour.

Le vingt son Excellence donna la réponse suivante

à la chambre, à l'occasion des resolutions d'incoi/jpe-

lence qu'elle avoit adoptées.
" Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

" Je regrette extrêmement que le renouvellement

des actes du parlement provincial pour pourvoir au



DU C'AXAfrA. 55

soutien des enfants trouvées et des personnes derarw
gées dans leur esprit

;
pour les sociétés d'agricultures

de la province ;
pour l'administration de Injustice et

pour prévenir l'introduction des maladies pestilen-

cielles et contagieuses, que j'ai juger nécessaire de
recommander à votre attention, n'ait pas eu lieu et

que le public soit privé des avantages qui seroient ré-

sultés de ces actes, par vos résolutions, et mon devoir

me force de dire que je n'admets pas qu'elles soient

en aucune manière bien fondées.

Le 24 la chambre fut requise de se rendre immé-.

diatement auprès de son Excellence dans la chambre
du conseil où il lui plut de dire aux deux chambres
u qu'il ctoit dans la pénible nécessité de leur annon-
cer qu'il avoit plù au Dieu tout puissant d'appeler à
sa miséricorde feu notre souverain seigneur le Roi
George trois, d'heureuse mémoire, et que par son

décès la couronne impériale du royaume uni de la

grande Bretagne et d'Irlande est uniquement et légi-

timement dévolue au haut et puissant Prince George
Prince de Galles, qui est ainsi devenu de droit notre

seul légitime et fiai seigneur George quatre, par la

grâce de Dieu, Roi du royaume uni de la Grande
Bretagne et d'Irelande, Défenseur de la Foi.

Après quoi l'honorable Orateur du conseil législa-

tif a dit qu'il avoit ordre de son Excellence l'adminis-

trateur de déclarer que le présent parlement étoit

dissous.

Le 1 Juin l'administrateur rit sortir une proclama-,

tion de sa Majesté George IV. requérant toutes per-.

sonnes en office au. décès du feu Roi de procéder dans.
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l'exécution de leurs emplois îespectifs datée de
Carlton bouse le 30 Janvier 1820.

Le jr9 Juin son Excellence le comte de Dalhousie

rqua de la frégate Nèwcastle avec sa dame et

suite, prêta le serment d'office et fit sortir une pro-

clamation continuant les fonctionnaires publis dans
leur fonctions respectives.

Q. Quel est celui qui a succédé au Général Provost ?

R. C'est Sir Gordon Drummond.
Q Qu'y a-l-il eu de particulier durant son adminis-

trai H»r» ?

R. C'est la dissolution du parlement provincial à
caille des résolutions que la chambre d'assemblée s'étoit

avisée de prendre à l'occasion des charges qu'elle avoit
portées contre les Juges en chef de ia province et dont

•:rés.

Q. Qui succède à Sir Gordon Drummond?
R. Le Major Général Wïlsoo, dont l'administration a

été d'une très courte durée.

Q. Par qui ce dernier fut-il remplacé ?

K. Far Sir John Coane Sherbrooke en qualité de gou-
verneur en chef, des possessions de Sa Majesté dans
l'Amérique de Septentrionale, et d'administrateur du
gouvernement du Bas Canada.

Q. N'est ce pas de son temps que fut ouvert le neu-
vième parlement ?

R. Oui : et il fut passé dans ce parlement vin^t-et-un
actes publies et privés ; celui des subsides pour soulager
les paroisses en détresse et le service public mérita les

remerciments de S;>n Excellence.

Q. Quand se tint la 2eme session du 9e me parlement?
R. Le sept de Janvier ISIS et c'est dans cette session

que la chambre fut chargée de pourvoir au payement
de la liste civile pour cette année, suivant ses offres

de 1810.
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Q. Quelle sensation cette liste civile occasionna telle

dans la chambre?
R. Il s'éleva des débats et des prétentions qui excitè-

rent de la mauvaise humeur dans les différences branches

du gouvernement et détruisirent l'harmonie qui a\oit

existé jusqu'alors.

Q. Quel moyen employa-t-on pour calmer les esprits ?

11. Ce fut de passer une résolution par laquelle la

chambre s'en^ageoit de faire bon la somme demandée
pour cet objet et autorise le gouverneur a la preudre
sur les argents non appropriées.

Q. Combien de bills furent passés dans cette session?

11. 27 tant publics que privés.

Q. Quand le Duc de Richmond ful-il installé comme
gouverneur en chef des provinces du Haut et bas Cana-

da?
H. Le 29 Juillet ISIS.

Q. Quand le parlement provincial fut-il ouvert?

R. Le 12 Janvier 1819 et prorogé au 22 à cause de

la nouvelle de la mort de la Heine.
Q. Quelle recommandation spéciale fît Sa Grâce au

parlement à l'ouverture de ses séances ?

R. Ce fut la liste civile.

Q. Quand fut prorogé ce parlement et sous quelle im-

pression ?

H. Ce fut le 24 d'Avril jour au quel sa conduite fut

réprimandée par la harangue de Sa Çrâce pour n'avoir

pas volé ies sommes: demandées pour le soutien du gou-
vernement ci vil.

Q. Combien d'actes ont été présentées à la sanction

royale ?

K. 31 tant privés que publics.

Q. Quand apprit-on la mort de Sa Grâce le Duc de

Richmond ?

R. Le premier de Septembre.
Q. A qui dévolut l'administration de la province ?

R. A PHonble. James Monk, Juge en chef du districï



58 HISTOIRE

de Montréal, comme le pin» ancien membre protestant
du conseil exécutif de la province.

Q. Quel événement remarquable eut lien pendant son
administial'ou ?

R. Ce fut la dissolution du parlement et la convoca-
tion d'un nouveau.

Q Quand eut lieu le lOerae parlement et sous l'ad-

ministration de qui ?

R. Le 11 d'Avril 1820 sous l'administration de Sir
Pére^rine Maiiland.

Q. Que devint ce parlement?
R. 11 fut dissous à cause de la mort du Roi le 24 du

mêmes mn'j,

Q. Q-.iand le comte de Dalhousie arriva-t-il à Qué-
bec pour prendre l'administration de la province ?

R. Le 19 Juin JS20.

CHAPITRE II.

De Vadministration du Comte de Dalhousie,

Le Comte de Balhousie nous promettoit une ad-

ministration des plus heureuse à en juger par les ad-

resses que lui avoienl présentés les colons d'Hali-

fax et les fêtes qu'ils lui avoient données ainsi qu'à

Madame la Comtesse, cependant il n'y en a pas eu

de plus décriée parles habitants du Bas Canada, et qui

ait excité plus de représentations odieuses. On ne vou-

lut pas lui tenir compte de l'obligation où il étoït de
se comformer aux instructions des ministres à l'occa-

sion des difficultés qui existoient au sujet de la liste

civile et des tînances du pays ; mais procédons.

La première opération de Son Excellence fut de

continuer les fonctionnaires publics dans leurs em-
plois par une proclamation en date du 19 Juin 1820,

suivant l'usage.
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Le 14 Décembre 1820, la Chambre d'Assemblée

reçut un message lui ordonnant de se rendie dans la

chambre du conseil auprès de Son Excellence, où
étant PHonble. Orateur du conseil législatif leur dit

qu'il lui étoit ordonné de l'informer de la part de Son

Excellence le gouverneur en chef que c'étoit son

plaisir qu'elle se rendit immédiatement au lieu où
elle sié^e ordinairement pour y choisir une personne

convenable pour orateur et venir ensuite le lui pré-

senter le samedi suivant à deux heures pour son

approbation.

Après quoi les membres de la chambre se rétirè-

rent dans leur appartement et y firent unanimement

choix de Louis Joseph Papineau, écuyer, pour leur

orateur.

Le 16 il fut présenté à Son excellence et approu-

vé suivant l'usage parliamentaire avec les privilèges

ordinaires ; ensuite il plut à Son Excellence de faire

la harangue suivante:

" Messieurs du Conseil Législatif et

" Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

"Je vous ai convoqué en parlement provincial à

un jour aussi prochain que les circonstances m'ont

permis de le faire, afin de soumettre à votre considé-

ration l'état et les intérêts de la province. Ceci m'a
paru être d'une nécessité plus urgente que de coutu-

me, parce que les séances régulières de la législatu-

re ayant été interrompues pardes calamités publiques,

il y a un surcroit d'affaires qui demandent votre ex-

amen.

La mort deJeu Sa Majesté arrivée peu de temps
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après celle de Sa Grâce le Duc de Ricbmond, ssnf

les événements aux quels je fais allusion dans de

rcilles calamités, ce r;ui nous reste a faire, c'est de
nous soumettre en toute humilité à la volonté de l'ê-

.

Lorsque l'Empire Britannique a téra Cou-

leur s la perte
"

irque, dans lequel

le monde entier reconnoissoit i'exercice de toutes les

. je crois qu'aucune partie

s ;jets de Sa Majesté n'a déploré cette perla plus

ement que en :

Le caractère ferme, l'esprit libéral, l'espérience

dans les affaires publiques, la douceur de^ mani
dans ta société privée de feu le Duc de Richmond,
tous contribuèrent dans un ctegré éminent à le rendre

digne de remplir l'emploi élevé auquel il avoit été

appelée, et c'est un sujet de profond e la

perte de Sa Grâce soit arrivée pour cette provi

avant qu'il eut eu le temps de réaliser les avan:

qu'il lui destinoit. Il m'est agréable d'offrir ce tri-

but dû à la mémoire d'un ami que j'ai connu et ho-

noré pendant trente ans.

11 Messieurs de la Chambre cVAssemblée.
li J'ai ordonné que l'état de la dépense générale de

Padministration du gouvernement pendant les deux

dernières années et du revenu prélevé, vous soit sou-

mis de la manière accoutume .

• Je vous soumettrai de plus un état de la dépense

annuelle encouru par le payement des salaires et des

ns des offices civils, établis d'une manière

permanente pour le service et le soutien du gouverne-
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ment de sa Majesté dans cette province, y compris tels

payement. occasionnels qui sont inévitables (£45,000

charge) j
'y ajouterai l'état du produit annuel des im-

pôts permanents et du levenu hérédîtàiriù et territ-

rial de la couronne (£ 23,000 revenus.^

" D'après ces documents, fondés sur des calculs

par les six dernières années, vous appercevrez que le

revenu annuel et permanent n'est pas égal au mon-
tant de la dépense permanent et annuelle de la liste

civile, de la province par un manque de 22,000

livres, et j'ai reçu les ordres de Sa Majesté de vous

dire, que Sa Majesté, d'après l'expérience passée,

ayant la plus grande confiance dans votre loyauté,

Votre sentiment de devoir et votre attachement aux
principes de la constiution, ne doute nullement que

vous pourvoirez d'une manière convenables et per-

manente à suppléer à ce manque, et parla même
le mettre en état de soutenir le gouvernement civil de

la province avec honneur et avantage pour ses sujets.

" Messieurs du Conseil Législatif, et

" Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

"Aussitôt après mon arrivée et lorsque la dépê-

che régulière des affaires me permet, je me suis fait

un devoir dans le cours de l'été dernier de visiter

autant des parties de ce pays que les circonstances

m'ont fourni de loisir de le faire, et quoi que par ce

moyen j'ai obtenu quelques informations locales, je

n'ose pas encore vous parier avec certitude des di-

verses mesures qui pourraient £tre suggérées pour

l'amélioration de la province, c'est pourquoi je me
bornerai seulement aux objets que je considère être

d'une importance majeures.

D
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" Parmi ceux-ci la première qui se présente est la

constitution des diverses cours de justice dans la

province, je concours en tout à ce qui est exprimé
à ce sujet dans le message de feu le Duc de Rich-
mond aux deux chambres du parlement provincial

dans le mois de Mars 1819, et en conséquence je le

recommande de nouveiii à votre considération.
" Je suis convaincu qu'il résulterait un grand

avantage à la province en générale et à la classe mer-
cautiie en particulier, si les loix du revenu étoient

statuées permanentes, ou du moins pour une espace
de temps qui pourroient donné de la confiance à
ceux dont les intérêts dépendent en grande partie de
la stabilité des règlements du commerce, je ne puis

donc considérer ce sujet que comme très cligne de
votre attention.

"Il doit suture pour moi de faire mention seule*

ment des améliorations dans l'acgriculture de la pro-

vince et des chemins et communications intérieures :

ils sont assurément des objets de grande importance,

et comme vous avez déjà pourvu avec une main li-

bérale à les encourager. J'espère que vous continu-

rez à leur donner les secou.s que leurs succès de-

mandent si essentiellement.

" Je recommande en outre à votre attention, dans

un aussi bref déiai que possible, les lois qui sout ré-

cemment expirée, ou qui sont sur le point d'expirer,

et entre autres les lois de milice ; ce système de dé-

fense constitutionnelle est particulièrement adopté à
- de cette province, et les événements de la der-

nière guerre ont démontré combien la confiance

du gouvernement de Sa Majesté doit être bien fon-

dée, dans le moment du danger ; mais la connoissan-
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ce de. ce que la milice Canadienne est capable de

faire nous apprend aussi la convenance qu'il y a de

veiller à sa conservation de la tenir toujours préparé,

Complète dans sa formation et respectable dai.s le

choix de ses officiers.

" ^^établissement dgs terres vacantes de la cou-

ronne est un sujet auquel je considère qu'il est de

mon devoir il:-, fixer voire attention particulière, il

paroit que l'émigration très considérable dans ces

provinces continuera à l'avenir et l'expéiience de

plusieurs années à démontré le besoi:i de quelques

mesures pour régler et donner effet à cette augmen-
tation de la population : un grand nombre de ces

personnes, arrivent pauvres et malades et un grand

nombre pareillement avec d'amples moyens ; mais

l'établissement de ces deux descriptions de personnes

est arrêté dans son cours faute d'aide de là part de

la législature,

" Néanmoins lors même, que ie reconnois les

avantages que ces provinces peuvent retirer de l'ac-

quisition de tant de milliers de sujets Britanniques,

is que le Bas Canada possède, une population

miment ample pour établir ces terres incultes

et aussi celles encore non concédées dans les seigneu-

ries
; je n'ignore pas qu'il y a de forts préjugés à

combattre, et à cette un il faudroit encourager les

personnes et les induire à étendre leurs établisse-!

Is d'avantage, tels que d'ériger des Enlises de

paroisses et d'ouvrir des chemins afin d'avoir accès

aux terres éloignées et encore incultes.

" Ce sujets est difficile et ne pourra s'accomplir

qu'avec le temps, mais a mon idée il est de la plus

grande importance pour le Canada.
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"Je suis bien pénétré de l'importance de la char^
ge qu'il a plu à Sa Majesté de me confier, et l'objet

de ma pljs gran le ambition sera de me rendre digne
d'un honneur aussi distingué, mon étude constante
sera d'administrer le gouvernement selon les lois, et

de rendre justi roents à toutes les classes des
sujets de Sa Majesté. Etranger parmis vous je n'ai

point de partialité, ni n'autre obje: en vue que le

bien du pays ; tous me efforts et te îes vues
seront néanmoins i je n'ai pas 1 ippui du
parlement provincial, et ce n'est qu'en proportion à
l'étendue de la confiance que l'on aura en moi que
je puis espérer de me rendre utile au pays.*'

Le même jour Messrs. Taschereau, Cuvilliér, Stuart,

Quesnel, Vallières, Blanchet et Neilson furent nom-
més pour préparer un projet d'adresse en réponse à
cette harangue.

Le vingt deux de Décembre la chambre fut ad-

mise à présenter son adresse à Son Excellence, qui

n'avoit de particulier que le paragraphe suivant au
sujet de la liste civile, savoir :

" 5ïous croirions ce-

pendant manquer de cette sincérité que nous devons
a la franchise qui caractérise votre Excellence et

nous éloigner du devoir et du respect dû à notre

souverain, dont votre Excellence a reçu ordre de nous

soumettre la ; a d'une appropriation addi-

tionnelle et permanente, laquelle avec celle déjà faite

excéderoit de moitié le montant entier du revenu or-

dinaire de celte province, si dès le premier étage de

nos procédés nous ne vous réprésentions très humble-
ment, que le vœu déclaré de nos constituants notre

devoir envers la postérité, et notre attachement à



DU CANADA. G5

la constitution que la mère patrie dans sa sagesse et

dans sa bienveillance à bien voulu accorder à cette

province, et de plus nos craintes que le montant va-

riable et incertain d'un revenu dépendant, ainsi que

nos ressources d'un commerce en ce moment très

précaire, nous 6lent le pouvoir de faire aucune autre

éppropriation annuelle pour la dépense générale de

la province, conformément aux recommandations du

gouvernement de Sa Majesté signifiées au parlement

de cette province par son Excellence Sir John Coape
Sherbrooke, ci-devant gouverneur en chef, dans sa

harangue délivrée du trône à l'ouverture de la session

le 7 Janvier 1818.
" Nous prions humblement votre Excellence de

vouloir bien être persuadée de la disposition inal-

térable où est cette chambre de voter annuellement

d'une manière constitutionnelle, et en conformité

à cette recommandation, et à l'offre solemnelle de

l'assemblée en l'année 1810, toutes les dépenses

nécessaires du gouvernement civil de Sa Majes-

té dans cette colonie, au soutien honorable et per-

manent duquel personne ne peut être plus profonde-

ment ni plus esssentiellement interressé que ne le

sont le loyaux sujets de sa Majesté en cette province,

comme aussi personne ne sauroit avoir plus d'em-

pressement à mériter la continuation de cette confi-

ance que sa Majesté a daigné exprimer avoir en no-

tre loyauté, et en notre attachement à nos devoirs."

&C. &C. &rC.

Il plut à Sou Excellence d'y faire la reponss

suivante :



" Blcssieurs de la Chambre d^Assemblée.
" Je vous remercie de la confiance que vous ex-

primez avoir en moi, et je vous assure que je me ré-

pose dans la pai ice que vos délibérations

seront guidées par les vrais principes de la constitu-.

tiun.

Un attachement à ces principes, etune confiance

réciproque entre nous ne peut pas manquer de pro-
duire cette harmonie en co-opération, si fort à désirer

pour l'avantage du service de Sa Majesté et le bien
être de cette province."

Le 14 Février 1S21 la chambre d'assemblée s'étant

fait lire la résolution dans le journal du conseil légis-

latif du 21 d'Avril 1819, après que l'ordre du jour
eut été lu pour la seconde lecture du bill envoyé de
l'assemblée intitulé, " acte pour approprier une cer-

taine somme d'agent pour défrayer les dépenses du
gouvernement civil de cette province pour Tannée
1819," encore la partie de la harangue de sa grâce

le gouverneui en chef d'alors entrée dans le journal-

de la chambre d'assemblée du 24 Avril 1SI9, plus la

deuxième clause d'un acte pas-é dans le parlement
de la Grande Bretagne dans la 31eme année du
règne de Sa Majesté le Roi III. intitulé,

" acte qui rappelle certaines parties d'un acte passé

dans la 14eme année du règne de S. Mi intitulé, " acte

qui pourvoit plus tfncacement pour le gouvernement
de la province de Québec dans l'Amérique du nord
et qui pourvoit plus amplement pour le gouvernement-
dé la dite province." Encore la 2eme règle per-

manente de cette chambre, sous le titre "-aides ei
<
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subsibes" et la 2eme règle permanente sons le titre

" des pétitions, mémoires, &c."
Apres quoi Mr. Neilson proposa de résoudre, se-

: ition entrée dans

irnal du conseil législatif vrïl 18J9, et la

ie delà harangue de sa Grâce Le gouverneur en
chef d'alors du 24 Avril de la m 3 contien-

nent chacune, une censure des procédures de cette

branche de la législature.

La chambre s'étani divisée, elle passa la résolution

à la majorité de tous les membres présents, n'ayant

dans l'opposition que Messrs. Oldham et Taschereau.

Il fut résolu en outre que toute censure d'aucune

procédure de cette branche de la législature, par au-

cune des deux autres branches d'icelie est une usur-

! et un exercice d'un pouvoir courrai re aux loix,

une violation des droits et privilèges incontestables

de cette chambre, et tend à renverser la constitution

du gouvernement, telle qu'établi par la loi dans cette

province.

Résolu aussi que c'est le droit incontestable de
cette chambre, en votant des aides ou subsides, ou
en offrant des bills contenant des octrois d'argent

pour le consentement des autres branches de la légis-

lature (ainsi que dans toutes ses autres procédures

sous l'autorité de l'acte du parlement de la Grande
Bretagne cité ci-dessus) d'adopter tel ordre ou mode
de procéda qu'elle trouvera e:re conforme à ses ré-

. et de proposer telle matière qui lui paraîtra la

plus convenable et la plus propre à assurer la tran-

quilité, le bonheur et le bon gouvernement de cette-

province.
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Iî fut ordonné de lire les sections 46 et 47 de 1
':

passé dans le parlement de la Grande Bretagne dans
la Sleme du règne de feu S, M. George III. intitulé,

" acte qui rappelé certaines parties d'un acte passé

dans la 14eme année du règne de S. M. intitulé "acte,
qui pourvoit plus efficacement pour le gouvernement
de la province de Québec dans l'Amérique du nord,

et qui pourvoit plus amplement pour le gouvernement
de la dite province."

Le 7 Mars 1821 Mr. Lange vin du comité de toute

la chambre pour prendre en considération l'aide qui

doit être accordée à S. M. à fait rapport de 161 ré-

solutions qui toutes ont été adoptées à une grande ma-
. Tascherau api d bill pour faire

- sommes d'argent mentionnées
dans les résolutions ainsi passées pour défrayer les

dépenses du gouvernement civil du Bas Canada pour
l'année 1821, lequel a été lu pour la première fois et

ordonné d'être lu une seconde fois demain.
Le 14 du même mois Mr. l'Orateur a fait rapport

que la chambre s'etoit rendue auprès de son Excel-

lence le gouverneur en chef, avec son adresse con-

cernant les sommes votées pour défrayer, les dépenses

du gouvernement civil de cette province, pour l'année

1621, et qu'il lui avoit plu de donner la réponse

suivante.

" La question qui a donnée lieu à cette adresse a
été considérée avec toute l'attention dont je suis ca-

pable, et mon opinion est que l'octroi maintenant

proposé est entièrement inefficace sans le concours eu
conseil législatif."

Et quant a l'adresse relativement à une anomalie
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dans certains offices tenus sous le gouvernement tfans

cette province, il lui avoit plu de répondre.
" Qu'il ne manquerait pas de transmettre ces ré-

solutions de la chambre à la très gracieuse considéra-

tion de sa Majesté : mais qu'il ne pouvoit pas pren-

dre aucune mesure sur le contenu d'icelles, qu'il n'eut

reçu les ordres de sa Majesté sur icelles."'

Ces anomalies étoient,

le. Que dans l'opinion de cette chambre il

n'est pas juste que la province soit chargée du pave-

ment d'appointements à un lieutenant gouverneur,

dont la province ne retire aucune service ou avan-

tage quelconque ; et que son Excellence le gouver-

neur en chef soit en conséquence humblement prié

de suspendre le payement de ses appointements

jusqu'à ce qu'il réside en cette province et y rem-
plisse les devoirs de son office.

2e. Que dans l'opinion de cette chambre, la

situation de lieutenant gouverneur de Gaspé est en-

entièrement inutile, et ses appointements sont une
charge, qui n'est pas nécessaire sur le public de cette

province, cet officier n'étant point non plus résident

et n'ayant aucun devoir quelconque à remplir comme
lieutenant gouverneur de Gaspé ; et que son Excel-

lence soit en co a prié de la prendre considé-

ration et soulager la province de la charge qu'elle a

en jusqu'à présent de payer ses appointements.

3. Que le secrétaire de cette province est aus-

si absent, et n'exerce pas en personne les devoirs de
son office, et que cette chambre supplie humblement
Son Excellence le Gouverneur en Chef de vouloir
*

;i ien prendre les mesures nécessaires pour que cet
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officier ne reçoive ses appointements qu'en autani

qu'il résidera dans cette province, et y accomplisa les

devoirs de sa charge.

4e. Q'ie dans l'opinion de cette chambre l'agent

de cette province a été nommé inutilement, et

d'une manière différente des agents de la plupart des

antres colonies Angoisesct n'a en conséquence aucun
devoir à remplir pour cette province, que son 61

est par conséquent un fardeau inutile sur le peuple
de cette province, et qu'il plaise à Son Excellence

de le prendre en considération, et soulager cette pro-

vince de la charge qu'elle a eu jusqu'à piésent, dans
le payements de ses appointements.

oe. Qu'il est essentiel au bien être du gouverment
de Sa Majesté en cette province qu'il ne soit ac-

cordé d'appointement à aucun des membres du
Conseil Exécutif de Sa Majesté qui ne résident point

en cetie province, et qu'en conséquence Son Excel-

lence le Gouverneur en Chef soit humblement prié

de retenir le payement de ceux qui n'y résident

point.

6e. Que dans l'opinion de cette chambre ia com-
>on, ou réunion en une seule personne de

juge de la cour du banc du roi de Sa Majesté et de
traducteur François, ou de Juge, de la dite cour du

• du roi et Vice-Amirauté, est incompatible avec
îa dignité des officiers Judiciaires, et tend à la détrui-

re, ainsi q^e l'estime et le respect qui sont 'lus à

ceux nue Sa Majesté a élevés à ces places importantes:

qu'il en a résulté beaucoup d'inconvénients et de mé-
contentements publics, et que Son Excellence le

Gouverneur en Chef soit humblement prié qu'il lui
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plaise gracieusement prendre ce sujet en considéra-

tion et requérir les Messieurs en qui ces offices sont

réunis de faire leur choix de l'un des dits offices.

7e. Que jusqu'à présent les apqointements an-

nuels de deux cent livres Sterling ont été acco

par Sa Majesté, au Juge de la cour de Vice-Amirau-
té de Sa Majesté en celte province, au lieu d'hono-

raires tel que mentionné dans une ordonnance du

Conseil Législatif du Bas Canada, de la 2Ueme. Geor.

III Cap. 3. que néanmoins depuis l'année 1810, il a

été exigé et reçu des honoraires par le iuere de cette

cour, de ceux qui procèdent dans icelie : ce qui dans

l'opinion de cette Chambre, est un obstacle manifest à
l'admini-tration delà justice publique, préjudiciable à
l'industrie et au commerce de la province, et comme
tel a en effet excité beaucoup de mécontentement pu-
blic, et que Son Excellence soit en conséquence hum-
blement priéde prendre des mesures efh caces pour que
les intentions sages et salutaires de feu sa très Graci-

euse •Majesté, telles que portées dans l'ordonnance

ci-dessus mentionnée, soient strictement exécutées.

8e. Qu'il est résulté des inconvénients sérieux,

de ce que l'office de greffier de la couronne en chan-
cellerie est occupé par un membre du Conseil Légis-
latif vu la connexion immédiate entre cet office et là

Chambre d'Assemblée, et que dansl'opinion de cette

chambre, une seul.' personne suffit pour remplir \ou<

les devoirs de greffier de la couronne en chancellerie,

et que Son Excellence soit en conséquence prié de
prendre ce sujet en considération.

9e. Que les appointements accordés à un des
maitresen chancellerie devroient en justice apparte-
nir et être payés à la personne qui remplit les devoir
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de cet office, au lieu qu'il est à la connoissance Je
cette chambre et qu'il paroit aussi par les comptes
publics mis devant elle par Son Excellence le Gou-
verneur en chef, que les appointements accordés à un
maître en chancellerie ne sont pas payés au maître en

cellerie qui remplit les devoirs de l'office, et

qu'eu conséquence Son Excellence soit humblement
priée de prendre le sujet de considération et d'adopter

sur icelui les mesures qu'elle jugera expédientes pour
empêcher la continuation de cet abus, qui autrement
pourra parla suite causer de grands inconvénients.

10c. Que Son Excellence soit humblement priée

ttre devant cette chambre, aussitôt, durant la

proc ion, que S lence pourra le fai-

re commodément, un état des devoirs particuliers et

dm responsabilités du bureau d'auditeur des comptes
publics.

Il fut ordonné le 14 M r la motion de Mr.
Vallières, secondée par 3Ir. Stuart, que les deux ré-

solutions prises par PHonble. conseil législatif le six

du
} i sent lues, savoir :

" Que le conseil législatif a incontestablement le

droits constitutionnel d'avoir une voix dans tous bills

d'aide ou de subside, ou d'argent d'aucune espèce,

vé sur le peuple de cette province, parla ti

Jature d'icelîe, ainsi que tous bills d'appropriation

d'iceux, quelqu'un puisse être l'objet."

" Que le dit droit s'étend à l'approbation et réfec-

tion de tous bills d'aide, ou de subside, ou d'argent,

comme sus dit, et de tous bills d'appropriation pour
le tout, on aucune partie de telle aide, ou subside,

ou de tels argents, et qu'une appropriation ne peut
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être faite légalement sans la concurrence du conseil

législatif."

Sur quoi il fut résolu" que cette chambre n'avoit

jamais rien fait, ni prétendu, qui fut contraire à ce

qui est porté dans les dites résolutions de l'hon. Con-
seil Législatif."

Il fut encore ordonné sur la motion de Mr. Val-

lières, secondé par Mr.Stuart, que les cinq résolutions

suivantes prises par le dit Conseil Législatifle six du

mois et adoptées par le dit conseil comme règles et

ordres permanents fussent maintenant lues, savoir:

" Que le Conseil Législatif ne procédera sur aucun

bill d'aide ou de subside qui, à sa conooissance n'aura

point été demandé parle représentant du Roi en cet-

te province.
" Que le Conseil législatif ne procédera sur aucun

bill qui fera des appropriations d'argent public, les

quelles à la connoissance de cette chambre, n'auront

pas été recommandées par le représentant de Sa Ma-
jesté.

" Que le Conseil Législatif ne procédera sur au-

cun bill d'appropriation des argents payés en consé-

quence d'une adresse de l'assemblée au représentant

du Roi,(ies adresses de la Chambre d'Assemblée, pour

les dépenses d'icelle exceptées,) et si ce n'est dans le

cas de quelqu'événements extraordinaire, et imprévu
au commencement d'une session, lequel ne donnera
point le temps de passer un bill d'appropriation de tels

argents dans la session, pendant la quelle l'adresse

aura été votée.
14 Que le Conseil Législatif ne procédera sur aucun

bill d'appropriation d'argent public pour tout salaire

E



74 htstoirl

ou pension qui pourra être accordé à l'avenir ou pou?

toute augmentation d'icelui, a moins que le quantrem
de tel salaire, pension ou augmentation n'ait été re-

commandé par le représentant du Roi.

>uele Conseil Législatif ne procédera sur aucun
bill d'appropriation de la liste civile, contenant des

"cations par chapitres ou items, ni à moins

te ne soit accordée durant la vie de Sa Majesté

le lui."

Sur quoi il fut résolu par la chambre de résoudre

sur les motions de 3ir. Yallien.s, secondées par

Stuart que,

lo. L'Hon. Conseil Législatif ne peut constitution-

ne'.îeinent prescrire, ni dicter à cette chambre, la ma-
nière, ou forme de procéder sur les bills d'aide ou

subside, ou sur aucune matière ou chose quelconque,

et que tout tentative du dit Conseil Législatif à cette

fin est une infraction des droits et privilèges de la

chambre.

2o. Que le droit d'briginer les bills d'aide ou sub-

side, appartient seulement et exclusivement à cette

Chambre.
3o. Que cette chambre est étonnée de ce que Thon.

Conseil Législatif a passé des résolutions et adopte

des règles qui affectent les droits et privilèges consti-

tutionnels de cette chambre, sans avoir entendu les

raisons qui peuvent être données au contraire, de la

.part de cette chambre.

4o. Que les dites résolutions ont été prises par

l'hon. Conseil Législatif, sans qu'il se soit élevé en-

tre le dit Conseil Législatif et cette chambre aucune

iifr.culté ou contestation au sujet des matières y é-
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fioncees, et que les dites résolutions prises gratuite-

ment et sans nécessité par le dit Conseil Législatif,

sont de nature à éloigner le rétablissement de retie

harmonie et decette bonne intelligence entre le» deux

chambres, qu'il est si désirable de voir régner p<

bon gouvernement, la paix et le bonheur du peuple

de cette province.

So. Que toutes les résolutions par les quelles une

branche de la Législature se prescrit d'avance et

d'une manière général*. , laloi de ne pas procéder sur les

bills d'une certaine forme ou description qui pourront

lui être offerts par une autre brandie, est ctml

lois et usages parlementaires, à l'acte constitua

et aux libertés, droits et privilèges des autres brau-

ches de la législature, et même delà branche qui

adopte de telles résolutions.

60. Que par un usasres parlementaire et constant

reconnu par plusieurs actes du parlement du royaume

uni, et de la Législature de cette province, les com-

munes du royaume uni, et l'assemblée de cette pro-

vince ont fréquemment voté par adresse, des avances

d'argent, lorsque le besoin de l'état et du pays l'ont

rendu nécessaire, et que cette pratique, loin d'être

désavantageuse a été d'un très grand secours au

vernement, comme le contraire entraineroit à des in-

convénients incalculables, et à des conséquences fu-

nestes au gouvernement de Sa Maiesté.

7o. Qu'il est du devoir de celte chambre envers S.

M. et son peuple de cette province de s'occuper de

tous les salaires pensions et augmentation d'iceux, et

d'y pourvoir avec libéralité et justice, quoique le

quantum n'en soit pas mentionné dans la récoraman-
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dation faite à cette chambre par le représentant du

80. Que l'iion. Conseil Législatif ne peut directe-

ment ni indirectement abréger, ni prolonger le temps
fixé par bill de cette chambre pour la collection d'au-
cune somme de deniers, ni changer le mode établi par
bill de cette chambre, soit pour la collection, soit pour
l'application des derniers publics.

Le 17 la chambre se rendit auprès de Son Excel-
lence à qui il plut de sanctionner les bill suivants :

Acte qui pourvoit au maintien du bon ordre dans les ég-
lise ou chappelles etautres lieux destinés au culte pub-
lic, el qui rappelé un acte j mentionné.

Acte pour continuer pour un temps limité, trois actes y
mentionnés pour mieux relier la milice de cette pro-
vince.

Acte qui continue encore pour un temps limité, un acte
passé dans la 57eme. année du règne de feu S. M. Geo.
III. intitu'é. tl acte pour faciliter l'administration de
la justice dans certaines petites affaires y mentionnées
dans les paroisses de campagne.

Acte pour étendre à la ville desTrois-Rivières certaines

dispositions contenues dans une ordonnance pns»ée
dans la 27eme année du règne de feu de Sa Majesté,
intitulé, ordonnance qui explique et corrige une or-

donnance qui établit les cours de juridiction crimi-
nelle, dans la province de Québec."

Acte pour rétablir et continuer, pour un temps limité

deux certains actes y mentionnés, pour régler et fa-

ciliter les procédures sur les élections contestées, ou
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les retour» de* membres, pour servir dan3 la chambre
d'assemblée.

Acte qui rappelle et amende certaines parties d'un acte
passé dans !a 34eme année du règne de sa défunte Ma-
jesté, intitulé, "acte qui di\ise la province du Bas
Canada, qui amende la jud rature d'icelle, et qui
rappelle certaines lois y rnenlionuées."

Ac!e pour continuer pour un temps limite, deux cer-,

tains actes y mentionné, au sujet des maisons de
Correction, dans les différ^nU districts de celte pro-
vince.

Acte pour nommer des commissaires, pour traiter avec
les commissaires nommés ou qui seront nommés par
la province du Haut Canada, aux fins y mentionnées.

Acte a.ui continue pour un temps limité, un acte passé
dans la 58eme année du régne de feu S. M. G. III,
intitulé, "acte qui pourvoit plus efficacement à la
sûreté des ciiés de Québec et de Montréal, pour réta-
blissement de Guets et de flambeaux de nuits dans
les dites cités, et pour d'autre objets, et qui pourvoi,
aux moyens d'eu défrayer la dépense."

Acte pour la décision sommaire de certaines petites
causes, dans les paroisses de campague de cette pre-
-viuce.

Acte qui confirme certains mariages ci-devant solemni-
sés dans le district iuiéiieur de Gaspé.

Acte pour faire un canal navigable du voisinage de
Montréal à la paroisse de Lachine, et pour appro-
prier une certaine somme d'argent à cette fin et pour
?ap»el«r un certain acte y mentionné.
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Acte pour partager la commune de la Seigneurie de
Boucherviile, entre les personnes qui ont droit de
commune dans la dite commune.

Ac\e peur établir un marché public dans le fauxbourg St.

Lau.ent de la cité de Montréal.

Acte qui approprie certaines somme d'argent y mention-
nées.

Acte pour autoriser Charle* Eleinne Chassesrros de Lerv,

Ecuyer.à huiir un pont de péage sur la Rivière Chau-
dière, dans la paroisse St. François, de la Nouvelle

Beauce, près de l'église de ladite paroisse, dans le com-
té de Dorchester.

Acte pour autoriser Michel Dubord, Ecuyer, à bâtir un
pont de péag-e sur la Rivière Champlain.

Les titres des Lills suivant ont été lus ensuite.

Acle poor incorporer certaines personnes y mentionnées

sous !e nom de *" Banque de Québec."

poor incorpore; certaines personnes y nommées,
sou- le dow de " Compagnie d'Assurance de Québec
contre les accideuts du feu."

Ac'e pour incorporer certaines personnes y nommées,
sous le nom de" Président, Directeurs & Compagnie
de la Banque de Montréal."

Acte pour incorporer certaines personnes y nommés, sous

le nom de la " Banque du Canada."

Acte pour encourager et promouvoir l'éducation dans les

paroiwes de campagne de cette province»
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Le greffier du Conseil Législatif a annoncé que

c'était le plaisir de Son Excellence le Go.uvcrneurea

chef, de réserver les dits bills pour la signification du
plaisir de S. M. sur iceux.

Ensuite les titres des bills suivants ont été lus.

Acte pour rembourser au Gouvernement de S. M. une
certaine somme d'argent y mentionnée et qui fait de

plus am| les dispositions, pour le soulagement des per-

sonnes dérangées dans leur esprit, et pour le soutien

des enfants trouvés et autres y mentionnés.

Ac!e pour accorder nm nouvelle somme d'argent pour
comptes !a salle d'audience pour le district des Troif
Rivières.

Acte qui continue encore, pour un temps limité, un acte

passé dans la 59e. année du règne de feu S. M. Geo.
III. intitulé " acte pour imposer certaines droits y men-
tionnées et pour régler, pour un temps limité le com-
merce avec les Eials-Unii de l'Amérique, par terre ou
par la navigation intérieure, et pour suspendre certain!

actes y mentionnés."

Acte pour accorder une nouvelle somme d'argent pour
compléter la prison commune et la salle d'audience

à New Carlisle, d°.ns le District inférieur de Gas-

pé.

Acte pour encourager la pratique de l'inoculation de la

Vaccine, et pour approprier une certaine somme d'ar-

gent pour cet effet.

Acte qui étend encore, pour un temps limite, la durée

i:- un act« passé dans la 55e. année du re^ue de feu S*
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M. intitulé " aete pour accorder d* nouyeau drohs $
S. M. pour subvenir aux bescius de la province."

.Acîe pour encourager d'une manière plus efficace Pagri.»

cuitLire eu celle province.

A chacun des quels il plut à Son Excellence de
donner la sanction royale en disant, qu'au nom de S;

M. il acceptoit leur bienveillance et sanctionnoit ces

Après quoi il plut à Son Excellence de faire aux

deux chambres la harangue suivante.

" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.
" Quoique d'après le résultat général de vos déEj

bérations, il ne soit, pas en mon pouvoir de vous

primer en aucune manière ma satisfaction, cependant

c'est ave isir que je roconnois l'assiduité et

us avez montrés dans l'exécution de vos

devoii -, pendant une session longue et labori-

euse que je dois maintenant ciorc,

" M r Asurrl Ut.

" Je vous remercie au nom de S. M. pour les sub-

sides qui ont été accordés par des bills d'appropriation,

et je vous promets d'apporter toute mon attenti

fms pour les qu

Je iegrette infiniment que les espérances de S,

eue j'ai en l'honneur de vous exprimer par son com-
mandement, à l'ouverture de la présente sess'onn'om

iées.
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f Messieurs du Conseil Législatif, et Blessieurs

de la Chambre d'Assemblée.
" Lorsque ce parlement s'est assemblé pour la dé-,

pêche des affaires publique,j'espérois que l'expérience

de quelques années récemment passées, vous auroit

induit à h considération sérieuse et réfléchie, des

conséquences qui dévoient inévitablement s'en suivre

s'il n'y avoit pas un remède de porté, à l'état des

affaires d'alors : vous ne devez dont pas être surpris,

si j'exprime maintenant, non seulement la douleur,

mais le vif intérêt que je ressens de ce que la même
question de principes constitutionnels ait encore trou-

blé l'unanimité de vos procédés législatifs.

" A cette occasion, je crois qu'il est de mon de-

voir, envers vous et envers votre pays, de vous prier

(je considérer pendant cet été, le résultat des discus-

sions de la session sous tous ses rapports.

" Vous y verrez l'administration du gouvernement

civil laissée sans aucuns moyens pécuniaires, excep-

té ceux que j'avancerai sur ma propre responsibilité ;

vous y verrez les améliorations intérieures du pays

près qu'arrêtées ; vous y verrez enfin le gouverne-

ment exécutif dans une espèce d'inaction et comme
sans pouvoir.

" Lorsque je vous assemblerai de nouveau ici en

parlement, vous y viendrez pour décider la question

importante, si l'énergie constitutionnelle du gouverne-

ment doit être rétablie, ou si vous aurez à déplorer la

respective d'un malheur durable par la continuation

de l'état actuel des choses. Tout importante que soit

cette question sa décision ne peut souffrir aucune dif-

ficulté. Lorsque les bienfaits de la constitution Bri-

tannique furent accordés à cette province, vous re-
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çutes avec elle une expérience consacrée par des siè-

cles de pratique. Il n'y a aucunes questions suscep-

tibles de doutes ou de difficultés, pour les quelles on
ne puisse trouver des prédédents dans les archives du
Parlement Impérial, et je ne puis croire qu'on doive

désirer un meilleur guide."

Cette harangue terminée l'honorable orateur du
Conseil Législatifannonça que la volonté et le plaisir

de Son Excellence étoit que le parlement fut prorogé

au 26 d'Avril suivant.

Il est aisé de voir que les esprits des différentes

branches législatives s'aigrissoient au lieu de se ra-

doucir et qu'elles étoient déterminées à tout risquer,

même l'existence du gouvernement, faute de subside

plutôt que décéder en rien de leurs prétentions res-

pectives.

Nous mentionnons avec plaisir les résolutions ad-

optées par Messieurs les curés et tenanciers de la Ri-

vière Chamblv, le premier de Mars 1821, pour l'avan-

cement et de l'éducation de la jeunesse dans cette

partie de la province; exemple digne d'être suivi par

tout ailleurs.

Le 7 de Mai la cité de Québec donna l'exemple

d'une nombreuse assemblée pour la même fin et mit

sur pied une école dont l'existence dure encore et est

soutenue par des sousciiptions annuelles et l'aide de
la législature ; elle a même été en état de bâtir une su-

perbe maison a deux étages ou l'on enseigne aux en-

fants le François et l'Anglois à l'entrée du fauxbourg

St. Jean.

Comme il ne s'est passé aucun événement assez

remarquable, depuis la première session du onzième



DU CANADA. 83

parlement jusqu'à l'ouverture de la seconde, nous di-

rons qu'elle fut ouverte le 11 de Décembre 1821 par

la harangue suivante ;

" Messieurs du Conseil Législatif et

M Messieurs de la Chambre d'Assemblée.
" C'est dans l'espérance sincère que les

tions que j'ai cru être de mon devoir de vous faire à la

clôture de la dernière session, ont occupé vos plus sé-

rieuses méditations, que je vous assemble maintenant.

" Je soumets de nouveau à votre considération l'é-

tat de la province, et je recommande cette partie du

sujet qui a rapport aux finances, comme étant celle

qui mérite surtout votre attention immédiate, dans le

vue de faire une provision convenable pour le soutien

du gouvernement civil.

M Messieurs de la Chambre d'Assemblée*
" Vu les difficultés dans les quelles je me suis trou-

vé placé à la dernière session de la Législature, il

étoit de mon devoir de prendre des mesures aussi con-

formés que possibles aux lois existantes et àla métho-

de ci devant usitée pour défrayer les dépenses ordi-

naires du aoi^ ernement.
" J'ai donné des ordres que l'état du revenu versé

dans la recette du bureau du receveur général et de

la dépense faite sous l'autorité de mes warrants vous

soient soumis. J'espère que lorsqu'ils auront été ex-

aminés, ils seront trouvés corrects.

" J'ai ordonné en outre que l'état de la dépense

pour l'année prochaine vous soit soumis sans délai, et

Sa Majesté me commande de nouveau de vous an-
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noneer que S. M. conserve encore la plus grande
confiance dans votre loyauté et votre affection pour
sa personne et son gouvernement, et qu'elle reste as-

surée de votre désir de pourvoir aux dépenses néces-

saires de son gouvernement et à celles-ci non moins
nécessaires pour soutenir l'honneur de sa couronne»
Sa Majesté me commande de plus de vous faire ob-
server que telle provision que paroitra nécessaire

pour ces objets doit être accordée d'une manière per-

manente sa vie durante.

" Messieurs du Conse il Législatif, et

" Messieurs de la Chambre d'Assemblée.
u On à établi dans le parlement Britannique que

comme un principe de la constitution, que la liste ci-

vile devoît être accordée la vie durante de S. M. et

il m'est commandé de fixer sur vos esprits en cette

occasion la recommandation de S. Bf. que ce princi-

pes delà constitution doit être adopté et mis a exécu-
tion à l'avenir comme règle dans cette province.

" Il seroit présomptueux de ma part d'ajouter à
ce qui vient d'être ainsi recommandé par l'autorité de

! I. C'est une nouvelle preuve des soins pater-

nels de S. M. et de l'intérêt qu'elle ressent pour le

bonheur de ses provinces en Amérique.
" Je me confie entièrement dans votre loyauté bien

reconnue et dans votre attachement aux principes de

la constitution Britannique, et je ne puis hésiter de
croire que la mesure étant ainsi recommandée de la

part de S. M. elle aura permi vous cette influence qui

lui est particulièrement due.

" Je m'abstiendrai pour le présent de vous parler
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de divers autre objets d'une grande importance pub-

lique que j'aurai à vous soumettre dans le cours de la

session.

" Je les considère d'une? importance bien inférieure

au sujet que par le commandement royale je vous

communique maintenant et c'est pourceite raison que
j'ai jugé à propos de les remettre à une autre occa-

sion.

Messieurs, Vallieres, Xeilson. Cuvillier, Blanchet,

Ogden, Bourdages et Davidson, furent nommés d'un

comité pour dresser la réponse de la chambre à cette

harangue,

Le 17 la réponse a été présentée à Son Excellen-

ce et comme elle ne contient rien de particulier, nous
nous dispenserons de donner la copie :

Il plu ù son Excellence d'y faire la réponse sui-

vante :

" Messieurs de la Chambre d'Assemblée.
" Je vous remercie pour les assurances cordiales

contenues dans cette adresse, que S. M. peut avoir

une parfaite confiance dans votre désir de pourvoir

au soutien de son gouvernement et à l'honneur de sa

couronne.

"Il m'est infiniment agréablede croire qu'en pro-

cédant à la considération du sujet qui vous a été sou-

mis, la recommandation de S. M. aura cette influen-

ce qui lui est particulièrement due. C'est donc dans

là vue et dans l'espoir aussi d'une discussion calme et

modérée, que je profite de cette occasion pour vous

exprimer mon opinion individuelle, que la mesure

proposée est en elle même essentielle au bonheur de
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la province, et que je ne puis espérer aucune unani-

mité dans les procédures des différentes branches de

la législature, jusqu'à ce que les dépenses du gouver-

nement auront été pour vues de cette manière et que

je considère la véritable prospérité de la province,

comme étant absolument arrêtée jusqu'à ce que l'har-

monie, l'union et une co-opératkm cordiale entre ces

branches seront rétablies."

Le parlement procéda aux affaires jusqu'au 2 de

Janvier que le grand comité sur l'agriculture et le

commerce fit rapport des résolutions suivantes qui

furent adoptés par la chambre :

" lo. Que c'est l'opinion do ce comité, que les

gages des ouvriers ei ie produit du sol en cette pro-

vince, ont diminué, dans le cours de la dernière

année, de près de la moitié, delà valeur à laquelle ils

étoient dans les deux années précédentes.

" 2o. Que c'estl'opinion de ce comité, que les prix

des terres et autres immeubles ont subi, dans le mê-
me période, une diminution dansla même proportion..

3o. Que c'est l'opinion de ce comité, qu'il en est

résulté de grande difficultés et détresses, et des sacri-

fices ruineaux, parmi toutes les classes industrieuses

de cette province.
" 4o. Que c'est l'opinion de ce comité que les ex-

portations de cette province du bois et du grain, qui

en sont les principales marchandises,, ont diminuée

dans la même période, de sept cent soixante six mille

sept cent quatre-vingt neuf livres à cinq cent onze

mille trois cent quatre vingt douze livres, l'un portant

l'autre.

" oq. Que c'est l'opinion de ce comité, que les ira-
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portations ont diminue, dans le même temps de la

somme d'un million deux cent quatre vingt quatorze

mille, sept cent trente qnatre livres, à huit cent soix».

anle et trois mille, cent cinquante six livres.

" Go. Que c'est l'opinion de ce comité, que le re-

venu provincial, qui est presque entièrement formé

de droits sur les importations, a diminué ces années

dernières de cent deux mille cent quarante deux livres

à soixante dix Imite mille cent soixante et quatre li-

vre.-.

To. Que c'est l'opinion de ce- comité, que les résul-

tats ci-dessus mentionnés ont été en partie produits

par les craintes que Ton avoit d'un changement dé-

favorable dans les droits prélevés dans le royaume
uni sur L'importation des bois du produit de cette co-

lonie, par l'imposition d'une augmentation de droits

sur les bois de l'Amérique Septentrionale Britanni-

que le ringthuit mai dernier, tandis que les droits sur

les bois étrangers ont été diminuées, et principale-

ment par l'opération inattendue des lois qui règlent

l'importation des grains, de la fleur et de la farine

dans le royaume uni, par les quelles les grains de

cette province ont été exclus depuis le mois de No-
vembre mil huit cent vingt, poui la consommation

intérieure, aussi efficacement que les grains étrangers..

" So. Que c'est l'opinion de ce comité, que les

sujets de S. M. résidant dans cette province, sont

ijettés à diverses restrictions imposées sur leur

commerce par les Status Britanniques, en faveur de.

la navigation Britannique, par l'opération des quels

les vaisseaux étrangers so-.t exclus des ports de cette

province, ce qui cause que ses habitants sont privés
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d'envoyer au transporter leurs denrées en des pays
étrangers, et d'en obtenir en retour les articles de ma-
nufacture qui pourroient leurs être utiles.

" 9o. Que c'est l'opinion de ce comité, que les

restrictions, ci-dessus mentionnées, par le défaut d'é-

tablissements de manufacture en cette province, obli-

gent les sujets de S. M. en cette colonie à avoir re-

cours exclusivement au royaume uni, pour une quan-

tité d'articles manufactures, qu'ils ne peuvent acheter

qu'avec le prix des effets de la colonie, en les ren-

dant hors de la province, et que le manque de ces

articles augmenteroit beaucoup les difficultés et la dé-

tresse qui existent, et paralyseroit toutes les branches

d'industrie dans cette colonie.

" iOo. Que c'est l'opinion de ce comité, que sous

la continuation de l'opération des lois ci-dessus men-
lionées, qui affectent la rente et la consommation dans

ie royaume uni des principales denrées de cette pro-

vince, et aussi des restrictions ci-dessus mentionnées,

les sujets de S. M. en cette province éprouveront

bientôt de sérieux inconvénients dans les moyens de

pourvoir au soutien nécessaire d'une population qui

croit rapidement, de lever un revenu public, de

maintenir et entretenir leurs communications intéri-

eures, de soutenir leurs établissements religieux et

municipaux, d'aider comme ils ont fait jusqu'à pré-

sent de leurs moyens pécuniaires, et de servir en per-

sonne, ainsi qu'ils sont tenus par les lois de la colonie,

pour la défense de la province, dans aucune guerre

future dans laquelle comme partie de l'empire Bri-

tannique, ils pourroient être engagés avec les Etats
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Le 14 de Janvier il fut encore adopté par la

chambre les résolutions suivants :

" lo. Que c'est le opinion de ce comité, que le

commerce et les ressources de cette pr - mt,

de leur nature, extrêmement variables et sort en ou-

tre exposés à subir des changements, limil

restrictions en . icfes du parlement impérial,

et indépendamment de la volonté du p ette

province, et qui à cet égard il n'y a aucune parité

entre la mère patrie et cette province.
" 2o. Que c'est l'opinion de ce comité, que le

montant d'js dépenses du gouvernement civil de S.

M. en cette province est, de sa nature, variable et

sujet à être augmenté et diminué de temps à autre,

suivant l'exigence de cas et les changements que né-

cessitent journellement l'enfance de cette province

et l'instabilité de ses ressources et de son commerce,

et qu'à cet égard il n'y a aucune parité entre la mère
patrie et cette colonie.

" 3o. Que c'est l'opinion de ce comité, q\

division des pouvoirs législatifs, exécutif et judicî

l'indépendance des Juges et la comptabilité des offi-

ciers du gouvernement sont des attributs esser

de la constitution Britannique, dont jusqu'à présent

cette province a été et est encore privée, et qu'à tous

ces égards il n'y a aucune parité entre la mère pa-

trie et cette province.
" 4o. Que c'est l'opinion de ce comité que la dé-

pense du gouvernement civil de cette province fait

la presque totalité de la dépense publique de cette

province, et qu'à cet égard il n'y aucune parité en-

tre la mère patrie et cette province.
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M 5o. Que c'est l'opinion de ce comité, que lea

raisons qui ont engagé le parlement d'Angleterre à

pourvoir pour la vie du Roi à la dépense de sa mai-

son et à la liste civile de S. M. et ai : dépenses né-

cessaires pour soutenir l'honneur et la dignité de la

couronne, n'existent pas dans cette province, et qu'à

cet égard il n'y a aucun. atrie

et c^tte province.
" 60. Que c'est l'opinion de ce comité, que dans

la situation actuelle de cette province, l'appropriation

permanente des somme nécessaires pour défrayer les

dépenses du gouvernement civil de S. M. en cette

province ou sur du revenu permanent déjà approprié

à cet fin, seroit de la part de cette chambre un aban-

don formel d'un des plus anciens et principaux pri-

vilèges des assemblées coloniales, du poids que doit

avoir cette chambre dans la législature de cette pro-

vince, et des droits et privilèges du peuple de cette

province.
" 7o. Que c'est l'opinion de ce comité, que dans

la situation cù se trouve cette province, cette cham-

bre ne peut et ne doit pourvoir aux dépenses du gou-

vernement civil de saMajesté qu'annuellement et non

autrement.
" 80. Que c'est l'opinion de ce comité, que con-

formément à l'offre de l'assemblée de cette province

faite en l'année 1810 et accepté par sa Majesté en

1S18, et aux ternies des harangues des gouverneurs de

cette province à l'ouverture des sessions de la législa-

ture provinciale dans les années ISIS et 1S19, les

sommes nécessaires pour le soutien du gouvernement

civil de S. M. en cette province, doivent être votée*

et appropriées annueiltmentet non autrement.
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H §o. Que c'est l'opinion de ce comité, que cette

chambre est prête à faire tout ce qui peut dépendre

d'elle pour pourvoir annuellement à la dépense né-

cessaire du gouvernement civil de cette province

quand elle en sera constitutionnellement requise.
' ; 10. Que c'est l'opinion de ce comité, qu'une

j soit présentée à la très Excellente

Majesté du Roi, exprimant très respectueusement à

S. M. les raisons qui empêchent celte chambre de

pourvoir d'une manière permanente, pour la vie de

S. M. aux dépenses du gouvernement civil de S. M.
en cette province, et le vif déplaisir que ressent cette

chambre de ce qu'elle ne peut se confoimer à cet

égard aux désirs de S, M. et pour assurer sa Majesté

de la disposition invariable où est cette chambre de

pourvoir annuellement aux dites dépenses, autant

que l'exigence des cas et les moyens de cette pro-

vince le permettront."

Après quoi ii fut nommé un comité pour préparer

une adresse à L; , M. conformément aux dites reso-

lutions.

Le 21 le comité fit rapport de cette adresse qui

fut adoptée par la chambre ainsi qu'une autre pour

mission libre dans les ports du royaume uni des

grains et provisions du produit de cette colonie.

Le 25, Mr. l'Orateur et la chambre présentèrent

ces adresses à son Excellence qui déclara qu'il trans-

mettroit aux ministres de sa Majesté.

Le 29 de Janvier Mr. Bourdages informa la cham-

bre qu'il avoit appris que Filon. John Richardson un

des membres du Censeii Législati! s'étoit servi de

paroles et d'expressions refléchissant contre l'hon-
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neur et la loyauté des membres de cette chambre, et

de la chambre même, dans les débats du dit conseil

le 25 du présent mois.

Ce qui fut cause d'un enquête et d'une adresse à

son Excellence le priant de vouloir bien pour les

raiso tues, destituer et renvoyer le dit John
Richardson de tous offices et places d'honneur, de

ou de profit qu'il peut tenir sous le gou-

vernement de S. M. en cette province.

Le 2 de Février les message! s de la chambre firent

rapport à la chambre qu'il avuit plu à son Excellence

de faire la réponse suivante à son adresse relative-

ment à l'hon. John Richardsou.
" Cette adresse renferme en elle même des con-

séquences de la plus haute importance.
" Les résolutions me paroissent exprimées dans un

langue qui ne convient nullement à la dignité réfléchie

d'un corps législatif.

" Elle affecte les privilèges du conseil législatif et

principalement celui de la liberté des débats.

" Je dois pour ces raisons distinctement me refuser

à la demande de la cham semblée.

Le 13 Février la chambre d'assemblée se rendit

auprès de son Excellence d'après la réquisition du
gentilhomme huissier de la verge noire dans la cham-
bre du conseil législatif, où il plut à Son Excellence

de donner au nom de S. M. la sanctian royale aux
bills suivants.

.Acte pour étendre les dispositions d'un certain aele j
mentionné, en autant qu'il a rapport à la judicature

4ai.t le district inférieur de Ga.«pé ci pour pourToir
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plus efficacement à la bonne administration de la

justice dans le dit district.

Acte pour continuer, pour un temps limité, un acte
pas-é dans la oSeme année du règne de Sa Ifajesté

G. 111 intitulé, '«acte pour pourvoir à ia police de

Acte pour mieux régler la commune de la Seigneurie de
la Magda.èue.

Acte qui pourvoit à la meilleur inspection de la farine.

Acte pour mettre les habitants de la Seigneurie de la

Eaie St. Antoine, Communément appelée Baie du
Febvre, un état de pourvoira mieux régler Ja com-
mune de ladite Seigneurie.

Acte qui étend les dispositions d'un certain acte y men-
tiouné, et qui pourvoir à ce que les Potasses et Per-
lasses soient mieux inspectées.

Acte qui approprie une certaine somme d'argent y men-
tionnée, pour le soulagement des personnes dérangées
dans leur esprit et pour le soutien des enfants trou-
vés.

Acte pour amender un acte passé dans la Ire année du
,

règne de sa pré>ente Majesté intitulé, "ace pour la

décision sommaire de certaines parties causes dans les

paroisses de Campagne dans celle province."

Acte pour amender certaines parties d'un acte passé

dans le 47eme aneée du règne de feu Sa Majesté inti-

tulé, "acte qui pourvoit des ofiieiers rapporteurs

pour l'élection des chevaliers, citoyens et Bourgeois

pour servir en assemblée et qui règle les élection a
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être tenues en conséquence," et qui pourvoit pi;;»

efficacement à empêcher les pratiques illégales dans
Pé'ection des membres pour servir dans la dite assem-
blée, et assure plus amplement la liberté de teilo*

élections.

Acte pour ré^Ipr plus amplement la mesures et le poids
du ebarbou de te re.

Acle pour amender et rectifier l'opération d'un acte

pas»é dans la à^erne année du règne de feu Sa Majesté
G 1 1 1. intitulé, " acte pour établir une maison d'in-

dustrie dans la cité de Montréal."

Acte pour amender encore et étendre les dispositions de
certains actes y mentionnés qui ont rapport aux pilo-

tes et a la navigation du fleuve St. Laurent, et pour
d'autres objets y spécifiées.

Après quoi Mr. l'Orateur a présenté un bill d'ar-

gent et a dit.

—

" Qu'il plaise à votre Excellence,
" Les fidèles et loyaux sujets da Sa Majesté, les

communes du Bas Canada assemblées en parlement

provincial, ayant passé un bill intitulé, acte pour
continuer encore, pour un temps limité y mentionné,

et pour amender un acte passé dans la 59eme année
du règne de feu Sa Majesté G. III, intitulé " acte

pour imposer certains droits y mentionnés et pour

régler, pour un temps limité, le commerce avec les

Hkats Unis de l'Amérique par terre ou par naviga-

tion intérieure, et pour suspendre certains actes et

ordonnances y mentionnés," et a supplié humble-
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nient en leur nom qu'il plut à Son Excellence vouloir

bien donner la sanction royale à ce bill ?

Ce qu'il a fait dans les termes suivants : au nom
de S i ])jajesté,je remercie ses loyaux sujets* accepte

leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Ensuite il a plu à Son Excellence de faire aux

deux chambres la harangue suivante :

" Messieurs du Conseil Législatif, et 3Tessicars

de la Chambre d'Assemblée.
" D'après une mure considération de la situation

actuelle dss affaires et des circonstances particulières

qui l'ont précédés, je suis convaincu qu'on ne pour-

roit attendre aucun avantage au public de la conti-

nuation de cette session, c'est pourquoi j'ai résolu de

proroger le parlement provincial.

" Je regrette infiniment qu'on ait jugé à propos

d'avoir recours à la mesure inaccoutumée de ne pas

accorder les aides nécessaires. Tel qu'ait été le des-

sein de cette mesures, je suis flatté de dire qu'elle

n'affectera en aucune manière l'administration du
gouvernement civil de Sa Majesté, ou celle de la jus-

tices, ni les officiers employés dans chacun de ces dé-

partements. Ses suites retomberont exclusivement

sur les établissement locaux et seront trouvées forte-

ment préjudiciables aux intérêts des fidèles et loyaux

de Sa Majesté dans cette province.

"Les procédés^ui ont fait naître cette mesure

n'ont procuré la grande satisfaction de connoitre que

le conseil législatif de cette province apprécie dû-
ment les devoirs importants de leur rang élevé.

"Leur conduite m'a assuré nue Sa Majesté peut re5-
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ter convaincue de leur ferme support à maintenir les

véritables principes de la constitution, et les justes

prérogatives de la couronne, de même il sera l'objet

de mon élude continuelle de les conserver et d'em-
ployer les pouvoirs que Sa Majesté m'a confiés au
seul but pour lequel ils onl été donnés, l'avantage de
ses sujets."

Après quoi l'honorable orateur du conseil législatif

a annoncé que le parlement provincial était prorogé
au trente de Mars suivant

Les trois branches de I tire n'ayant rien re-

lâché de leurs prétentions respectives, l'exécutif en
persistant dans la demande de la permanence d'une
liste civile, 1^ conseil législatif a n'en peint accotder
a moins qu'elle ne fut permanente et la chambre à
n'en voter qu'une annuelle ; la province à été laissé

sans subsides cette année encore, et l'exécutif forcé

d'employer des subterfuges pour y supp]

La Gazette de Québec annonça le 10 Juin 1822
l'arrivée à New-York de notre lieutenant gouverneur
l'Honble. François Nathaniel Burton, et il débarqua
a Québec le 12.

La nouvelle du projet de réunir les provinces du
Haut et Bas Canada répandue dans le pays commen-
ça à exciter de^ sentiments de désapprobation et de
défiance dans les Canadiens, qui se manifestèrent

peu après par des requêtes à Sa M. et au parle-

ment impérial qui eurent l'effet d'empêcher la passa-

tion d'un acte pour effectuer une mesure qui auroit

été fi.neste aux ceux pays dont les loix, les usages,

gue et la religion étoient diamétralement oppo-
sés.
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Ces requête^ étoient fondées en général sur les ré-

solutions suivantes adoptées dans les assemblées nom-
breuses tenues dans les différents districts de la pro-

vince :

1 °
. Que notre constitution telle qu'établie par

l'acte de la31eme de feu Sa Majesté G. III. chap.

31 est très propre à opérer et assurer le bonheur des

habitants de cette province.

2 °
. Que nous la regardons comme un dons pré-

cieux que nous désirons ardemment conserver intacte

et transmettre à notre postérité.

3 °
. Qu'ayant appris avec la plus vive alarme

qu'un bill tendant à altérer cette heureuse constitu-

tion et réunir les législatures du Haut et du Bas-Ca-
nada avoit été introduit dans la chambre des commu-
nes du parlement impérial, nous avons vu avec joie et

reconnoissons que cette honorable chambre en avoit,

dans sa sagesse et justice, remis la considération à
un temps futur, afin de donner aux fidèles sujets de

Sa Majesté en ces province l'occasion d'exprimer

leurs sentiments sur une mesures qu'ils avoient jus-

qu'alors ignorée, et qui devoit affecter les intérêts

les plus chers.

4°. Que la réunion de la dite législatures ne
pourroit que troubler le bonheur des habitants des

dites provinces en faisant naître et nourrissant

entr'eux des sujets de jalousie, ainsi que des craints

et des appréhensions réciproques par leurs loix, cou-

tumes et usages respecîiis essentiellement différents

entr'eux, et à la garantie des quels le dit acte à si

efficacement pourvu, en établissant les deux législa-

tions actuelles.

F
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5 °
. Qu'il est de nécessité urgente que

sujets sté en cette province passent de

lectueuses repr lé et

aux deui
t
chambres d'i rial, co-nire la

réunion des dites législatures et pour la conservation

de l'heur lion sous la quelle nous avons

le bonheur de vivre.

G °
„ Qu'il soit maintenant nommé un comité de

trente membres et district de Qué-
. dont le président, ou eu son absence un des vi-

ce présidents et six membres seront en quorum, pour

tarer une humble pétition contenant les dites

représentations, avec instruction au dit comité de

communiquer .vec tels comités qui sont

ou pourront être nommés pour la même fin, soit en

U cité de Montréal, ville des Trois-Rivieres ou ail-

leurs, soit dans le Bas ou le Haut Canada, relative-

ment à la dite pétition et aux moyens de la rendre

lique, et de la faire parvenir à sa destination,

avec pourvoir ou dit comité de s'adjoindre telles per-

sonnes qu'il jugera utiles pour les fins de sa nomi-

nation.

Les pétitions contre l'union ont dans le Bas-Canada

s par près de soixante mille habitants et si

on a eu le déplaisir d'envoir une contraire par les

Anglais du Bas Canada, on en a été bien dédorom

en voyant ceux du Haut Canada coïncider avec c *ux

du Bas pour répudier une mesure qu'ils regardent

comme funeste.

Le 25 Novembre 1S23, la chambre étant assem-

recut un message par le sentillhomme huissier

de verge noire de Son Excellence lui ordonnant de se
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rendre nu pre-s de

gislatif, où s'étant rendue il plut à Son Excellence de

faire la harangue suivante :

" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs
" de la Chambre d'Assemblée.

" Ce n'est pas sans regrette que chaque année de

suite je vous rencontre sous des circonstances ei

rassantes qu'ant à nos affaires de finance ; et puis

que ces difficultés existent encore, il sera de mon
devoir de vous les communiquer accompagnées du

détail le plus ample; c'est pour cette raison mémo
que je vous ai convoqués en parlement plus abonne
heure que de coutume.

"Placé comme je suis, le médium exécutif entre

la trésourie impériale et ce parlement provincial,

je dois nécessairement être gouverné dans les matiè-

res de finance par la décision de tous les deux, et

avant la satisfaction de connoître que les moyens
employés par moi lors des difficultés de cet été, ont

été approuvés par Sa Majesté, il ne me reste que de

les soumettre à votre considération, afin que ce par-

lement provincial puisse adopter à leur égard telles

mesures qui lui paroitront convenu!

" Messieurs de la Chambre d'Asseml
" Je donnerai ordre à l'officier préposé de vous

transmettre les comptes annuels de la province jus-

qu'au trente unième jour d'Octobre dernier, aussitôt

qu'ils pourront être préparés: je vous enverrai aussi

un état de la dépense probable eu gouvernement ci-

vil pour l'année que nous commençons, sous la mê-
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me forme que je vous les ai présentées dans la der-
nière session, et je vous demande au nom de Sa Ma-
jesté d'y pourvoir en conséquence.

" Messieurs élu Conseil Législatif,

et Messieurs ele VAssemblée.
" C'est avec une grande satisfaction que je vous

annonce que l'état se trouve tout a fait égal à som mon-
tant depuis plusieurs annéesje considère la province
comme essentiellement florissante, beaucoup au delà
de ce qu'on en pense ordinairement.

11 D'après les circonstances actuelles, il n'est peut
être pas nécessaire pour moi de vous recommander
l'amélioration des chemins, ni le canal maintenant sur

le point d'être achevé, ni aucuns des autres ouvrages
ayant leur source dans un vote de l'argent public, né-

amoins j'espère qu'ils ne seront pas oubliés dans vos

délibérations.

"Il y a encore d'autres sujets non moins intéressants

au bien public, quoi qu'ils ne dérivent pas leur origi-

ne de la même source tels que le bill de judicature,

et celui pour l'établissement des bureaux d'enregistre-

ment qui ont déjà passé sous votre considération, et

qui seront résumés encore à ce que j'espère.
" Nous sommes maintenant arrivés à la dernière

session de ce parlement; qu'il soit donc le désir ar-

dent de nous tous de terminer vos travaux dans cet

esprit d'harmonie et concert mutuel, qui tendroit tou-

jours à promouvoir le bien général, et a assurer la

prospérité publique ; dans ce désir je ne crois pas qu'il

me soit nécessaire de vous assurer de ma plus vive-

participation.'*
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Le vingt neuf du môme mois la chambre fut admi-

se à présenter son adresse de remerciment à la ha-

rangue de Son Excellence à l'ouverture de la session

à laquelle il lui plut de faire la réponse suivante :

" Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

" Les assurances de votre attention aux affaires de

finance et aux intérêts généraux de la province, con-

tenues dans cette adresse, me sont bien agréables, et

votre confiance que je concourrai dans toutes mesures

tendant au bien public, me donne la flatteuse antici-

pation d'un heureux résultat de vos délibérations.

Le Gouverneur en chef fut trompé dans l'espoir de

voir terminer les difficultés au sujet des finances: la

Chambre d'Assemblée bien loin de se relâcher sur cet

important objet passa une résolution le 2 de Mars

1824, par la quelle elle déclaroit * qu'elle regardoit

le Gouverneur en Chef personellement responsable

de diverses grandes sommes de deniers parlevés sur les

sujets de Sa Majesté en cette province et qu'il avoit

employées soit en sa faveur ou en faveur d'autres em-

ployés' publics en outre qu'il ne fut point encore

pourvu au payement cette année de la liste civile.

Le neuf de* Mars la chambre fut sommé de se ren-

dre dans la chambre du Conseil Législatif; ou plut

-;. Son Excellence de donner la sanction rc; aux

bills suivant.

Acte pour approprier cerSaînes sommes il*argent J men-

tionnées, pour le soula^eu ent des j)eri*<»nne! cêrai fées

dans leur esprit, des infirmes et des malades, cl pour

}e soutien des enfant» trouvés et pour d'autre* fin?.
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Acte qui étend les dispositions d'un acte y mentionné,
pa csé dans la 51e. année du règne de feu S. M. cap. 23
en faveur des propriétaires de la bibliothèque de Mon-
tréal.

Acte pour auihori>er le Gouverneur, le Lieut. Gouver-
neur, ou la persi m e ayant l'administration du jrouver-
roent de la province de remettre les effets et taiiseaux
saisis au propriétaire ou propriétaires, au tenues et

conditions y porlés.

Acte pour continuer pour un temps limité et amender un
acle pas*é dans la le. année mi ré^ne de S. M. intitulé
u acle qui pourvoit au maintien du bon ordre dans les

églises ou chapelle*, et autres lieux destinés au culte

public et qui rappelle un acle v mentionné.

Acte concernant la commune de la seigneurie d'Yamaska.

Acte pour amender un certain acle v mentionné, et pour
étendre d atautaje la juridiction de la cour provincial

pour le district inié.ieurds Ga>pé.

Acte pour révoquer telle partie d'un acte passé dans le

parlement de la Grande Bretagne, dans la 12e. année

la ré^ne de la Reine Ann, qui ii Bige la peine de mort
aux personnes coupabies de vol au montant dequaran-
te chelins, dans aucune maison habitée, ou uepeu-

dance d iceiîe.

Acte pour révoquer telle partie d'un acte passé dans le

parlement de la Grande Bretagne, dans !a 24e. année du
rè^ne du roi George second, qui inflige la peine de

mort aux personnes coupables de vol au montant de

quarante chelins, sur Unies rivières navigables, OU

140 quai conligu à toutes rivières navigables.
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JLd« Pour révoquer telle partie d'un acte pa«é dans le

parlement de l'Angleterre, dans le 10e. et lie. année*

du rè^ne du Roi Guillaume 111. qui inflige la peine

de mort aux personnes coupables de vol, au montant

de ciuq chelins, dans aucune boutique, magasin, remi-

se ou éiable.

Acte pour accorder une certaine somme d'argent y men-

tionnée pour aider la société d'éducation de Qué-

bec.

Acte pour mieux régler les pêches dans le district 'infé-

rieur de Gaspé et dans les comtés de Cornwallis et de

Northumberland.

Acte qui autorise la vente et permet de disposer de cer-

tains effets non réclamés et restant en la possession des

greffiers de la paix en cette province.

Acte pour partager la commune de Varennes entre les

copropnéiaires d'icelle.

Acte pour établir d'une manière permanente deux mar-

chés publics daas la ville des Trois Rivières.

Acte pouf étendre les provisions de deux actes y men-
tionnés pour la décision sommaire des petites causes,

au district inférieur de St. François, et pour confir-

mer certaiusjugements et procédures des commissaire

eu icelui.

Acte pour faciliter l'établissement et la dotation d'écoles

élémentaires dans les paroisses de cette province.

Acte pour autoriser Jean Bte. Denou ville à bâtir un pont

de péage sur la branches sud de la Rivière Yamaska,

^ l'endroit vulgairement appe'é le rapide Beauregard.
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Acte pour encourager les progrès des arls utiles en ce.
province.

Acte pour valider certains actes, accords par écrit et de
contrats de Mariage sous seinu prive, ci-devatit pansés
el exécutés dans le district inférieure de Gaspé, et qui
supplée au défaut de notaires résidant dans Je dit dis-
trict inférieur.

Acte pour autoriser l'érection d'une prison commune
dans le district inférieur de St. François, et pour pour-
ri aux mn\ ci s d'en défrayer les dépenses, et pour
d'autres objet*.

Acte yvur «nniender un acte pas«é dans la troisième année
( u rèp:e de Sa Majesté, intitc'é M acte qui fait ôes ré-

glemenls ultérieurs pour les personnes qui tiennent des
maisons d'entretien public, et qui détaillent des liqueur»
fortes, et pour d'autres objets."

Acre pour amender certaines parties d'un acte passé dans
la 41e. année du rè^ne du feu 5. If. Geo. 111. cap. 17,
* qui ordonne de tenir des cours de circuit daus les

maisons d'école ér:-ées eu vertu de cet acte."

Acte pour ré^er la manière dont les ju^es de paix rend-
ront compte annuel ère it des amendes et pénalités
par eux imposées et levées suivant la loi, et pour d'au-
tre fins.

Acte pour remédier plus efficacement à divers abus p-é-
judiciables à l'amélioration de l'agriculture et à l'in-

dustrie dans celle province, et pour d'autres objets.

Acte pour rappeler un certain acte y mentionné, et pour
pourvoir à la police du bourg de William Henry et cer-

tains villages eu ectt« province.
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Acte pour étendre les dispositions d'un certain acte y
mentionné, qui à rapport à l'inspection du poison et

de l'huile destinés à être exportés.

Acte qui explique un acte passé dans la 2e. année du rè-

gne de S. M. cap. 4. concernant le devoir des cSir.ierg

rapporteurs et les élections des membres pour servir

dans la Ciiambre d'Assemblée de ce'Le province.

Acte pour pourvoir plus amplement au sujet des per-

sonnes qui seront ci-apres nommés inspecteur de po-
tasse et perlasse.

Acte pour abroger une ordonnance y mentionnée et pour
pourvoir de plus amples règlements concernant les

arpenteurs et la mesures des terres.

Acte pour pourvoir des moyens plus efficaces que ceux:

ci-devant employés à l'effet de forcer les défenseurs ré-

sidant en différents districts etqui devroientêtre joint*

dans la même cause, à comparoitre dans la juridiction

convenable.

Acte pour abroger un certain acte y meniionné et pour
abroger en partie un certain autre acte y mentionné,

et pour pourvoir plus amplement à la manière de pré-

parer, paqueteret inspecter le IJœuf et le lard destinés

à être exportés.

Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et pour
régler la mesure et le poids du charbon de terre.

Acte pour expliquer et amender un acte y mentionné

relatif aux décrets volontaires.

Acte pour autoriser le président et les syndics de la

commune de la Seigneurie de la Baie M. Antoine,

communément appelée Baie du Febvre, à terminer

certaines disputes relativement aux limites de la dite

commune, e\ pour d'autres objets y appartenant.
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Acte pour faciliter les procédures contre les biens el

effets des débiteurs en certains cas.

Acte pour faire plus amples dispositions pour le règle-

ment du commerce entre cet c province et les Eîats

Unis de PAméiique par terre ou par la navigation in-

térieure, et pour continuer pour un temps limité, et

amender certains actes y mentionnés.

Acte pour approprier une certaine somme d'argent y
mentionnée pour le soutien de l'hôpital des émigrés

établis dans Québec.

Acte pour approprier une certaine somme d'argent y
mentionnée pour le pavement de l'impression de cer-

tains actes de la législature de celle proviuce.

Acte qui autorise les commissaires chargés de la con-

fection du car. al entre la Chine et^Montréal de faire

un emprunt pour cette fin, et qui établit des taux de

péage pour passer sur icelui.

Le titre du bill suivant a été lu par le greffier de

la couronne en chancellerie et a signifié le plaisir de

Son Excellence d'en retenir la sanction royale ;

Acte pour abroger certains ordonnances e! amender par-

tie d'un acte y mentionné, en autant qu'ils concer-

nent la ville et faubourgs de Montréal ; pour déter-

miner les limites de la cité et ville de Montréal, et

pour y établir une société pour prévenir les accidents

du feu.

Après quoi il a plu à son Excellence de faire la

harangue suivante aux deux chambres :
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** Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.
u Je vrais mettre fin à une session du parlement

provincial dont je crains beaucoup que le résultat ne
trouvé être de peu d'utilité au public ; en m

temps je dois remercier de votre atteudance as-

et laborieuse. Mais avant de proroger ce pari:

je considère qu'il est d'importance pour le

ne le représentant de S. M. mes
sentiments sur le rés g ;ral de vos proc

rant les différentes sessions dans les quelles je vous ai

rencontré en parlement. J'exprime ces sentiments

avec le d ;.irer l'attention très sérieuse

de chaque membre de ce parlement, et de chaque

personne qui s'intéresse à la prospérité du Canada
;

et je crois trop bien connoitre les principes de la con-

stitution Britannique pour m'exprimer d'une mani-

ère incompatible avec ce respect qu'une branche de
la législature doit à une autre ou avec ces droits et

privilèges que appartiennent à chacune en particulier.

" Une prétention a été laite de la part d'une des

branches de la législature au droit illimité d'appro-

prier le revenu entier de la province à sa volonté,

comprenant non seulement cette partie ci-devant ac-

cordée a S. M. par des actes du parlement provincial

et qui est déjà appropriée aux tins y spécifiées, et

sujette à telle distribution que le roi jugera convena-

ble, mais même cette partie aussi du revenu prélevé

sous l'autorité du parlement impérial appropriée aux
dépense de l'administration de la justice et du gou-

vernement civil de S. M. en cette province, et par

un acte passé dans le parlement Britannique long-



£03 HISTOIRE

temps avant l'établissement de la constitution actuelle

dans cette province, ordonné d'être ainsi appliquée
sous l'autorité des lords commissaires de la trésorie

de S M. : cette proposition rédamée par l'une, a été

iV contestée par les deux autres branches
du parlement provincial ; néanmoins on y a persisté,

ec on a eu recours ail procédé extraordinaire de re-

fuser les aides, excepté sous des conditions qui ten-

doient à une reconnoissance de sa validité constitu-

tionnelle.

" Ce sujet a constamment occupé chaque session

du présent parlementât il continuera d'occuper celles

qui doivent la suivre, il a causé des maux incalcula-

bles è. la province et la laissé à présent lutter contre

des difficultés, taudis que chacun de ses habitants

doit s'appercevoir que l'assistance favorable de la lé-

gislature lui manque pour exciter cette énergie puis-

sante, et qui sans cette assistance doit tomber dans
l'inertion ; mais je vous, Messieurs, avec une vivre

satisfaction que non obstant ces circonstances défa-

vorables, le Canada fait des progrès considérables

dans son amélioration, et que les difficultés qui ne
cessent d'agiter sa législature n'ont pas interrompu
dans la moindre chose le contentement général dont
le peuple jouit sous le soin et la protection paternelle

de Sa Majesté.
" Les années passés, lorsque les aides nécessaires

pour le soutien du gouvernement de Sa Majesté et

l'honneur de sa couronne en cette province en furent

pas aceordée^, j'ai détourné les conséquences fâ-

cheuses qui dévoient nécessairement résulter d'une

obéissance stricte à la lettre de loi, et je me flatte
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que ma conduite à cet égard sera justifiée et approu-

vée là où seulement je suis responsable ; mais comme
les avis que j'ai donnés pour prévenir la situation ac-

tuelle des it été de nul effet, je ne m'en oc-

cuperai pas d'avantage, et m a la lettre de

la loi, ie dirigerai ! s du gouvernement exé-

cutif d'après cette règle, et suivant mon meîll

jugement ; déplorant que le public soit obligé de sen-

tir ces maux qui l'on si longtemps menacé, et que
je ne puis détourner d' vanti

" Messie?irs du Conseil Législatif

"Je sens qu'il e>t de mon devoir de rec

le caractère de dignité et de fermeté qui a dirigé

votre conduite et vos délibérations dans la discussion

tl.es affaires publiques, et je prends sur moi, comme
un sentiment de devoir, de vous remercier au nom de
S. M. pour l'appui que vous avez toujours montré aux
mesures que de temps à autre je vous ai recomman-
dées pour le bien de la' province.

i; Mes ardentes prières sont que la sagesse de vos

procédés puisse faire une juste impression sur les

sujets loyaux de la province et les conduire à ces

sentiments de modération et de conciliation qui sont

toujours le mieux calculées à donner du ressort à
.it oublie à promouvoir l'harmonie générale et

assurer le bonheur de toute la société : tels sont les

grands avantat iltent d'une sage administra-

tion des pouvoirs et privili ges du .:."

Après quoi le parlement a été proroge

le premier jour du mai suivant.

Dans le long espace de temps qui *'e$t écoulé

G
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antre la prorogation de ce parlement et la Ire ses-'

sion du douzième parlement il n'y a eu aucun événe-

ment digne de remarque dans îa colonie, si ce n'est

lu proclamation de Son Excellence l'Horible. Sir

Francis Nathaniel Burton, lieutenant gouverneur

.ni l'administration du gouvernement de la pro-

vince pendant l'absence de Son Excellence le Comte
Dalhousie et continuant tous les fonctionnaires pu-

blics dans leurs emplois respectifs.

Le 8 Janvier 1825, le chevalier Robert Destimau-

ville intima aux membres de la chambre d'assemblée

de se rendre auprès de Son Excellence dans la chambre

du conseil f, où étant il leur fut annoncé par

l'Honnie. Orateur du dit conseil que Son Excellence

difîéreroit de leur mire connoitre les raisons de leur

convocation ju qu'ils eussent fait choix d'un

orateur, et qu'en conséquence le plaisir de Son Ex-
cellence étoit qu'ils se rendissent incessamment au

lieu ov: siège ordinairement rassemblée et qu'ils fis-

sent choix d'une personne convenable pour être leur

orateur et qu'ils vinssent à le lui présenter le lundi

suivant à dix heures du matin pour son approbation,

En conséquence le Lundi suivant ils présentèrent

ieur Louis Joseph Papineau l'orateur, élu qui

fut approuvé par son Excellence et au quel il fut ac-
' - privilèges parlementaires, en pareil cas ;

après quoi il plut à son Excellence de prononcer la

haranoue suiw chambres du parlement

niovincial :

Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.
'-* L?administration, du gouvernement de cette oc~
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lonic mutant dévolue par l'absence de son Excellence

le gouverneur en chef, j'ai cru qu'il seroît avantageux

de vous assembler dans cette saison de l'année que

l'on considère la plus convenable par rapport à

affaires particulières, et qui offre en même temps la

plus grande portion de loisir pour vaquer aux affai-

res publics.

" Messieurs de la Chambre cVAssemblée.

44 Je vous ferai communiquer, dans un aussi court

délai que possible, l'état du revenu provincial de la

couronne, et de la dépense du gouvernement civil

pendant l'année dernière, accompagné de tels docu-

ments et rapports qui vous mettront en état de juge*

des moyens de cette colonie florissante, et des voies

qu'elîe'possede pour pourvoir à la dépense civile du

gouvernement provincial et d'avancer les améliora-

tions intérieures, sans imposer des droits sur son com-

merce ou son industrie, qui pourraient être considérés

par leur montant comme un fardeau sur ses ha-

bitants.

Messieurs du Conseil Législatif et 3Iessieurs

de la Chambre d'Assemblée.

44 Persuadé comme je suis de votre dévotion en*

vers le meilleur des souverains, et de votre de>ir ar-

dent de promouvoir le bien être général de vos com-

patriotes, pour qui vous êtes appelés à statuer, je ne

puis qu'anticiper les plus heureux résultats de vos dé-

libérations.
41 Quoique je ne fasse qu'entrer pour la première

fois, dans l'administration du gouvernement, j'ai ré-

diés assëï longtemps dans la province pour avoir tait
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une connoissance personnelle avec la plupart d'en-

tre vous ; et c'est avec une vive satisfaction que je

déclare que je n'ai jamais remarquer, dans aucune

partie des états du roi, un plus ferme attachement à

la personne et au gouvernement de Sa Majesté, que

je n'ai témoigné en vous individuellement. Ce n'est

donc pas sans raison que je me fie s ir vos efforts col-

lectifs. J'espère, messieurs, que vous vous unirez

sincèrement à mettre fin aux difficultés qui pourroient

s'être élevées ci-devant, et de prévenir, par un ar-

rangement amical des affaires de finance de cette

province, le retour de telles difficultés à l'avenir.

" L'abondance des dernières récoltes et la prospé-

rité croissante de la province, sont des sujets de féli-

citation très sincères pour nous tous ; un état de tran-

quillité plus grande que celui dont nous jouissons ne

peut être aisément imaginé. Non seulement ces dis-

pensations favorables de la providence, mais les

soins vigilants d'un gouvernement paternel, vous

offrent les moi ifs les plus puissants à suivre, dans votre

capacité législative, cette conduite qui puisse le mieux
assurer et promouvoir le bonheur présent et future

des compatriotes dans cette partie des territoires de

Sa Majesté ; et je vo :s prie d'être persuadés que je

ne désir rien plus ardemment que de contribuer, par

tous les moyens possibles à l'accomplissement d'un

objet si désirable."

Après quoi les membres se retirèrent dans leurs

appartements respectif-, et ceux de la Chambre d'As-

semblée furent admis le 14 a présenter leur adresse à

l'occasion de la harangue de Son Excellence à l'on-
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yerture di parlement à laquelle il lui pkit de faire la

réponse suivante :

" Messieurs,

"Ce sera pour moi une grande satisfiction de trans-

mettre au pied du trône l'adresse que vous venez de

me présenter. Les assurances qu'elle contient nie

font espérer que le résultat de vos procédés pendant

la présente session du Parlement provincial tendra

également à manifester votre att -chement envers la

personne et le gouvernement de S.M. et à l'avancement

de la tranquilité, du bonheur et de la prospérité de vos

co-sujets dans cette partie des domaines de S. M; la

déclaration qu'il vous plaitde me faire, de votre satis-

faction, que l'administration du gouvernement m'est

dévolue, pendant l'absence de Son Excellence le

Gouverneur en Chef, me donne la pins grande satis-

faction, et demande de ma part une vive reconnois-

sance
;
que je vous prie d'agréer."

Ce devoir rempli les membres se retirèrent dans

leur chambre où. ils travaillèrent sans interruption,

aux affaires du pays, jusqu'au 22 de Mars 1825 qu'ils

furent notifiés parle gentilhomme huissier de la ver-

ce noire, de se rendre auprès de Son Excel ence dans

la chambre du conseil : là étant Son Excellence a

bien voulu donner au nom de S. M. la sanction roy-

ale aux bills publics et privés suivants:

Acte qui confirme certains Mariages ci-detant soleoinU

vc« 44JM l« district de St. François.
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Acte pour c-0-r..îuuer encore pour nu temps limité, us
acte passé dans la 57e. année du rè^ne de feu S. M.
Geo 1 II. intitulé

c
' acte pour faciliter l'administration

de la j :isi ire dans certaines petites affaires y-meution-
nées dans les parois>e> de cairpa^ne.

Acte pour changer eî amender certaines parties d'une

ordonnance fa'te e! passée dans la 25e. année du rè-

pne de feu S. M Ge<> HT intitulé, '•ordonnance qui

rcj-l." les formes de procéder dans les cours civiles de

jud'ea lue et qui e'aSht les procès par jurés dans les

a fiai es de commer< e et d'injures personnelles, qui doi»

^eni éire compensées ou dommage* eu la province de

Qué'jec," en ce qui concerne l'émanation (les writs de

capias ad respondenduiu et les caulionuemeut spéci-

aux.

Acte pour autoriser un autre emprunt d'argent pour l'é-

. nsou coramuue pour le district mferieur

ce St. François.

Acte qui autorise un recensement et des retours de la

population de la province du Bas-Canada.

Acte concernant les inspecteurs de farine.

Acte pour continuer pour un temps limité, un acte passé

dans la Se. aînée du rèjne de Sa Majesté inliiulé,

"arte qui amende un arle passé dans la 34e. année du
régne de feu S. M. Geo. III. intitulé, •'acte qui divise

la province eu Bas Canada, qui amende la jiidica-

ture d'iceile, et qui rappelé certaines l«-is v mention;
nées" en autant qu'il a rapport aux cours de junuie-
t:on criminelle*.

Icle pour pourvoir piui amplement à la pêche du sau-



mon dans la baie de Gaspé, et dans certaines parties du
comté de NorthumbeHand, et pour abroger enparli e

un certain acte y mentionné.

Acte pour continuer pour uo temps ii mie, d eux actes y
mentionnés roncernaut l'inspection du poisson et de

l'huile destinés à l'exportation,

Acte pour continuer certains actes y mentionné*, qui

concernent les maisons de correction dans cette pro-

vince.

Ac'e pour continuer encore, pour un temps limité, deuz

certains actes y mentionnés, concernant lequel et les

flambeaux de nuit dans les cités de Québec et de Mon-
tréal.

Acte pour continue- encore, pour un temps limité, et

amender certains actes y mentionnés concernant les

procédures sur les élections contestées des membres de

l'assemblée de cette province.

Acte pour autoriser Jean Bîe- Laque à bâtir un pont de

péa^e si r la rivière des Hurous dans le district de

Montréal.

Acte pour continuer certains actes y mentionnés relati-

vement à la milice de cette province.

Acte pour affecter une certaine somme d'argent y men-

tionnée pour le soutien ue fbopilal des émigrés à

Québec.

Acte pour autoriser François Cloulier à bâtir un pont

de l'é.i^e sur la rivière St. Anne dan* le romî« de Nor

*

Ihumberlaod.
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Acte pour rester la commune de la paroi»»» ?t. Antoine
de la rivière du Loup dans le comté de St. Maurice.

Acte pour approprier une cerlaire somme d'à cent y
mention ée pour défrayer certains fra s fni s paries

cm cr^ionuaires de ta couronne et le* censitaires delà
Salle*

Acte pour la distribution pins certaine et plu» prompte
des actes iropr mes de ia législature de rel e

Ac!e pour abroger certains artes y mentionnés, e f
|

réunir en un seul aete les Icïs conce eetion des

membres pour servir dans l'assemblée, cl les devqjn
des oriciers rapporteurs et pour d'autres objets.

Acte pour approprier une somme argent y mentionnée,

j our déf. a\er in dépense de préparer des plans et de> is

pour une prison nouvelle pour Je district de Montréal.

Acte pour l'encouragement du commerce et des commu-
nications entre las ports de Québec et d'Haï. fax.

Ac'e pour approprier une «o- rre d'argent à IV fie! d'en-

c araser l'ouverture et l'amélioration au rhemio de
communication entre St. Joachim et la baie St. Paul.

Acte pour r.Fecter certaines sommes d'argent v menti-
onnée» à l'ouverture d'un chemin du Coleau du I

ia : . , e( p< ur rxam : » en-

tre .e lownship ('e Fiampton et la rivière St. Jean.

Acte pour affecter certaines sommes d'argent y menti*
ornées à l'amélioration des chemins de Keunebec etde
Craig.

Acte pour affecter une sorrme argent pour achever eC
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améliorer le chemin de communication entre St. Gré-

goire et longue pointe, dans le township de Kingsey.

Acte pour affecter une somme d'argent y mentionnée,

pour réimprimer certaines lois eu force en celle pro-

vince.

Acte pour affecter certaines sommes d'argent y mention-

nées, à l'encouragement de l'éducation.

Acte concernant l'amélioration des communications
avec le Haut Canada.

Acte pour défrayer les frais de voyage da Jujre Provin-

cial du district inférieur de Gaspé, dans ses tournées

!
our tenir les sessions générales de la paix pour le dit

district.

Acte pour l'encouragement ultérieure de l'agriculture eu

cette province.

Acte pour continuer encore pour un temps limité deux

rerfains actes y mentionnnés, concernant !e commerce,

du bois.

Acte pour affecter une somme d'argent au soutien d'ho-

pitaux, et pour d'autres objets de charité y menti-

onnés.

Acte pour faire certains changements aux lois des che-

mins.

Les titres des Mis suivants ont été ensuite *us :

Acte qui autorise les commissaires chargées de la con-

fection du canal entre LaHiine et Montréal à faire uc

emprunt pour achever le dit canal.
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Acte pour pourvoir ultérieurement à défrayer les dépen-
ses civiles du gouvernemeut Provincial.

A chacun des quels il a plu à Son Excellence de
donner la sanction royale dans les mots suivants :

Au nom de Sa Majesté je remercie ses loyaux su-

jets, accepté leur bienveillance et sanctionne ces bills.

Et ensuite il a plu a son Excellence de faire aux
deux chambres la harangue suivante :

11 Messieurs tlu Cons> il L'^islatif, et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.
" L'assiduité et la diligence avec laquelle vous

avez procède à ia dépêche des affaires publiques

m'engr.ge à terminer la session du parlement provin-

cial ; cette circonstance me procure le plaisir de vous
témoigner combien la cordialité et la bonne intelli-

gence qui a subsisté entre les différentes branches de
la législature durant tous les cours de la session, sont

des motifs de congratulation sincère à tous ceux qui

s'intéressent au bonheur et à la prospérité de cette

colonie.

" Messieurs de la Chambre d'Assemblée.
" Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, des

subsides que vous avez accordés à l'aide des fonds

déjà appropiiés par la loi pour défrayer les dépensas
du gouvernement civil et à l'administration de la jus-

tice.

" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs de la

Chambrt d'Assemblée.
" Ce sera une partie bieu satisfaisante de monde-
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voir de faire connoître à S. M. aussitôt que possible,

la nouvelle satisfaisante par un arrangement amical

des intérêts pécuniaires de cette province, vous avez

obvié aux difficultés qui, pendant des années succes-

sives ont troublé l'harmonie qu'il étoit si désirable

d'établir entre les corps législatifs» : et cette événement,

j'en suis persuadé, tendra à rapprocher dans un dé-

gré émùient les liens qui unissent cette province à la

mère patrie.

" Messieurs,

"Vous êtres sur le point de rejoindre vos domici-

les respectifs dans les diverses parties de cette pro-

vince, ainsi que la masse générale de vo^ t

ens, dont la loyauté et la bonne conduite seront s,

nues par l'approbation, et l'estime que vous mérite!

si bien, et que vous obtiendrez, je le souhaite, univer-

sellement.

Après quoi l'honorable orateur du Conseil Législa-

tif a annoncé que c'étoit le plaisir de Son Excellence

que le Parlement Provincial fut prorogé au trente

d'Avril suivant, eten conséquence qu'il étoit prorogé

à cette époque.

Chacun se félicita de voir finir ainsi les dissentions

sur les affaires de finance, mais on fut trompé, car

on les vit se renouveller plus chaudement que jamais

peu de temps après.

Les papiers Anglois nous apprirent le retour pro-

bable du comte Dalhousie en Canada.
L'arrivée de deux vaisseaux dans le port de Qué-

bec en Juillet 1825 venant au droiture de Canton
chargés de thés et d'épices fut une nouveauté et di-
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gne d'être remarquée dans les anDales du payspour-

quoî ; isons mention.

Le J9 Septembre 1825 des députés venus de Mon-
lent un ; Son Excellence le

Lieùt. Gouverneur à l'occasion de son prochain de: -

idn.

Le 16 du même mois Son Excellence le Comte
i dame débarquèrent au bruit du canon

sur le quai du roi où étoit placées des gardes d'hon»

neur et un nombre considérable de citoyens de tous

rangs qui l'accompagnèrent jusqu'au Château St.

L

Et le six du mois suivant le Lieut. Gouverneur
Marqua dans le même \ aisseau qui avoit amené le

comte Dalhousie et turent reconduit par plusieurs no-

:.s un steam-boat loué expies, jusqu'à cinq

plus bas que la poil

irlement ayant été prorogé jusqu'au 21 Jan-

de la Chambre d'Assen

rendre auprès de
Son Excellence le Gouverneur en Chef où il lui plut

de faire la harangue suivante :

l ssieurs du Ce : £ sJatif, et

rs de la Chambre d'Assemblée

cial a été rarement convo-

qué sous des ciî constances plus intéressantes pour le

pays en génén 1, et dans un temps ou toutes ses par-

aissent d'un contentement et d'un bonheur plus

sels.

" Nous voyons un peuple reconnoissant des bien»

faits que la providence a répandus sur lui, eteonvain*
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eu des grands avantages dont il jouit sous ses pro-

pres lois, niais en même temps il doit nous paroître

;it que l'accroissement rapide de cette province

exige des nou Lires calculées à encour

l'industrie et l'esprit d'entreprise si marqué et si gé-

.

" Il est donc de mon devoir d'appeler votre atten-

tion sur ces objets comme les plus dignes de vos dé-

libérations dans la présente session : ils sont plus par-

ticulièrement importants à cette époque, lorsque le

Parlement Impérial vient de faire un si grand cl

cernent dans les relations commerciales de l'état, en

laissant participer les colonies, d'une manière pres-

que illimitée à tous les avantages du commerce ci-

devant réservés à la mère patrie.

" Dans des affaires d'un intérêt si jrrand et si pres-

sant pour cette province, j'-espère recevoir ce support

et cette assi-tance que vous êtes si bien qualifiés à

me donner, et au moyen desquels le pays éprouvera

les avantages qui doivent toujours résulter d'une co-

opération cordial dans les diverses branches de la lé-

gislature.

" Messieurs de la Chambre cPAssemble c.

" Je ferai mettre devant vous l'état du revenu et de

la dépense pour l'année dernière, avec un état d'au-

incidentes faites pendant la même pe-

rîode, et dont la nature vous sera amplement expli-

quées.

" J'ordonnerai de plus aux officiers à oui il appar-

tient de vous soumettre une estimation du

mu probable et de la dépense du l'année coura

" J'aurai une grande satisfaction a voir que les

\ e
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différends qui ont si longtemps subsisté dans la légis

lature, sur les affaires de finance, sont terminé-,

qu'il n'existe plus auc ne difficulté pour empêcher
l'octroi des aides qu'il est de mon devoir de deman-
der au nom de i

'• pour le soutien de son gou-.

reniement dans cette province.

V Mes sieur* du Conseil Législatif et Messieurs
" de la Chambre d'Assemblée.

" Je désire votre attention immédiate sur les actes

du Parlement Impérial aux quels j'ai déjà fait allu-

sion afin qu'une représentation respectueuse puisse

être faite au sujet d'aucune partie d'iceox qui, ayant
été destinée pour l'avantage 1 àa colonies, peut se trou-

ver militer contre les intérêts particuliors de cette pro-

vince, et on ne doit pas être surpris, si dans un système

nouveau qui embrasse tant d'intérêts différents, et mê-
me opposés, comme sont ceux des colonies Britanni-

ques, on v trouve quelques moyens d'objections que

l'on n'a pas prévus.

" Parmi les objets qui intéressent plus particuliè-

rement l'état intérieur de la province, et qui deman-
dent votre attention, les plus importants sont ceux

qui regardent l ' changement et l'amélioration du sys-

tème judiciaire et l'emploi des moyens les plus effec-

tifs p ur assurer la propriété des individus.

" Le .éfaut de bureaux d'enregistrement a été sen-

ti depuis Longtemps comme un très grand ma!, et a

maintenant détruit 1a confiance dans l'aliénation des

biens et cet a doit empêché l'introduction des fonds

dans le pays et l'achat des terres, et doit porter pié-
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judice en plusieurs manières à l'avancement de la

province.

J'espère qu? vous prendrez très sérieusement en

considération ce niai et que vous vous appliquerai de

>orter un remède convenable.

" 11 doit être évident que les soins et les détails du

gouvernement demandent de l'aide en proportion de

l'accroissement de la population et de toutes les cir-

mee d'un pays nouveau, sortant rapidement de

la faiblesse de l'enfance et atteignant la vigueur de la

maturité.
44

II est bien a souhaiter que chaque comté puisse

sentir même dans ces parties les plus éloignées que

hs lois peuvent atteindre les maux qui y existent, et

protéger les endroits où son défaut retarde maintenant

l'amélioration générale.
" Je vous ai déjà recommandé et vous recom-

mande fortement de nouveau une subdivision plus

correcte, de la province en comtés, townshîps et pa-

roisse, afin de placer plus également les magistrats,

mieux régler la milice, et afin de s'enqueiir des inté-

rêts locaux de chaque comté séparément, et de ses

subdivisions inférieures, et de les promouvoir s'il est

possible.

" Il n'est quère nécessaire pour moi de vous par-

ler du sujet de l'éducation dans cette province, il a

longtemps occupé l'attention du public et augmenté

< rets par le désir croissant de ses avantages in-

appréciables. Je ne crorois pas non plus nécessaire

de vous recommander de continuer le soutien des

établissements de charité fondés y a longtemps, si ce

n'etoir pour attirer voire considération à l'adoption

d'un meilleur «vsrêrns relatif aux insensés. Tout
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sentiment d'humanité vous excite à la compassion

pour ces objets malheureuse, et néanmoins je dis avec

reeret qu'un traitement méthodique et convenable

pour les rendre à la société, n'a pas été jusqu'à pré-

sent suffisamment établi dans cette province.
" Dans le cours de la je dirigerai votre at-

tention sur l'état des chemins ; c'e^t un sujet de

grande intérêt pour le bien du pays, mais il exige des

détails plus amples qu'on ne peut donner en cette

occasion.

" Parmi les lois qui doivent expirer à la fin de
cette session, il y en a plusieurs de la plus grande

importance pour la prospérité du pays. J'espère qu'-

elles seront renouveiiées et rendues permanentes ;

car des mesures temporaires pour des objets d'une

telle nature ne peuvent qu'être préjudiciables, quand
l'existence des cours de justice, telles qu'elles puissent

être devient douteuse ou incertaine.

" Je vous recommande très fortement, Messieurs,

le bien Général de la province, s'il est maintenu par

un sa^e système et une politique libérale, il ne peut

y avoir de doute que la prospérité et l'amélioration

publique augmenteront considérablement, donnant en
même temps la preuve la plus forte et la plus satisfai-

sante que les désirs et les espérances publiques n'ont

pas été frustrés dans le résultat de vous procédés en
cette session."

Le même jour il fut nommé un comité de sept

membres pour préparer un projet d'adresse en ré-

ponse à cette harangue et comme il en est que son

écho je ne la transcrirai pas ici, je ne donnerai que
la réponse que son Excellence y fit lorsqu'elle lui fut

présentée le 16 du mois eu ces termes :
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"Messieurs de la Chambre d'Anembi
*' Il est fort satisfaisant pour moi de voir que vos

sentiment - t actuel delà provi 'accordent

si entièrement avec les miens.

rances que cette adresse me donne dans les ternu

cordialement exprimés, je ne puis qu'antia;

heureux résultat de nos travaux mutuels pour le

public."

Le travaux de la chambre d'assemblée n'ont p:.-

interrompus par aucun incident.

Le 1 t Mars 1826, Mr. Vallières fit un long rapport

du comité spécial auquel avoit été référé le S

Britannique de la 6eme année du règne de George IV.

chap. 59, et aussi le Statut de la troisième année du

même rè^ne chap. 119, en autant qu'il a rapport à la,

\enure des terres et présenta le projet de l'adresse

suivante à sa Majesté :

" A la très excellente Majesté du Roi.
" Qu'il plaise à voire Majesté.

"Nous les fidèles et loyaux sujets de votre Majesté,

les communes de votre province du Bas Canada as-

semblés en parlement provincial, prions ire- humble-

ment votre Majesté dV ions

ace pour les nombreux bienfaits de \ Ma-

jesté envers les habitants de cette province,*

sidérer favorablement la respectueuse pétition que

nous mettons humblement au pied de voire

" Nous voyons avec u ne uouk :

;

les actes du parlemîn. impérial de votre 31.

*>eme année de votre règne, chap. 119 et ce la (jeune

année du rèçce de votre Majesté, chap. 59, il a ité



î?6 HISTOIRE

adopté des dispositi ms législatives pour changer ia

tenure des terres en cette province, en convertir la

tenure en libre et commun s . et les assujettir

aux lois de tenure de l'A
M Nous de saurioi 1er à votre Majesté, que

l'introduction en :e de la tenure en libre

et commun soccage e un

inconvénient : parceque cette tenure est inconnue

aux habitants du pa; re aux lois civiles

cette province, que les doutes qui ont constamment

existé dans l'esprit d s habitants de cette proviqce,

sur la nature de cette tenure nouvelle pour eux, est

une des principales causes qui jusqu'à présent ont re-

tardé et même empêché l'établissement des terres qui

y sont assujetti

" .Nous déplorans la passation de ces deux actes,

dont l'effet do! bassement exclusif de cette

tenure nouvelle et inconnue surles ruines des tenures

anciennes, définées par nos lais, et aux quelles

nous sommes accoutumées ; et convaincus, comme
nous le sommes, que l'intention bienfaisante du

parlement de votre Majesté a été ê ;ivoir

l'amélioration des terres de cette province et l'avan-

tage généra] en dé - dont

en fief et e re, nous

regrettons amèrement que cet affi ment soit

tué par l'in
'

' à la

jurisprudence et aus mœurs du
;

|u'il pou-

voit s'opérer d'une manière infiniment plus avanta-

geuse au moyen de la belle et libre tenure en franc*

alen tenure comme dans nos lois et généralement dé*

*iré* en cette province.
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u Nom supplions votre Majesté de considérer que

!rs raisons de justice et ch prudence qui ont engagé

ni Brita ablir une législature en

cette provi oient suffire pour détourner cette

ire Britannique de s'im-

lation intérieure de ce pays; car

cuire le péril évident de tomber dans de grandes er-

reurs et de faire de grandes injustices, en faisant des

lois pour u loigné, et pour un peuple dont

is, les habitudes et les usages sont si peu con-

nus en Angleterre, nous soumettons humblement à

votre Maj le parlement ayant établi une lé»

gislature locale, s'est virtuellement dépouillé en sa

faveur du droit de législation intérieure, et que tout

en maintenant son autorité suprême, il devroit re-

specter son propre ouvrage, et laisser la législatuie

provinciale exercer les pouvoirs qu'il lui a donnés.

" Jnsqu 1
s les sujets de votre Majesté en

cette province se sont glorifiés de vivre heureux et

libres sous leurs propres lois et la protection puissante

'empire Britannique auquel ils ont toujours mon-
tré un attachement et une fidélité à toute épreuve, et

veuse expérience qu'ils ont toujours faite de la

ure et de 1» justice du _ de votre

té leur a inspiré la ferme confiance que leur

droits civils, placés sons le sauvegarde
<:- Phonneur et de la bonne foi Britannique par les

solidement éta-

blis etne recevroient jamais d'atteinte, cependant ces

droits civils et ces lois sont r( par des actes du
ment pool :e à d'autres droits et a des

. »ts, les tatouants d«
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cette province, sont dans une anxiété €rueîl« pour l»

présent et pour l'avenir.

'• Vos fi lèles communes convaii eues de la justice

et d« ot, attribuent la passation de

ces acuj s aux informations données aux ministres de

votre -t même, par des per-

sonnes mal instruites ou mal intentionnées, et sont

bien assurées que si la vérité eut été connue de cette

illustre assemblée, jamais elle n'eut consente à l'adop-

tion de mesures si injustes en elles mêmes, et si con-

traires aux justes droits des sujets de votre Majesté

c|ans cette partie de l'empire.

" Et c'est pourquoi vos fidèles communes suppli-

ent humblement votre Majesté d'être favorable à leur

. et de vouloir bien gracieusement re-

commander à votre parlement impérial le rappel des

deux actes ci-dessus mentionnés en autant qu'ils ont

rapport à la tenure des terres."

Le 14 du même mois, le Gouverneur en Chef, mi
devant la chambre d'assemblée des copies des deux

dépêches du comte Bathurst qui suivent:

«' Rue Dcwning, le 23 Octobre, 1824.

"Avant soumis à la considération des officiers de loi.

de sa :he du Comte Dalhousie, en
date du 28 Avril 1823, accompagnée d'un rapport

a du Bas Canada sur les comptes
provinciaux, dans lequel s'est élevée une question,

par rapport au droit du gouvernement d'appliquer le

enu provincial de l'acte de la 14eme George III.

chap, 88, comme il a été invariablement appliqué de=
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puis la passation de cet acte, au pavement des dé-

penses de l'administration de la justice et du soutien

du gouvernement civil sous l'autorité de s i M
sans l'intervention de la législature coloniale, j'ai

maintenant à vous informer que par l'acte de la

14eme George Ili -, les droits imposés par

cet acte sont substitués aux droits qui existaient lors

de la reddition de la province aux armes de sa Majes-

té, et sont spécialement destinés par le parlemej

payement des dépenses de l'administration de la jus-

tice et au soutien du gouvernement civil de la pro-

vince. Cet acte n'est pas abrogé par l'acte lSeme.
George III. chap. 12, dont le préambule déclare que
le parlement n'imposera aucun droit &c, pour lever

un revenu, et dont la partie dispositive porte, qu'à

dater de la passation de cet acte le roi et le parlement

de la Gratifie Bretagne n'imposeront &c. excepté

&c. proposition qui n'affecte en rien les dispositions

de l'acte de la 14eme George III. chap. 88, l'acte

de la ISeme George III. ne sauroit affecter la desti-

nation des droits imposés par l'acte de la 14eme
George III. puisque le premier se borne à des droits

à être imposés à l'avenir, et à l'être aussi pour des

objets diiferents de ceux qu'avoil en vue la législa-

ture en passent le dernier savoir; le règlement de

commerce. L'acte de la I4eme GeorgeïII. chap 88,

n'est ni abrogé, ni affecté par l'acte di j la olemeGeo.
III. chap. 31. Il est clair qu'il n'est pas abrogé,

si l'acte avoit été abrogé, les droits auroient néces-

sairement cessé dès !urs ; < t pour ce qui est de la

destination des droits, ou de contrôle sur ces droits,

il n'en est rien dit ai dans les 46eme et 47eme sec-
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tions, ni dan> aucune autre partie de l'acte de la 31?,
Geo. III. chap3L

Quant aux inductions à tirer de ce qui pourroit

avoir eu lieu en Canada depuis quelques années par
rapport à ces droits on peut observer que les droits

ayant été imposés par le parlement dans un temps où
il étoit de sa compétence de les imposer, ils ne peu-
vent être abolis ni leur destination changée que par
la même autorité.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre t;ès humble et

obéissant serviteui,

(Signé.) BATliURST,
A Thon. Sir Francii Uurton, &-c„ &c. &c.

Rue Do\rning, 4 Juin 1S25,

3Jon$îeur,

J'ai reçu vos c*eux déniches en date des 24 et 30
Nars dernier. Dans la 1ère de ces dépêches vous

dites que " vous m'informes avec une satisfaction infi-

nie, que les différends qui ont si longtemps subsistes

entre les corps législatifs sur les matières de finance,

ont été terminés à l'amiable, et qui je verrai, par un
prejet d'arte que vous m'envoyez, que l'assemblée a
décidemment reconnu le droit de la couronne de dé-
poser du revenu provincial de l'acte de I4eme Gec
III., &c."

Je regrette de ne pouvoir nullement considérer cet

arrangement comme satisfaisant, les instructions spé-

ciales qui avaient été données par ordre de sa Majes-

té au gouverneur général, dans mes dépêches des II
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Septembre JS20, et 13 Septembre 1821, lui avoient

imposé la nécessité de réfuser tout arrangement qui

tendroit tant soit peu à compromettre l'intégrité du

revenu connu sous le nom de revenu permanent ; et

il me paroiî, après avoir soigneusement examiné les

mesures qui ont été adoptées, qu'elles ne s'accordent

pas arec ces instructions spéciales et positives.

Le gouvernement éfccutîfavoit envoyé une estima-

tion dans laquelle il n'étoit fait aucune distinction

entre les dépenses payables sur le revenu permanent

de la couionne et celles aux quelles il restoit à pour-

voir à même les revenues créés par de? actes colo-

; ; en d'antres ~'.ots, si tout le revenu avoit été

prélevé en vertu d'actes coloniaux, il n'y auroit eu

aucune différence dans la manière de présenter l'es-

tiraation.

L'estimation étoit portée à £65,000 Sterling dont

l'assemblée paroit avoir voté £58075 comme "mon-

tant des votes" et£3537 comme spécialement appro-

priées par des actes provinciaux, et elle refuse d'en-

courir 'la dépense de £3390 pour différents items.

Le revenu permanent du roi, au lieu d'être chargé de

certaines dépenses fixes, dont il avoit été donné con-

iblée, a été engagé, avec le revenu

colonial, comme voies et moyens pour subvenir aux

dépenses de l'année. L'assemblée avant calculé le

montant du revenu permanent et des taxes perçues

en vertu d'act'< coloniaux, a procédé à voter sur le

revenu disposible '"telles sommes, qui pourroïent être

ire et compléter uni' somme n'ex-

édant pas £58074 Sterling,'
1 somme dont l'entendue

devoitnécessaiiement dépendre du montant des taxes

perçues pour le revenu pensane et,
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La conséquence est que le revenu permanent ne
sera pas appliqué au payement de telles dépenses que
sa Majest it à propos, mais au contraire, au
payement de toi. te dé;; iture colo-

pourroi.t jurrer nécessaire. Le seul argent que
ae le revenu du roi étant ainsi appliqué, il ne reste

plus de moyens pour liquidation des dépenses qui

ci- ant portées sur le revenu du Roi, et dont
plusieurs, spécialement autorisés par sa Majesté, ont

par l'assemblée dans ce cas. Les
comptes de l'emploi du revenu permanent de la cou-
ronne seront toujours communiqués à l'assemblée

comme des documents peur «on information et pour
le règlement général de ses procédés. Elle y verra
les services aux quels il est pourvu par la couronne,
et les services auxquels il reste a la législature à pour-
voir, et par la elle sera assurée que le produit du re-

venu de la couronne (qu'il soit plus grand ou moin-
dre, et de quelque source qu'il provienne,) sera exclu-

sivement et invariablement appliqué, à la discrétion

du gouvernement du roi pour l'avantage de la pro-
vince.

A l'égard des items rejettes par l'assemblée, je me
ferai un devoir, après avoir considéré chaque article

séparément, de donner des instructions spéciales au
gouverneur général, à son retour, pour ordonner le

payement de ceux que Ton pourra juger expédient
de co

Comme le bill est limité aune année, je ne crois

pas nécessaire de recommander à sa Majesté de le

désapprouver, mais je me bornerai à enjoindre au re-

présentant de sa Majesté dans la Province du Bas
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Canada de ne sanctionner aucune mesure d'une na-
ture semblable.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble et

très obéissant serviteur,

BATHURST.
Lient. Gov. Sir Francis Burton.

Le 21 Mars 1856 la chambre d'assemblée adop-
ta les résolutions suivants de son Comité au sujet des
dépêches ci-dessus du lord Bathurst.

lo. Que c'est l'opinion de ce comité, qu'il est ex-
pédient d'adhérer à la détermination de la chambre
ainsi qu'elle est constatée, ou de record dans ses votes

et procédés sur le sujet de la dépense civile du gou-
vernement de cette province des années 1810, 1819,
1821 1822, 182-3, 1824, 1S25, et durant la présente
session, en votant toutes sommes nécessaire pour
payer les dites dépenses, et de renouveiler ses ré-

solutions du 12 Mars 1821, 12 Janvier 1822, 7
Mars 1823, Ô Mars 1824 et 13 Mars 1826, en au-
tant qu'elles objectent à l'application exclusive d'au-
cune partie du revenu public pour des service spéci-

fiques, sans le consentement do cette chambre.
2o. Que c'est l'opinion de ce comité, que le statut

de la 1S mie Geo. HT. chap, 12 n'a donné aucun
nouveau droi s colonies Britan-
niques, > os j_

constitua

ont des droits i.. -s être taxées sans

H
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le consentement de leurs représentants, et qu'à là

législature seule appartient le droit de distribuer tous

irgents prélevés dans la colonie.

3o. Que c'est l'opinion de ce comité, que le dit

acte aussi bien qu'une multitude d'autres actes du

parlement Britannique qui énoncent lus mêmes prin-

«. et les actes et réclamations constantes de toutes

les colonies Britanniques, qui ont joue du système

représentatif ont établi un droit public colonial uni-

formè pour toutes, sous lequel elle sont prospéré, en

vertu du quel leurs législatures ont annuellement dis-

tribué le revenu et exercé uu contrôle efficace et né-

cessaire sur les dépenses de leurs administration.

4o. Que c'est l'opinion de ce comité qu'il y a d'au-

tant moins de raison à prétendre que cette province

ne doit pas jouir de ce droit, qu'elle est la seule de

toutes les colonies de l'Amérique septentrionale pour

laquelle le parlement impérial ne soit pas appelé cha-

que année à voter une grande partie des dépenses du
gouvernement civil. Que cette chambre veut bien

encore comme elle l'a toujours voulu, accorder toutes

les sommes pour subvenir aux dépenses nécessaires à

l'administration de la justice et au soutien du gou-

vernement civil, pourvu qu'elle un juste contrôle

surtout le revenu.

5o. Que c'est l'opinion de ce comité qu'en suppo-

sant même (proposition que cette chambre néan-

moins rejette formellement) que les revenus applica-

ble au pavement des dépenses du gouvernement civil

et de l'administration de la justice puissent être éga-

laient distribués par aucune autre autorité que celle

de la législature, s'ils etoient suffisants pour défrayer
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«ntièrement ces dépenses, la prétention formé parla

présente administration de se soustraire au contrôle

efficace et nécessaire de l'assemblée dans la distribu-

tion de cette portion du revenu public et d'autant

moins fondée, qu'attendre l'insuffisance reconnue de

ces fonds, la chambre d'assemblée étant appel' à

fournir des sommes additionnelles considérable ~ :

indispensablement nécessaires pour subvenir à t.

les dépenses du gouvernement civile et de l'adminis-

tration de la justice, elle a le droit d'attacher à son

don telles conditions et limitations que l'intérêt du

pays lui paroit devoir requérir.

Le 23du même mois de Mars la chambre concourût

à présenter à sa Majesté l'adresse suivante rapportée

par son comité :

44 A la très Excellente Majesté du RoL
11 Qu'il plaise à voire Majesté,

44 Nous les fidèles et loyaux sujets de votre

Majesté, les communes de votre province du Bas

Canada réunies en parlement provincial, prions très

humblement voire Majesté de vouloir bien recevoir

gracieusement nos remercimenls pour les bienfaits

nombreux conférés par votre Majesté aux habitants

de cette province, et donner une considération
1

favo-

rable à notre pétition respectueusement offerte au

pied de votre ti

44 Les fidèles communes de votre Majesté repré-

sente très humblement que les mesures adoptées par

les ministres de votre Majesté durant la dernière ses-

siondu parlement impérial, relativement au comme:

-

i« des colonies, ont donné à e~pérer aui habitants d«
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cette province que les principes libéraux manifestés

s atiroient dominé dans toutes les dispositions des

-

- durant la

concernant le

commerce et it \ de la province,

quelque bi
'

[colonies diffé-

rentes, sont,
f

ique de cette

province, très préju àson tierceetàsa
prospérité. Q ie les actes de la 6e. Geo. IV. cap. 73
et 114 imposant des "des

ts de corn ts Unis en

te prov n urc,

reuiîerour < ommerce
généralement • ' à la

marine de la mère patrie, dent les vaisse?ux sont em-
ployés en grand nombre à transporté à un marché les

objets volumineux quiétoient ci-devant importés sous

la sanction de l'acte Britannique de la *30e. Geo. III.

89. et depuis en vertu dedinérentes lois provinciales.

Que c'est en grande partie par ce commerce que ce-

lui de cette pr mente au . ranci

le la dire . âge de la

dite pruvince, et à I

1 de ia mère patrie, par

mentation du nombre de va re et

de la colonie, de £-

lors de la passât i m du si ï leaùx

maintenant employés. Q .e la permission d'impor-

ter dans le Bas Canada, par le fleuve St. Laurent tous

les objets volumineux à être exportés tels que les bois

de toutes espèces la potasse et la perlasse, les provi-
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xwns salées, et antres objets du produit des Etats

Unis, comme s'ils étoient du Canada, assureroit aux

vaisseaux Britanniques et à ceux de la colonie une

augmentation d'emploi, aux sujets de Sa Majesté

dans cette province les avantages résultant delà ven-

te et du transport de ces objets, et au commerce de

l'Angleterre l'avantage d'avoir plus d< pour

faire les remises pour les objet* de manufacture An-
gloise, dont la consommation seroit beaucoup augmen-

tée. Que les plus préjudiciables des prohibitions des

susdits actes sont celles qui ont rapport à l'importa-

tion du bœuf et du lard salés, par terre et par la na-

vigation intérieure, les quels objets sont seulement né-

cessaires pour assortir les cargaisons de farine, de

poisson et de bois pour Terreneuve, les Iles et autres

possessions de Sa Majesté, mais sont encore indispen-

sables maintenant pour la consommation de la pro-

vince, sur tout pour les émigrés qui s'établissent sur

des terres nouvelles, et pour le grand nombre de gens

employés au commerce du bois et aux pêches. Que
parmi les objets assujettis à un droit de quinze par

cent (comme faisant partie des objets non énuméres

dans la cédule de l'acte de la 6e. Geo. IV. cap,

114) la potasse et la perlasse sont d'une grande

importance au commerce de la province, fournissant

un moyen commode de rémises et un fret préalable

pour les vaisseaux Britanniques et de la colonie. Que
les prohibitions et restrictions ci-devant mentionnées

ne sont pas requises par aucune cire nstance dans

l'état, et lesprogrèsde l'industrie de cette province,

qui exige une telle protection, mais qu'au contraiie les

progrès du pays en population, en commerce et ec
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améliorations générales dépendront essentiellemern

de leur prompte révocation. Que pour protéger les

produits des colonies, les droits actuels payabli

Canada sur les effets et mai - importés des
Etats intérieure^

pourroieut être- ce:

devant mentionnées la p
être adu;: fort,

et que le .

du même pays, si non pour un temps limité, avec un
dioit n'excédant point ceL'i qui e>i maintenant payé
sur les animaux suivants. Que les objets suivants un
portées dans le Haut Canada sans droits, savoir; les

chevaux appertenant aux personnes qui \oy:

dans ladite province e. ement emploj
les transporter ainsi que leurs familles et leurs baga-
ges, le bois de chaurf sciage, pi

portés de la même manière dans le Bas Canada. Que
l'acte de la 6e. Geo. IV cap. 73 abroge l'acte de la

51e. Geo. Ilf. cap. 97 qui établissoit. un commerce
avautatageux entre les coloniesBritanniquesde l'Amé-
rique Septentrionale et L'Espagne et le Portugal, par

l'échange mutuel de produits très avantageux à cette

province, et le droit onéreux de £7 10s. par tonneau
sur les vins importés des dits pays aura l'effet de détrui-

re ce conuiier.e extrêmement avantageux, contre les

intentions du gouvernement de Sa Majesté. Que par

les actes de la 6e. Geo. IV cap. 73 et 114 tout rum,
quoique du produit d'une colonie Angloise, importé
en cette provirce de quel endroit que ce soit, excepté

de la Grande Bretagne, est regardé comme étranger.

et est assujetti a un droit si fort qu'il anéantit le corn--
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merce de cet objet dès Iles ou d'aucune autre colo-

nie de Sa Majesté. Que l'admission permanente du

st de la farine du Canada dans le royaume uni,

drVit, ou même avec un droit modique, seroit

suivie des résultats les plus avantageux pour l'agri-

culture et le commerce delà province qui doivent ia-

\c!u

âea marchés de lam . Q le l'acte de la 6è.

c, et

; :es du système d'entrepôt, pro-

met d'être favorable au commerce de la province, qui

auroit encore une nouvelle impulsion si ces avantages

étoient étendus au port de Montréal, qui est le pre-

mier port d'entrée où l'on puisse trouver un débouché

pour les effets et marchandises des Etats Unis intro-

duits parterre ou par la navigation intérieure.
11 Vos fidèles communes se reposant sur la libéral!-»

té bienfaisante de votre Majesté et sur votre sollici-

tude paternelle pour les intérêts ei !a prospérité de

vos sujets en cette province, prient humblement vo-

tre Majesl favorable à leur humble prière et

de vouloir bien gracieusement recommander à votre

parlement impérial telle modification des actes men-
tionnés dans leur présente humble pétition qui pn >s£

étendre à cette partie précieuse de vos domai-

nes les avantages résultant de leur position locale,

en autant qu'ils pourront être compatibles avec le»

intérêts généraux de votre empire."

Ces deux adresses ayant été présentées à Son Ex-
cellence avec prière de les transmettre à Sa M i

il lui plut le 27 du mois de répoudre qu'il les tr

mettroit aux ministres de S. M. pour être mises au
pied du trône.
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Le vic*t neuf la chambre fut sommée par le gen-
tilhomme huissier de la verge noire, de se rendre au-
près de son Excellence dans la chambre du conseil lé-

£isiaiif, ,.ii >Vnnt rendue il plut à Son Excellence de
donner la sanction royale aux bills suivants :

Acte pour défrayer certaines dépenses qui on» été faites

pour donner des secours à ceux qui uni souffert de
l'incemiie réceut dans le Nouveau Brunswick.

Acte pour m ;eux constater les droits sur le thé importé
•directement de la Chine en celle province, et pour
d'autres objets qui y ont rapport.

Ac e pour continuer pour un temps limité, un acte
passé dans la 4eme année du ré^ne de Sa Majeste inti-

tulé, '* acte pour abroger un certain acte y mentionné,
et pour régler la mesure et le poids du charbon de
terre."

Acte pour meltre les cour", en états de s'abtenir de pro*
noncer la sentence de mort, dans certaines félonies

capitales.

Acte pour constater d'une manière plus particulière les

dommages sur les lettres de charge protestées dans la

province du Bas Canada, et pour suspendre pour un
temps limité, certaines parties d'une ordonnance y
mentionnée.

Acte qui autorise le président et les syndics de la com-
mune des Trois-Ri iéres à acquérir et concéder cer-

tains terreini y nientionués.

Acte pour autoriser les habitants du fief gros bois dans
le comté de ,St. Maurice à faire des règlements plue

avantageux pour ia commun* du dit fi*f«
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Acte pour continuer, pour un temps limité, un acte

{>assé dans le 3eme année du rè^ne de Sa Majesté inti-

tulé, **acte pour érfjper certains townshipfl y mention-
nés eu un district inférieur, qui sera <.j pelé II

inié.ieu.- de St. François, et pour y'élablif dei <..

de judicature."

Acte pour amrr.rler et continuer pour un temps limité,

deux certains actes \ mentionnés, <|iii ont raj p r u

la judicature dans le district inléneur de'Gàspé.

Acte qui pourvoit à ia décisions sommaires de certai-

nes petites causes.

Acte pour continuer pour un temps limité, et amender
un acte passé da^s la 4eme année du rè^ne de Sa Ma-
jesté intitulé, k< acte pour remédier pins efficacement

à divers abus piYjuoVtables, à l'amélioration de l'a-

griculture et à .'industrie dans cette province, et pour
d'autres objets."

Acte pour continuer pour un temps limité, un certain

acte y mentionné, passé la 4eme année de Sa Majesté
intitulée, " acte pour rappeler un certain acte \ men-
tionné et pour pourvoir à la police du bourç de Wil-

liam Henry, etctrtaïus autres villages en cette pro-

vince."

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de
Québec, contre les accidents du feu.

Acte pour affecter certaines sommes d'arger.t y men-
tionnées à l 'encouragement de l'éducation dans la cité

de Montréal.

Acte pour affecter une certaine gomme d'argent à l'ai-

de delà corporation de l'hopilal général à Montréal*
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Acte pour affecter certaine» sommei d'argent pour la.

soutien de certaines hôpitaux et autre» objets de cha-
rité y mentionnés.

Acte pour affecter certaines sommes durèrent y men-
tions ées pour l'encouragement de l'éducation dans le

dis ricl de Québec.

,Acle prur danger et diminuer pour un temps limité,
cerir.i:;s péijis et droits du canal de Lacbine et autres
fius y mentionnées.

Ac\e qui aine: de une ordonnance faite et passée dans la

'-5' ue ai née de feu Sa Majesté intitulé, "ordonnan-
ce concernant les avocais. procureurs, solliciteurs ek
les notaires, et pour faciliter le recouvreoient des re-

venus de Sa Majesté.

"

Acte pour autoriser Robert Jones à bâtir un pont da
féage sur la ri\ iére Richelieu à St. Jean, dans la pa-
roisse St. Luc, près des rapides, pour fixer les droit»

de : âge sur ireiui, et qui pourvoit des règlement»
pour le dit pont.

Acte pour affecter une certaine somme d'argent pour le

soutien de l'hôpital des émigrés à Québec et pour d'au-

tres fins j mentionnées.

Ac'e peur affecter une certaine somme d'argent y men-
tioni.ée pour l'encouragement de certaine^écolts dans
la province.

Acte pour accorder une somme d'argent y mentionnée
pour aider la société de l'école Britannique e* Cana-
dienne de Québec
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Acte poar affecter une certaine somme d'argent pour le

soutien de l'école nationale et gratuite de Québec.

Ac'e qui pourvoit à la distribution d'un certain nombre

de copies des ordonnances du ci-deva it conseil iéjis-

latif de la province de Québec, réimprimées en ver-

tu de l'acte de la 5eme année du régne de ^a Majes-

té, chap. S.

Acte pour affecter u e certaine somme d'argent a 'm

d'indemniser les commissaires nommer p mr fixer la

proportion des revenus appartenant au Haut-laiiada.

Acte pour affecter une certaine somme d'argent pour

fixer et réparer le chemin de Teuincouala qui conduit

au Nouveau Brunswick.

Acte pour constater l'augmentation annuelle de la po-

pulation de la province.

Acte pour affecter une somme d'argent y mentionnée
aux fias de mettre les greffiers de la paix en état do

distribuer les copies imprimées des actes de la légis-

lature, te! que pourvu par la loi.

Les titres du bills suivants ont été lus par le gref-

fier de la couronne en chancellerie.

Acte qui pourvoit à la manière dont seront tenus leg re-

gistres de baplêmes, mariages et sépultures des con*

gré.ra'ions ou communales religieuses de proteslans

dissideus.

Acte pour affecter une autre somme d'argent à l'effjt

d'élablir le chemin entre St. Joarliln el Labaie SU
Paul dans le comté de Norlhumberland,
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Acle pour affréter une certaine «omme d'arjjeflt y met>-'
tionrée à la visite et examen de l'éiendn (!e terre au
nord du fleuve H du jolfe St. Laurent communément
an: ei> poste* du roi et des terres adjacentes.

nr FaclPer l'exécution de Tarte de la 5'eme,
i

i* a ' apport à la m mi—
ii ' u. é i 'ration de la na-

i

'''•'
-r une

'-.•'.•
. fcrae objet,

d/argen! à < er-

aî i s 1;iire 5 a .a prison

« m ut c du district de Québec*

Acte prur affecter une certaine somme d'argenl y men-
tionnée à l'encouragement de 1 agriculture.

Et là dp^su^ ic greffier du conseil législatif a an-

noncé que c'étoit le pî-tisir de Son Excellence le

gouverneur en chef de réserver les dits biils jusqu'à-

ce que le plaisir de Sa Majesté soit signifié sur iceux.

Ensuite h titre du, hill suivant a été lu :

Acte p:nr continuer pour un temps limité, et amender
certains actes v mentionné* pour régler le ommerre
entre cette province et les Etats Unis de l'Amérique.

Sur le qnel le greffier <*a conseil législatif a an-

r-.n^ rne c'é'oi: le plaisirde Son Exe cou-

eo ci.et de retenir de ce biil la sanction:

Excellence de faire la ha-

ante aux feux chambre* :

—
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u Mtsskursdu Conseil Législatif, et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.
tc Lorsque je vous trouvai ici assemblés àl'ouver-

lure de cette session, je vous traçai eu termes géné-

raux le tableau prospère de la province et je vous

représentai qu'il devenoit évidemment néce

d'adopter les mesures propres à encourager cet es-

prit d'industrie et d'amélioration d'une pâture pu-

blique qui sembloit se répandre parmi le peupl", à
assurer et augmenter i valeur des propriétées, et à

faciliter l'administration de la justice parmi une popu-

lation dont les progrès étoient si rapides.

"Je reçu alors [es assurances les plus flatteuses

que je pouvois compter sur votre assistance et sur

votre co-opération dans toutes matières qui ten-

droient au succès de ces fins si désirables ; c'est

donc avec le plus vif regret que je me vois frustré

dans mes espérances à l'égard des objets les plus im-

portants que j'avois soumis à votre considération.

" D'un autre coté j'ai cependant le plaisir de ren-

dre la justice due à l'assiduité soutenue avec la quelle

les deux chambres se sont livrées à leurs travaux, et

à l'attention qu'elles ont donnés à quelques unes de

ces mesures, qui quoi que non encore perfectionnées

me laissent toute fois l'espoir de les voir s'accomplir.

u Messieurs de VAssemblée,
"J'avois été induit à croire, et le gouvernement

de Sa Majesté avoit été informé que les différends qui

avoient longtemps subsisté entre les co ps législatifs

sur les matières de nuance avoient été arrangés à l'a-

miable. On voit cependant dans ce moment que le*

I
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prétentions sur lesquelles il aroit été si lonçtemp*

insisté et qui avoient donné naissance à ces différends

n'ont fait que changer de forme, sans être aban-

données, et que l'acte des subsides qui a été passé

l'année dernière n'avoit d'autre base qu'une fausse

conception e: un mal entendu.
" Vers le commencement de l'été dernier, le secré-

taire de l'état de Sa Maiesté addressa une dépêche

au lieutenant gouverneur (étant alors dans l'adminis-

tration du gouvernement en mon absence) qui expri-

moit en termes positifs les motifs d'objection qu'il

avoit contre l'acte, et qui défendoit au représentant

de Sa Majesté de sanctionner à l'avenir aucune me-

sure semblable. Comme j'avois fort à cœur la né-

cessité de communiquer publiquemment ces instruc-

tions, je me contentai d'en faire part à plusieurs des

membres qui paroissent prendre la part la plus ac-

tive dans les affaires de la législature, dans l'espéran-

ce qu'on pourroit adopter quelque mesure d'acco-

modement plus conforme aux sentiments et aux vues

du gouvernement de Sa Majesté que n'étoit l'acte de

l'année dernière.

" Mais appercevant que tous mes efforts pour at-

teindre un but si désirable étoient sur le point d'être

sans effet, j'ai senti qu'il devenoit de mon devoir de

mettre cette dépêche devant vous comme elle se

trouve actuellement consignée dans vos journaux,

je n'hésite plus à déclarer que je dois adhérer aux

ordres et aux instructions y contenus, jusqu'à ce

qu'ils aient été rappelés par Tordre de Sa Majesté, et

que jusqu'alors, je dois continuer à adopter les for-

mes des comptes et états estimatifs qui ont été mises

tarant le parlement provincial dans cette session^
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vous représentant une branche du revenu pour votre

information, et l'autre branche pour votre approba-
tion.

11 Dans les circonstances dans les quelles je ma
trouve situé dans ce moment, je crois devoir accep-

ter ces dons d'argent, qui ont été recommandés par-

ticulièrement par l'ordre de Sa Majesté, ainsi que
ceux relatifs aux écoles et établissements de charité :

pour ceux-ci je vous remercie au nom de Sa, Majes-
té, mais comme l'aide requise pour le soutien du
gouvernement civil et de l'administration de la jus-

tice n'a pas été accordée de manière a pouvoir être

passée en loi, je crois qu'il est également de mon de-

voir de réserver tous les autres bills d'appropriation,

pour la signification du plaisir de Sa Majesté à leur

égard.

" Messieurs du Conseil Législatif,
" 3Iessicurs de la Chambre d'Assemblée,

M Je ne puis clore cette session sans faire une
mention toute particulière d'un bill dicté et passé

sous l'impression des sentiments les plus honorables à
cette province et qui sont infiniment flatteurs pour
moi, je veux dire celui par lequel en est sanctionné

un acte du gouvernement exécutif sous ma respon-

sibilité personnelle, en envoyant des secours aux
malheureux incendies de Miramichi. Je vous remercie
de la générosité avec laquelle vous avez accordé le

montant de cette dépense, aussi bien que l'empresse-

ment avec le quel vous vous êtes hâtés de justifier le

pouvoir discrétionnaire que j'ai exercé à cette occa-

lion."

Aussitôt après l'Honble. Orateur du conseil iégis-
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latif a annoncé la volonté et le plaisir de Son Ex-
cellence de proroger le parlement au huit de Mai
suivant.

Comme il ne s'est passé rien d'assez intéressant

dans la colonie depuis la dernière session jusqu'à

l'ouverture de la nouvelle qui eut lieu le 23 Janvier

1827, nous commencerons par donner la copie de la

harangue de Sun Excellence le comte de Dalhousie

et nous rendrons compte des procédés de la chambre

pour l'information de nos lecteurs sur leurs plus chers

intérêts.

" Messieurs du Conseil Législatif, et

" Messieurs ele la Chambre eVAssemblée.
" J'ai de nouveau l'honneur de vous rencontrer,

comme le représentant de S. M. pour la dépêche

des affaires publiques dans cette session du parlement

provincial.

" C'est avec regret que je dois dire que la dé-

tresse qui a pés _ ralenaent et si fortement sur les

districts manufacturiers et sur le commerce de l'An-

gleterre s'est pareil ement fait sévèrement sentir dans

nos affaires commerciales: conséquence naturelle et

inévitable de la liaison intime de nos intérêts avec

ceux de la Mère Patrie. Malgré cela le nombre de

vaisseaux venus dans nos ports, dans le cours de l'été

dernier n'a souffert que peu de diminution, et le re-

venu est presque de niveau avec celui de l'année

précédente.
" Si nous nous sommes ressentis des effets de cir-

constances adverses, je crois que nous pourrons dans,

le moment actuel nous livrer à la piespectivs
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flatteuse qui nous est présentée dans la harangue de
Sa Majesté à l'ouverture de la présente session du
parlement impérial, d'un retour progressif vers l'acti-

vité accoutumée du commerce et de l'industrie dans

le royaume unis.

" La sécheresse extraordinaire de l'été dernier et

les feux répandus dans les bois étoient bien propres

à créer des sérieuse alarmes, et ont en effet causé

de dommage dans biens des parties de la province ;

j'ai toute fois la satisfaction de voir que quoique la

saison n'ait pas été très propice à la récolte des

grains, il règne cependant parmi nous une abondan-

ce générale des denrées de première nécessité, je

puis donc encore vous congratuler sur le bonheur

paisible dont, par la faveur divine, jouit la province.

" Messieurs de VAssemblée,
" J'ai donné l'ordre que les comptes du revenu et

des dépenses dans le cours de Tannée dernière soient

mis devant vous, ainsi qu'un tableau estimatif du sub-

side que je dois requérir pour le service public, en
obéissance aux instructions que j'ai reçues dernière-

ment du secrétaire d'état de Sa Majesté.

" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs,
" de la Chambre &Assemblée.

"Je dois rappeler votre attention sur ces mesures

d'intérêt public que je vous ai déjà recommandées, et

qui n'ont pas été complétées dans la dernière session.

" Quelque soit l'état de paix et de tranquillité dont

jouit cette province, sa population n\'n va pas moins
en croissant avec uns telle rapidité, et leslimitesdela
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société s'étendent tellement au loin,quejesents tousles

ans la nécessité de plus on plus urgente d'un système de
police assez vaste et efficace pour marcher de paix

avec ses progrès. Parmi les changements qui s'op< -

Vent dans l'état de cette province, je ne puis que re-

gretter de devoir dire qu'il n'en est pas de plus frap-

pant que les progrès du crime
;
quoiqu'on soit la cause

c'est un fait en lui-même qui demande des mesures
spécialement et promptement applicables au mal. Los
Grands Jurés de quelques districts ont fait des repré-

sentations couchées dans des termes d'une telle for-

ce que je mettrai ces documents devant vous pour
Vous faire voire les, difficultés, aussi sérieuses que va-

riées qui demandent les moyens de les faire évanouir.

Je suis moi même convaincu, et je ne puis trop forte-

ment présenter à votre considération, que le temps
est arrivé d'établir dans tous les comtés les autorités

nécessaires pour mettre le gouvernement exécutif en

état de surveiller et promouvoir les intérêts locaux

dans chacun d'eux.

" D'autres objets importants vous seront commu-
niques par message, afin que je puisse les exprimer

plus distinctement que la présente occasion ne le per-

Sovez assurés de mes efforts les plus zélés et

lus infatigables dans la situation dans laquelle il a

gracieusement plu à Sa Majesté dé me placer dans cet-

te province, et qu'un des principaux objets de ces ef-

forts sera toujours de concourir avec vous dans tout

ce qui pourra tendre à l'avantage public."

Comme l'adresse de la chambre à Son Excellence

est de stile ordinaire et qu'elle ne contient aucune

matière nouvelle je n'en donnerai point la copie mai*
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seulement la réponse que Son Excellence y a faite le

29 du courant lorsqu'elle a été présentée.

" Messieurs de la Chambre (VAszcmbUe.
11 Je vous tais mes rernercimenis de cette adresse

et accepte avec beaucoup de satisfaction les assuran-

ces que vous m'y donnez."

La Chambre d'assemblée a procédé aux affaires

assez paisiblement jusqu'au 6 Mars 1827 qu'elle a con-

couru dans les résolutions à elle présentées par son

comité, qui sont comme suit:

Que c'est l'opinion du Comité, que
" 1 ° . Cette chambre continue d'adhérer aux réso-

lutions et aux adresses qu'elle a faites au sujet des dé-

penses du gouvernement civil, telles que constatées

parses journaux.

2 *. Que la manière et forme de reviser les com-
tes publics et de rendre compte de la due application

du revenu est insuffisante pour garantir la régularité

et la responsabilité de l'emploi des deniers publics,

qu'il n'y a encore aucune garantie suffisante que les

fonds déposés en vertu de la loi entre les mains du
receveur général de là province seront employés
d'une manière légale.

o ° . Qu'elle ne petit en aucune manière reconnoi-

tre ou approuver le payement d'aucune somme pro-

venant du revenu public de la province fait sans la

sanction d'un acte de la législature, ou a moins que
telle somme n'ait été avancée sur une adresse de cet-

te chambre.
" 4 °

. Que cette chambre esf néanmoins toujours

disposée à accorder des subsides pour l'année couran-
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te de la manière pourvue dans l'acte passé en 1S23
et dans le bill de 1826.
"5 e

. Que les estimations de cette année ne four-

ts à cette chambre l'occasion d'accorder tels

sfebsi

Le lendemain de l'adoption de ces résolutions la

chambre fut sommée de se tendre aupri . Ex-
uce dans le Chambre du Conseil où il plut à

Excellence de donner la sanction royale aux bilrs sui-

vante :

Acte pour lever les doutes relativement aux pouvoirs et

procédés des commissaires pour la constriiciion et

les réparations des Eglises, presbytères et cimetières.

.Acte pour lever les doutes concernant l'enlreprétaliori

d'une certaine partie de l'acle de la 33e. année du ré-

gi e de feu Si Majesté Geo. 111. cap. 4 intitulé," acte

qui établit la forme des registres de 1 apteme*, mana-
nt-» et sépultures, qui comfirme et rendre valable en
l<>. le ié_r i>lre de la cttogrçgàti< n protestante de Christ

Cnurch à Moutréai et autres tui ont eié tenus d'une

manière informe, et qui fournit les moyen* de ieué-
dier aux

\
u i les dans les anciens rêgisUe*,''

ai;, or leiei les dou!es quand à la tahdue de
cerîaius mariage* y mentionnés.

Acte concernant la maison d'induslrie dans la cité de

Montréal.

Acte pour controser pour un temps limité, certaines dîs-

positiooi d'un acte y mentionné passé cans la 4eme
année du régne de*Sa Majesté intitulé, " acte pour

valider certains acles, accords par écrit et contrats de

rçarjages sous seings pri\ es, ci-devant passés et exécu>
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tés d?ns le district inférieur de Gaspé, et qui supplie

au défaut de notaires résidant dans io dil dislrict in-

férieur."

Acte pour approprier nne certaine somme d'argent y
mentionnée à l'acquit d'une réclamation faite par Sa-

ia personne représentant feu
John SHIs pou. ;rvjces pu

Ac'e pour amender un r.rle pas année du
e de Sa Majesté inlil -voit à la

décision sommaire de certa . es.

Acte pour faciliter les prcédures en loi en certains cas y
mentionnés, relativement aux mandais de capiaset de

saisie.

Acte qui autorise le remboursement d'une certaine som-
me d'argent y mentionnée, eu faveur de John S. Ba!=

divin et de Julien Qv.c

Acte pour pourvoir à des règlements ,t les grè-

ves et places de débarquement dans Que]

Acte pour prévenir plus efficacement les poursuites Irivi»

aies et léxatoires, et pour restreindre les dépenses sur

îcelles.

Acte pour l'établissement d'une nom marché à,

Montréal.

Acîe pour aulorisc: I mont
Eeuier, à iàtir un a ;i\.ére Jésus

vis a--, ii , . \ i iage de St ,

Acte pour pourvoir icaceroent au maintien du
bon ordre dans les églises, chapelles et autres placer.



154 HISTOIRE

de culte public, et pour d'autres objets y menti-
onnés.

Acte pour exempter les personnes Septuagénaires d'em-
prisonnement pour dettes dans certains cas.

Acle pour affecter une somme d'argent y mentionnée,

p >ur prenJre de» actions dans l'entreprise du caual de
Wellanddans le haut Canada.

Ac!e pour continuer et amender certains actes? men-
tionnés, qui établissent u i guel et pourvoient à i'éclai-

rage des cités de Québec et de Montréal.

Acte pour établir la manière d'émaner les licences sur les

quelles des tire, s sont prélevés eu vertu d'aucune ioi

eu force dans celte proi ince.

Acte pour continuer encore, pour un temps limité, deux
actes s meut; pec'.ion du poisson

et de l'huile de Aines à être exporté*.

Acte pour le soulagement, pendant un temps limité, des

débiteurs insol val

Acte déclaraloire pour expliquer les dispositions d'une

acte pai règne de Sa Majesté

cap 31 concernant ies écoles C é.:ieuta:res en cette pro-

vince.

Acte pour mettre à effet r irllesd'un acte de la

.!ature de celle province, euauta.nl qu'il a rapport à

réfection d'une pris m et Salle d'Aodience à Percé,

dans le district inférieur de Gaspé,el pour rappeler par-

tie du dit acte.
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Àprèt quoi les titres des biïïs suivants ont été lus \

Acte pour rendre vacants les Bières des membres de l'as-

nblée, en certains cas y mentionnés.

Acte pour constater, éiablir et confirmer, d'une mm : f:re

légale et régulière; et pour « vils, les subdi-

visions paroissiales de différentes parties de celle pro-

vince.

Surquoi, le Greffier du Conseil Législatif a annon-

cé que c'étoit le plaisir de Son Excellence le Gouver-

neur en Chef de réserver les dits bills pour la signi-

fication du plaisir de Sa Majesté sur iceux.

Et ensuite il a plu à Son Excellence de faire aux

deux chambres la harangue suivante :

" Messieurs du Conseil Législatif et Messieurs

de la Chambre d'Assemblée.

" Je suis venu mettre fm à cette session du parle-

ment provincial, convaincu comme je le sais par l'é-

tat de vos procédures, qu'il n'y a plus d'espoir d'après

vos délibérations d'en attendre rien d'avantageux aux

intérêts publics.
11 A vous, Messieurs du Conseil Législatif, qui avez

été assidus à vos devoirs dans cette session, j'offre

nies remerciaient de la part de Sa Majesté, comme
l'aveu de l'intérêt que par votre présence vous avez

montré au bien être de votre pays, et pareillement de

ce respect conversable que vous avez manifesté pouT

le souverain dont vous dérivez vos honneurs,
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" Messieurs de VAssei.l g.

14
II m'es! bien pénible de ne pouvoir vous expr.-

mermes sentiments en termesd'approbaiion et de re-

merciments. Les procédés dans cette session m'impo-
sant uti devoir dont, quelque déplaisant qu'il soit, je

[lutterai comme un fidèle serviteur de mon roi.

et comme l'ami sincère de la province.
'• Bien des ; is continuelles sur

i

- \ ot pus
|
arv< nir à

: lettre fin à une dispute que la modéra-

et la raison auraient prompte ment terminée. 11

mentablede voir qui ni ni les conces-

n'ont pu réus-

érences d'opinion dans la lé-

ore infiniment plus que

sur un sujet causent la réjection de

toute autre mesure i M. re-

coaunànd ération.
11 Les devoirs qu'on aiteudoit de vous dais cette

ion n'étoient pas difficiles. Parmi lis premiers

l'examen des comptes publics de l'année demie-

I les rapporter soit en les approuvant ou autre-

ment. Ce devoir a-t-il été rempli de manière a en

faire connoître le résultat à votre pays?

rez vous prison considération l'état estimatifdes

lée courante et accordé les subsi-

des qui ont été requis au nom de S. M. ou bien avez

vous . pour les : |ue raison que

: être connue et comprise par le pays? Les
piésèntantde S. M. ont-ils été reconnus

et répondus conformément ai et formes parle-

. eu suivant ce respect <u par chaque braur=

«se de la e aux autres ?
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" Les régies ou ordres des procédures dans la

Chambre d'Assemblée ont elles été duement obser-

vées en tant qu'elles affectent et reconnoissent les

droits de prérogative de la couronne ?

" Je vous laisse, Messieurs, a vous faire à vous

même individuel ement ces questions et y répondre

a vos constituants lors de votre retour au milieu

d'eux.

" Ce sont des questions dont il faut que vous re-

pondiez à vos consciences comme des hommes liés

par les serments de fidélité à votre pays et à voue
roi.

l
- Dans mon administration de ce gouvernement.

j'ai vu sept ans s'écouler sans un arrête conclusif des

comptes publics, accumulant ainsi une masse pour

future investigation qui doit conduire à la confusion

et aux mal entendus. Dans les mêmes années j'ai

vu h - is du gouvernement directement appli-

cables aux besoins de la province mis de coté, sans y
faire la moindre attention et sans en assigner de rai-

son. J'ai vu les formes parlementaires toute a fait

:és, et dans cette session une assomption posiiive

d'autorité executive au bien de celle de la législation,

it votre partage dans la constitution du

pays.
" Les résultats de vos procédés dans cette session

ont été le refus des subsides nécessaires pour le

penses ordinaires du gouvernement, la perte du bill

I dlices, le manque absolu de toute provision pour

ien des détenus dans les prisons et les mai-

sons de correction, pour le maintien des personnes

dérangées dans leur esprit et des enfants trouvés, et
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pour lés établissements d'éducation et de charité; et

une obstruction totale à toute amélioration locale et

publique.
" Dans cet état de choses et d'après l'expérience

des années passes, il ne m'est plus permis, dans la

décharge convenable des devoirs que m'impose le

dépôt important qui m'est confié, de conserver l'es-

poir d'un retour à une meilleur raison dans la bran-

che représentative de ce parlement. Mais il est en-

core de mon devoir de vous interpeller comme hom-

mes publics, et d'en appeler au paya comme profon-

dément intéressé dans le résultat de considérer séri-

eusement les conséquences de la persévérance dans

une telle marche.
" Je conduirai le gouvernement avec les moyens

qui sont en mon pouvoii, et avec le même désir de

bien faire ; mais tandis que je dois me soumettre à

l'interruption de toute espèce d'amélioration sous

l'autorité du gouvernement civil, je veux déclarer le

profond regret qui me fait éprouver un tel état de

choses. Je rrois qu'il est juste de faire parvenir au

pays l'expression libre, et sans réserve, de mes sen-

timents sur ces malheurs publics, et je ne veux lai

aucun doute dans les esprits de la détermination ou je

suis de persévérer, avec fermeté, dans le soutien de

mon devoir, avec ce respect fidèle pour les dro ts de

mm souverain, avec les quels se combinent pareille-

ment les meilleurs intérêts de la province.

" Il ne me reste plus actuellement, forcé par les

circonstances existantes, qu'à proroger ce parlement,

quelque soient les inconvénients résultant de la me-

sure pour la province."
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Après quoi l'hon. Orateur du Conseil Législatif a
annoncé que le pailement étoit prorogé au seize d'A-
vril suivant.

L: .-< représentants se retirèrent le cœur ulcéré

d'une censure aussi sévère.

La conséquence fut que les élections qui furent or-

données peu de temps après !a dissolution du parle-

ment furent très chaudes et le résultat de la lutte en-
tre les gouvernements et les gouvernés fut décidem-
ment contre les premiers qui eurent le chagrin de
voir la majorité aes anciens représentants choisie

pour le nouveau.

Le 20 de novembre 1827 le jour fixé par pro-
clamation pour l'assemblée de ce 13e. parlement,
]^s membres de 1a chambre, les membres élus

et présents au montant de 46 furent sommés de se

rendre auprès de Son Excellence à la chambre
du Conseil Législatif, où l'orateur du conseilles infor-

Lxcellence ne jugeoit pas à propos de
leur déclarer l'es causes de la convocation de ce par-

lement jusqu'eà ce qu'il y eut un orateur de l'assem-

r int en même temps de faire choix d'un
orateur convenable et de l'offrir à son approbation le

lendemain à 2 heures.

i les membres s'étant retirés nommèrent
pour l .,-, Mr. Jos. Louis. Papineau.
Le lendemain à l'heure indiqué, >Ir. l'Orateur élu

se rendit au conseil informa Son Excellence de son
élection dans la forme ordinaire.

Sur quoi Mr. l'Orateur du conseil dit:

Mr. Papineau ci Messrs. de la Chambre cPAssm
" Je reçois l'ordre de Son Excellence le Gouver-
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neur en chef de vous informer que Son Excellence

n'approuve pas le choix que l'assemblée a fait d'un

orateur et en conséquence SonExceller.ee au nom de
lajesté le désapprouve et le décharges.

" Et c'est le plaisir de Son Excellence que vous,

Messrs. de la chambre vous vous rendiez immédiate-
ment au lieu où vous avez coutume de siéger, pour y
faire choix d'une autre personne pour être votre ora-

teur, et que vous présentiez la personne ainsi choisie

à l'approbation de Son Excellence, Vendredi pro-

chain à 2 heures de l'après midi.

" Je reçois le plus ordre de Son Excellence de

vous informer, Messieurs de la chambre d'assemblée,

qu'aussitôt qu'un orateur aura été choisi, avec l'ap-

probation de la couronne, Son Excellence nous sou-

mettra sur l'état actuel de province, certaines com-
munications qu'elle a été enjoint par l'oidre exprès

de Sa Majesté, de vous faire connoître."

Les membres de l'assemblée rentrés dans leur ap-

partement au lieu de procéder au choix d'un nouvel

orateur adoptèrent les résolutions suivantes propo-

par JMi. Cuvillier.

" Qu'il étoit nécessaire pour remplir les devoirs

imposés à cette chambre, c'est à savoir pour donner

ses avis à Sa Majesté dans la passation des lois pour

la paix, le bien-être et le bon gouvernement de la

province, conformément à l'acte du parlement de la

Grande Bretagne, en vertu du quel elle est consti-

tuée et assemblée, que son orateur soit une personne

de son choix libre, indépendamment de \a volonté et

du plaisir de la personne revêtue par Sa Majesté de
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l'administration du gouvernement local pour îe temps

d'alors.

" Que Louis Joseph Papineau, Ecuver, l\m des

membres de cette chambre, qui a servi comme ora-

teur pendant six parlements consécutif, a été dûment
choisi par cette chambre pour être son orateur du-

rant !e présent parlement.
" Que l'acte du «parlement de la Grande Bretagne,

sous lequel cette chambre est constituée et assem-

blée ne requiert pas l'approbation de cette personne

ainsi choisi, comme orateur, par la personne avant

l'administration du gouvernement de cette province,

au nom de S. M.
" Que la présentation de la personne ainsi élu

orateur au représentant du roi pour son approbation,

est fondée sur un usage seulement, et que cette ap-

probation est et a toujours été pareillement une chose

d'usage.
' ; Que cette chambre persiste dans son choix et

que le dit Louis Joseph Papineau, Ecuver, doit

ètie et est son orateur.

Le même jour la chambre adopta le projet d'une

adresse à Son Excellence fondée sur ces résolutions,

et Tdr. Valûtes fut requis avec d'auties d'allpr de-

mander à Son Excellence quand il lui plairoit de la

recevoir et il lui fut répondu qu'on ne pouvoiî rece-

voir de la part des membres aucun messr.ee ni adres-

qu'il y eut un orateur de nommé avec

robatioB de la couronne.

On vit paroitre le même soir une proclamation de

Son Excellence qui prorogeoit le parlement au trois

de Janvier suivant.
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Ces fâcheux événements se répandiroit bien Tito

dans toutes les parties de la province et y excitèrent

une alarme générale.

L s deux parties firent tous leurs efforts, l'un en
les représentant sous les points de vue les plus favo-

rables et l'autre sous ceux les plus déplorables. Les
papiers publics étoient pleins d'écrits pour et contre,

les uns assez bons d'autres très médiocres et enfin

quelques uns très mauvais.

Mais le parti populaire profitant de l'établissement

des comités qu'il avoit précédemment établis pour

s'opposer à la réunion des deux Canadas gagna les

devants et s'est faire prévaloir ses opinions sur l'état

actuel des affaires ; de sorte qu'il fut passé des réso-

lutions plus violentes que les circonstances ne l'exi-

geroient et surtout dans la requête qui fut adresser

peu après à Sa Majesté contre l'administration et le

gouvernement du comte de Dalhousie, dont on de-

mandoit le rappel immédiat.

On verra dans la cinquième partie de cet abrégé

de l'Histoire du Canada le succès de cette adresse et

des précédentes.

Q. Quel étoit l'espoir que promeltoit l'appointément

du comté de Dalhousie au gouvernement de la province

du Bas-Canada l

R. Il étôil des plus flatteurs puis qu'il venoit d'une

gouvernement où il s'étoit acquis la plus haute réputa-

tion.

Q. Qu'elle est l'opinion générale qu'on a en Canada
de son administration ?
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, R. On la regarde encoie aujoud'hui comme nne des
plus mauvaises que l'on ait eu dans le pays, et on l'assi-

mile ordinairement à celle du Général Craig.

Q Sa conduite a-t elle é é approuvée en Angleterre ?

R. Qui : pus qu'il a été promu à son retour à un
poste bien plus élevé, à celui de commaudant des forces

dans les Indes.

Q, Combien de temps a duré son administration en
Canada ?

R. Pendant sept ans.

Q. Combien d'actes le parlement provincial a-t-il

passé pendant cette longue administration ?

R. La le année il en fut passé 27

La 2e 12

La 3e 40
La 4e 36
La 5e 36
La Se 20
La Te il n'en fut rien fait; le choix de l'Orateur

ayant été desapprouvé et la chambré s'etaut refusé d'en
choisir un autre, rlle fut prorogée.

Q. Quand la chambre donna-t-elle son refus formel à
la permanence d'une liste civile ?

R. Ce fut ie 22 Décembre 1820. dans son adresse en
réponse à la harangue de Sou Excellence à l'ouverture

du parlement.

Q. Qu'elle a été la réponse de Son Excellence sur
l'aide orteil par la chambre le 7 Mars IS21 ?

R. Que l'octroi proposé étoit inefficace sans le con-
cours du conseil Législatif.

Q. Quehes raisons le conseil législatif donnoitil pour
ne pas concourir à l'octroi proposé ?

R. Elles sont détaillées dans ses resolutions du 6 de
Mars 1821.

Q. Quand le chambre adopla-t-elle les resolutions de
son grand Comité sur l'agriculture et Je commerce ?

R. Le 8 de Janvier 1S22.
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Q. Li Chambre n'adopta-t-etle pas aussi dé* résolu-

lions sur d'autres objets?

R. Oui ; au nombre de dix qui furent îe sujet d'une

atfres-e à :*a M.ije»té, de même que tes précédentes sur

l'a:;; u-iili ure et le commerce et contre l'union projetlée

de* Gant&afc

Q La session suivante du parlement suivant mit-elle

fin aux diflicullés financières
."

R. Bien loin de là, la Chambre d'Assemblée et le Con-
seil Législatif persistèrent dans leurs résolutions respec-

tées et la Chamlue d'As>emb!ée déclara de plus le 2

Mars lv24, qu'elle re^ar oit le gouverneur en thef per-

sonnellement responsable des sommes de deniers préle-

vés stir les sujets de S. M en cette province et qu'il ai o:t

employées tant en sa faveur qu'en celles d'autres foncti-

onnaire* p

Q. Quelle fol la conséquence de la persévérance du
parlement dans ces résolutions ?

R. Ce fut une prorogation le 9 Mars 1824 et ensuite

une dissolution.

Q. Sous l'administration de qui s'ouvrit la première

ses>ion du douzième parlement provincial?

R. Sous celle du Lieutenant Gouvernecr Sir Francis

Nathaniel Burton en l'absence du comte de Dalhousie.

Q Qttel fui Pévéuement le plus marquant de son ad-
minis! ration ?

Q. Ce fut la sanction qu'il douera au bill de subside

passé par la iham! re et a^réé par le conseil.

O. Celte coucurrenre de* trois branches législatives

a-teiie mis fin aux difficultés finaneiè es ?

R. Non; le 'gouvernement Britannique avant désa,>-

proméia conduite du Lieutenant Gouverneur en don-

nant la sanction au bill de suicide, les difficultés se re-

mouillèrent à la sessioo suivante.

Q. Quand eut lieu celte session et soui l'administra-

t'on de qui ?
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R. Le 21 de Janvier 1825, sous l'administration du
Comte de Dalhousie,

Q. Fut-il fait des représentations sur les statuts du par-
lement impérial ?

R. Oui: le 13 Mars 1828 la chambre d'assemblée
adopta un projet d'adres>e à sa Majesté relativement

aux statuts de la 3emeet 6eme années de G. lV
r

. sur le

commerce et la tenure des terres.

Q Quand la chambre eut-elle une connoissance de
ficielle du desavue des ministres de la conduite du Lieu-

tenant Gouverneur Burton au sujet du bill de subside ?

R. Le 14 Mars 1826 par un message du Comte de
Dalhousie.

Q. A quelle occasion fut prorogé le 12 parlement et

ensuite dissoute ?

R. A cause des résolutions adoptées par la chambre
d'assemblée le 6 Mars 1827 à adhérer à ses résolutions

précédentes au sujet des difficultés sur les finances.

Q. Quand fut convoqué le 13eme parlement?
R. Le 20 de Novembre 1827.

Q. Pourquoi ce parlement a-t il été prorogé avant de

faire aucune chose i

R. Parce qu'il plut au gouverneur en chef de désap-

prouver le choix fait par la chambre de Mr. Papineau

pour son orateur, et que la chambre ne voulut pas en

nommé un autre à sa place, comme il lui avoitété enjoint.
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